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La cooperation transfrontaliere entre les bibliotheques de la Region du 
Rhin Superieur (Alsace, Pays de Bade, Suisse du Nord-Ouest) 

Veronique DE KOK 

RESUME : A 1'heure de 1'Union europ6enne, la coop6ration entre bibliothdques 
ne saurait manquer de se placer aussi au niveau des r6gions supra-nationales. La 
r6gion du Rhin Sup6rieur, qui pr6sente une r6elle unit6 culturelle par-dessus les 
frontidres de trois pays, en oifre depuis le d6but des ann6es 1990 un exemple 
particulterement interessant, tant dans le domaine universitaire que dans celui de 
la lecture publique. 

DESCRIPTEURS : Coop6ration internationall, Bibliothdque universitaire) 
Bibliothdque publique, Alsace, Bade-Wurtemberg, Suisse— 

ABSTRACT : In the European Union, cooperation between libraries should also 
take place at the supranational regions level. The Superior Rhine region, which 
presents a real cultural unity above the borders of three countries, sets since the 
early 90's a quite interesting example of such a cooperation, in the University 
libraries as well as in the public ones. 

KEYWORDS : International cooperation, University library, Public library, Alsace, 
Swteerland, Baden-WUrttemberg. 
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INTRODUCTION 

1. Pourquoi cooperer ? 

Construire TEurope, coop6rer, faire tomber les dernferes fronti6res : ce que 
certains appellent n6cessit6, cherchant d convaincre ce qu'il reste de ti6des et 
d'ultimes opposants rebelles d cette id6e, d'autres d6jd le vivent comme une 
r6alit6, comme une v6rit6 d'6vidence qui s'inscrit d6sormais dans leur quotidien. 
M6me si les opinions varient sur ce que devrait §tre cet espace commun, la plupart 
des hommes d'affaires et hommes politiques ont ainsi depuis longtemps fait leur 
1'espace de la CEE, mais ce qui se manifeste dans le monde 6conomique ne 
manque pas de s'exercer 6galement de plus en plus dans chaque domaine, quel 
qu'il soit. 

Confront6s depuis quelques d6cennies d l"'explosion de la communication" 
et d 1'inflation des informations circulant aujourd'hui dans le monde, acteurs 
6galement du d6veloppement des nouvelles technologies qui r6volutionnent leur 
domaine comme tant d'autres, les professionnels de la documentation et des 
biblioth6ques ont quant & eux eu t6t fait d'assimiler la nouvelle donne europ6enne, 
pour eux d'un int6r6t majeur. 

Que ce soit au niveau inter-6tatique et communautaire ou au sein de leurs 
associations, les projets de coop6ration europ6enne ne manquent pas pour en 
t6moigner. On peut y voir un aspect strat6gique ou 1'aborder sous 1'angle purement 
culturel, le fait est ld : 1'avenir est d la construction de r6seaux, d la multiplication 
des 6changes de documents, d'exp6rience et de savoir-faire, aux partenariats 
divers qui n'ont plus cure des fronti6res. Aucune biblioth6que ne peut plus en effet 
penser aujourd'hui couvrir d elle seule 1'ensemble des besoins en mati6re de 
documentation, ni affronter en solitaire les nouveaux d6fis qui se pr6sentent & elle. 

Certes, ceci 6tait vrai d6jd alors que 1'Union europ6enne n'en 6tait encore 
qu'd ses balbutiements : le "British Library Lending Center" n'est-il pas devenu le 
premier centre de fourniture documentaire en Europe bien avant que la Grande-
Bretagne ne se rallie d la C.E.E. ? Par ailleurs, la biblioth6que de 1'Ecole 
polytechnique de Zurich (ETH Ztirich) constitue elle aussi un autre fournisseur 
important, bien que la Suisse n'appartienne pas au Marche Commun. Enfin, sur le 
plan mondial cette fois, les biblioth6ques nationales et les diverses institutions 
biblioth6conomiques de chaque pays ont 6galement 6t6 amen6es depuis 
longtemps d collaborer plus ou moins 6troitement, mues entre autres par la 
n6cessit6 d'6tablir aussi bien des normes communes que des formats d'6change 
de notices informatis6es - m6me si dans ces domaines il faut reconnaltre que tous 
les pays n'ont pas toujours la m6me influence sur les d6cisions ftnales. 
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2. Les differentes dimensions de la cooperation europeenne 

II n'en reste pas moins que la cr6ation de la Commission des Communautes 
Europ6ennes a encore accentu6 ces 6changes, le pius souvent par 1'entremise de 
la DG XIII, la Direction G6n6rale des Communautds europ6ennes consacr6e aux 
"T6l6communications, Industries de rinformation et de 1'lnnovation ", qui incite de 
plus en plus d des regroupements d'6tablissements. Les op6rations que la 
Commission s'est engag6e & soutenir dans le monde des bibliothdques ont de ce 
fait un caractdre plutdt technologique, consistant pour la plupart en projets 
touchant d 1'informatique documentaire, dans lesquels on retrouve la question 
primordiale que pose l'am6lioration et le developpement de la fourniture des 
documents primaires. 

Parmi ces projets, signalons par exemple ION(') (Interlending OSI Network), 
service "pilote" de messagerie de pr§t entre les plus importantes bibliothdques du 
Royaume-Uni, des Pays-Bas et de France. Ce projet est financ§ par un 
"consortium" international d 'institutions regroupant des bibliothdques, et par la DG 
Xlll-B ("Gestion de rinformation au moyen des tel6communications et des bases de 
donn6es"). II 6tait suivi en France en 1992 par la sous-direction des bibliothdques 
de la DPDU. 

Autre exemple de collaboration europ6enne voulue par la Commission, 
EROMM(2) (European Register of Microform Masters) a pour vis6e la cr6ation 
d'une banque de donn6es bibliographiques communes rassemblant les notices de 
documents - monographies, publications en s6ries et p6riodiques - reproduits sur 
microformes, et en permettant I'acc6s. Cette base, en format UNIMARC, devrait 
§tre consultable sous BN-Opaline. 

Citons 6galement pour m6moire quelques grandes lignes du Plan d'action 
pour les bibliothdques de la Communaute europ6enne : projets concernant les 
donn6es primaires des bibliothdques, en particulier dans le domaine des 
bibliographies nationales sur CD-ROM, projets destin6s d promouvoir 
Tinterconnexion internationale des systemes, projets divers enfin dans le domaine 
des services, produits et outils et sur le plan des 6changes d'exp6riences et de 
connaissances. 

Relais national, une institution telle que le Comite frangais de pilotage pour 
le plan d'action des biblioth6ques s'est montr6, d6s 1989 - date de sa cr6ation -, 
indispensable face & "la n6cessit6 de coordonner les projets europ6ens issus des 
differentes collectivites ou organismes frangais, voire de les hi6rarchiser en 
fonction des priorites nationales souhaitees par le Gouvernement ou par chacun 
des Ministeres" (Michel Melot)(3). Le Conseil sup6rieur des biblioMques, qui a 
6t6 cr66 en 1990 et travaille en 6troite collaboration avec lui, poss6de tout 
naturellement de son cdte une commission "Europe" destin6e & suivre la politique 
europ6enne des biblioth6ques frangaise, et d d6fendre les projets retenus par le 
Comite aupr6s des diff6rentes tutelles comp6tentes. 

Les associations de biblioth6caires ont un rdle non moins primordial dans la 
diffusion et la promotion d'une vision europ6enne et internationale du m6tier. Les 
contacts r6guliers entre les diff6rentes associations nationales, dans le cadre de 

1. Bulletin d'information de rAssociation des Biblioth6caires Francais. 46me trim. 1992, N° 157. 
2. Builetin d'information de l'Association des Bibliotiecaires Francais. 1ertrim. 1993, N° 158. 
3. MELOT, Michel. Les travaux de la commission "Europe" du Conseil supSheur des biblioth&ques. Actes 
des ioumfees d'6tude sur les proiets euroofeens. Strasbouro 19-20 iuin 1990. Num6ro hors s6rie d'jnteractif, 
Nov. 1990, p. 14-19. 
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leurs congrSs et journ6es d'6tude, les voyages et stages qu'elles organisent pour 
leurs membres d l'6tranger, leur participation aux activites des instances d vocation 
europ6enne ainsi que leurs publications et travaux divers sur le sujet, voild autant 
de pierres contribuant d l'6difice d'une coop6ration internationale. 

Toutefois, les collaborations entre les grandes institutions 
bibliothdconomiques des difterente Etats, pas plus que les colloques et autres 
s6minaires internationaux, ne peuvent & aux seuls suffirent d faire advenir 
rapidement le nouvel espace de travail, tout d la fois op6rationnel et mental, que 
l'on pourrait appeler "Europe des bibliothdques". Car si les "grands projeb" sont 
importants, il ne faut pas oublier que le cadre d'action habituel des bibliothdques, 
universitaires ou municipales, se situe d une autre 6chelon, qui n'est pas moins 
propice toutefois aux coop6rations internationales. Celles-ci, toujours 
enrichissantes, ont alors 1'avantage de porter sur les pr6occupations plus 
quotidiennes de ceux qui s'en font les instigateurs, que celles-ci concernent 
1'animation autour du livre ou simplement la r6ponse aux besoins pr6cis des 
usagers en mattere d'ouvrages. 

3. La dimension transfrontaliere, cadre privilegie de cooperation 

Dans de multiple^domainef la dynamique europ6enne se nourrit en effet 
autant, voire m6me dans certains cas plus encore d'initiatives locales que de 
coop6rations intergouvernementales et de directives communautaires. Cela se 
v6rifie notamment pour tout ce qui touche & 1'Europe de la Culture, ou les villes et 
les rSgions, entre autres grdce aux jumelages, constituent une dimension id6ale 
pour susciter toute sortes de rapprochements qui touchent souvent bien plus 
directement le public. Ceci est d'autant plus marqu6 pour les territoires frontaliers, 
qui peuvent s'appuyer sur un voisinage culturel multi-s6culaire, doubl6 bien 
souvent d'une volont6 de plus en plus marqu6e, de la part des collectivit6 locales, 
de se concerter et de coop6rer de part et d'autre des limites d'Etat. C'est d ce cadre 
particulier de d6veloppement, qui suscite de plus en plus de collaborations 
concr6tes entre biblioth6ques, que s'attache cette 6tude, & travers 1'exemple de la 
R6gion du Rhin Sup6rieur. 

Que ce soit dans le monde universitaire ou dans le champ de la lecture 
publique, il devient en effet de plus en plus inconcevable aux biblioth6caires des 
r6gions limitrophes de la haute vall6e du Rhin, alsaciens aussi bien qu'allemands 
et suisses, de travailler chacun dans son "coin". Leur volont6 de coop6ration, plus 
forte peut-6tre de son inscription dans une dynamique globale de collaboration 
propre & tous les acteurs - politiques, 6conomiques, industriels et culturels - de la 
r6gion, est un exemple du genre. Aussi ne tardons pas d pr6senter, mais aussi & 
questionner, EUCOR - cadre de la coop6ration entre les biblioth6ques 
universitaires -, et BIBLIO 3 - groupement de travail des bibliothdques de lecture 
publique -, sans n6gliger de tracer au prealable un rapide portrait du sillon rh6nan 
qui, de Karlsruhe d Bdle, se veut pour ses habitants aussi porteur d'avenir qu'il est 
rempli d'histoire. 
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I 

LA REGION DU RHIN SUPERIEUR 

Si la R6gion du Rhin Sup6rieur, malgr6 les fronti6res nationales qui la 
divisent, peut offrir un exemple particulterement r6ussi de ce que peut repr6senter 
la dimension inter r6gionaie europ6enne, elle le doit tout d la fois d la coh6sion de 
1'espace naturel qui la constitue, aux liens Gconomiques tr6s 6troits de ses 
habitants et peut-6tre plus encore au socle historique et culturel sur lequel peut 
s'appuyer sa coh6sion actuelle. Forte d'une longue tradition d'6changes 
intellectuels autant que commerciaux, elle se pr6sente aujourd'hui comme un 
espace de coop6ration privil6gi6e. Quel que soit leur domaine d'activit6, ses 
habitants sont de plus en plus conscients des synergies & mettre en place en vue 
d'un d6veloppement global et concerte de chaque domaine d'activit6 de la r6gion. 

1. Aspects geopolitiques 

1.1. L'espace naturel 

S'6tendant des Vosges d la For@t Noire et vers le Sud jusqu'au Jura suisse, 
la vall6e du Rhin Supdrieur unit le long du fleuve les trois "coins" des territoires 
allemand (le Bade-Wurtemberg), frangais (l'Alsace) et suisse (cantons du Nord-
Ouest et sp6cialement de Bdle), ce qui explique son surnom alsacien de 
DreyecklandW, employ§ dans le secteur ou les trois pays se touchent. 

Goethe et bien d'autres 6crivains ont maintes fois c6l§br6 1'harmonie de ce 
territoire bordant les deux rives du Rhin. Le h6ros du Simplicissimus de 
Grimmelhausen contemple depuis la Moos la plaine du Rhin Sup6rieur et 1'apergoit 
comme une unite naturelle. Victor Hugo, dans Le Rhin, ddcrit depuis la descente 
de Saverne sa vision nocturne des "immenses plaines avec des m6andres d'eau 
reluisant comme des 6clairs; au fond, une ligne sombre, confuse et 6paisse, - la 
For6t-Noire tout un panorama magique entrevu au clair de lune. [...] Je savais, 
continue-t-il, que j'avais sous les yeux la France, 1'Allemagne et la Suisse, 
Strasbourg avec sa fteche, la For§t-Noire avec ses montagnes, le Rhin avec ses 
d6tours [...]. Je n'ai jamais 6prouv§ de sensation plus extraordinaire. [...] Le jour, 
cette valtee 6merveille, la nuit elle fascine." 

1.2. Les frontteres politiques 

L'unit6 de la r6gion n'est pas que physique, car une concordance d'esprit 
r6elle existe entre les habitants de la r6gion. Le tripartisme national n'existe que 

4"Pays des trois coins", ou "Dreiiandereck" en haut-aflemand: "coin des trois pays". 
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depuis trois stecles et demi environ; meme politiquement, le Rhin n'etait pas 
destin6 d §tre une frontidre, Durant des si§cles, la situation politique se traduisit 
par une mosafque territoriale sans que les differentes seigneuries ne s'arretent au 
fleuve, 

II fallut attendre les mouvements nationalistes des XlXe et XXe siecles pour 
que les frontidres d6finies en 1648 se muent en lignes de rejet pour les interets 
oppos6s des Etats. Ces fronti§res se presentent aujourd'hui comme le temoin des 
choix historiques et des chocs sanglants au terme desquels se trouvdrent separ6s 
les anciens cousins al6maniques des rives droites et gauches du Rhin, et il faut 
reconnaftre qu'& 1'aube du XXIe siecle ils n'ont plus ni culture vraiment commune ni 
langue unique - meme si bon nombre d'alsaciens parle encore le dialecte(5), 

Malgrd cela, le sentiment d'une communaute ne s'effaga jamais, et demeure 
meme plus fort que jamais en cette fin de stecle : car les habitants n'en poss6dent 
pas moins un passe et des racines culturelles partag6s qui explique pour une 
bonne part la convergence de forces et d'int6r§ts qu'on observew dans le bassin 
rh6nan. Confront6s dans leur quotidien au voisinage entre nations, et soucieux de 
garantir la paix dont ils connaissent si bien le prix, ils ont su d6velopper une 
conscience europ^enne trds forte : exemple en est des Alsaciens qui ont vote a 
65,6% pour Maastricht, contre 51,5% pour la moyenne nationale frangaise. 

Administrativement et politiquement, le Rhin Sup6rieur comprend 
aujourd'hui respectivement, du cdte allemand, les territoires du sud du Palatinat et 
de la partie ouest du Land du Bade-Wurtemberg, s'§tendant du nord de Karlsruhe 
au sud de Fribourg-en-Brisgau(T); du c6t6 suisse, les cantons du Nord-Ouest : 
Bdle-ville et Bdle-campagne; et du c6t6 frangais enfin, les 2 departements 
alsaciens du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, dont les prefectures respectives sont 
Strasbourg et Colmar. Mulhouse, sous-pr6fecture du Haut-Rhin, serait & citer enfin 
pami ces villes importantes de la region, pour son rdle de pole 6conomique du sud 
de 1'Alsace. 

1.3. La Regio 

Les diff6rents acteurs economiques et politiques du sud du sillon rh6nan ont 
6t6 les premiers, il y a quelques decennies, a entreprendre de reconstruire, malgr6 
les divisions territoriales, un espace d'6changes vraiment commun, anticipant sous 
certains aspects Tactuelle ouverture des fronti6res. En effet, les r6gions du coude 
du Rhin, ct savoir la Suisse du Nord-Ouest et sa m6tropole bdloise, la Haute Alsace 
et le Bade Sud ont amorc6 d6s les ann6es 1960 un dialogue transfrontalier, au 
depart principalement economique, qu'ils n'ont cess6 de developper depuis lors 
dans des domaines plus diversifi6s. 

Parti d'un groupe de responsables de Teconomie baioise, I'id6e de la Regio 
Basiliensis soulignait I'int6r6t que pr6senterait une harmonisation des mesures de 
d6veloppement de part et d'autre de la fronti6re. La cr6ation d'une association de 

5. Selon une enqu§te du Conseil Regional, 81 % des plus de 50 ans parlent 1'alsacien en 1993, contre 45% 
seulement des 15-25 ans. C'est dans les zones rurales qu'il est le plus pratiqu6 (77% des habitants le 
parlent). L'Allemand y est 6galement mieux connu (74%). 
6. LABASSE, Jean. L'Europe des reaions. Paris ; Flammarion, 1991. (Geographes). 
7. J'abr6gerai dans le texte ce nom en "Fribourg" tout court. A noter qu'il ne faut pas confondre la ville badoise 
avec son homonyme en Suisse, dont il n'est pas question dans ce memoire. 
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ce nom, en 1963, fut Toeuvre commune de toutes les forces publiques et priv6es, 
int6ress6es d 1'avenir de Bdle. 

Deux ans plus tard fut cr66e d Mulhouse la "Regio du Haut-Rhin", sous la 
forme d'un comite de la Soci6t6 Industrielle de Mulhouse destin6 a devenir 
1'interlocuteur de la Regio Basiliensis. Constitu6e en association de droit local 
depuis 1976, ce qui lui permet de consolider sa structure et d'y associer la 
municipalite de Mulhouse, sa d6nomination exacte est celle de "Regio du Haut-
Rhin, association pour la promotion des contacts supra-frontaliers dans les regions 
riveraines du coude du Rhin". Elle dispose d'un bureau, d'un groupe de travail, 
d'un groupe d'6lus et d'un secr6tariat g6n6ral qui assure le suivi et la coordinatiori 
de I ensemble des op6rations et initiatives. Elle pr§te assistance aux organismes 
soucieux d'ouvrir leurs activites aux r6gions frontalidres voisines. 

Pour le sud du pays de Bade, la coop6ration transfrontalidre fut assur§e dds 
le d6part par le "Regierungsprasidium" (Pr6fecture) d Fribourg. En 1984, d 
Tinitiative de la municipalite fribourgeoise, fut mise en place parall6lement la Regio 
du Bade du sud (Freiburger Regio Gesellschaft), troisidme maillon associatif de la 
coop6ration tripartite. De plain pied avec le monde 6conomique, elle recrute ses 
membres parmi les chefs d'entreprise de la r6gion qui se doivent, comme la ville 
elle m@me, d'apporter cr6dits et finances & l'op6ration. 

1.4. La Commission Tripartite 

L'int6r£t de ces diff6rentes associations est d'avoir gen6re des structures 
communes de concertation, d l'origine simples et conviviales mais gagnant au fil 
des ans, notamment d partir de 1975, en ampleur et en complexite, et ceci quelque 
peu au d6triment d'une assise populaire. 

La Conference Tripartite Permanente de Coordination R6gionale, cr6§e en 
mai 1971, constituait en effet un exemple de structure I6g6re et efficace; elle 
r6unissait pdriodiquement les repr6sentants du Regierungsprdsidium du sud du 
Pays de Bade, ceux des gouvernements des cantons de Bdle Ville et B§ie 
Campagne, le Prdfet et le Pr6sident du Conseil G6n6ral du Haut-Rhin, ceci en 
liaison avec les associations Regio Basiliensis et Regio du Haut-Rhin. Elle sut 
efficacement traiter les probldmes communs de l'6poque, concernant les transports 
et les communications, les travailleurs frontaliers, et faisait & ce titre figure de 
pr6curseur des autres institutions de mdme vocation cr66es dans l'intervalle dans 
un bon nombre de r6gions transfrontali6res europ6ennes. 

A mesure que la Conf6rence tripartite gagnait en audience, les trois 
gouvernements laissdrent entendre que la concertation supra-frontalidre 6bauch6e 
sur les bords du Rhin 6teit tol6r6e dans ses formes actuelles, mais n'en relevait 
pas moins de leur propre comp6tence. Aussi, dds 1973, le Ministere frangais des 
Affaires 6trang§res prit 1'initiative de proposer la cr6ation d'une instance supra-
frontalidre intergouvernementale comp6tente pour 1'Alsace, la Suisse du Nord-
Ouest, le Bade-Nord, le Bade-Sud et le Palatinat. 

C'est ainsi que le 3 novembre 1975 fut cr66 & Bdle la "Commission tripartite 
intergouvernementale" qui confera un caractere officiel aux contacts supra-
frontaliers §tablis jusqu'alors. Elle se divise en un comite bipartite, comp§tent pour 
la partie nord des r6gions concern6es, et une comite tripartite pour celles qui sont 
situ6es au sud. Paralldlement ont 6t6 cr66e de nombreux groupes de travail et 
d'experts, r6v6lateurs d'une ambition affich6e de traiter Vensemble des probl6mes 
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de voisinage liant les trois r6gions. Les deux comites sont ger6s par les "autorites 
r6gionales" qui sont, pour le c6t6 frangais, le Pr6fet de la R6gion Alsace et les 
Pr6fets du Haut-Rhin et du Bas-Rhin. Ceux-ci ne disposent pas du mdme degr6 de 
comp6tence que leurs homologues du Bade-Wurtemberg et des cantons du Nord-
ouest de la Suisse, ce qui peut parfois constituer un frein aux initiatives 
envisag6es. La Commission tripartite est d 1'origine de congrds tripartites 
sp6cialis6s, consacr6s successivement aux transports (1988), & la culture (1989), 
etd 1'environnement (1991). 

Si Timpact de la Commission a 6t6 tr6s faible dans les m6dias comme 
auprds de la population, et ce jusqu'en 1991, elle n'a pas moins contribu6 d faire 
advenir de nombreux projets; parmi ceux-ci, l'on compte des opdrations aussi 
diverses que la construction de ponts autoroutiers, l'6laboration d'une carte 
transfrontalidre de la qualite de l'eau, la creation d'une "route verte" Vosges-For§t-
Noire ou la publication en 1983 d'un annuaire culturel tripartite qui donne, pour 
1'ensemble de Taire g6ographique couverte et dans les deux langues, une liste 
importante de renseignements concernant le th6dtre, la musique, les mus6es et les 
bibliothdques. G6r6e jusque l& du c6t6 frangais par les seuls Pr6fets, malgr6 la 
nouvelle r6partition des comp6tences entre l'Etat et les collectivit6s territoriales 
cons6cutive & la D6centralisation de 1982, la Commission associe depuis peu & 
ses r6unions le Conseil R6gional, dont les actions de communication contribuent 
d6sormais d mieux feire connaftre une organisation tripartite destinee d d6velopper 
toujours plus et dans tous les domaines son action. 

2. Le cadre economique 

Bien qu'ayant, du point de vue de leurs Etats respectifs, un caractere 
p6riph6rique qui les dessert d'une certeine manidre, les trois r6gions du Rhin 
Sup6rieur occupent une place privil6gi6e en Europe. Situ6es au carrefour des deux 
axes majeurs que sont la dorsale rh6nane et la liaison Barcelone - Ruhr par la 
vall6e du Rhdne, elles offrent un noeud de communication qui fut de tout temps de 
premtere importance, et pr6sentent une concentration d6mographique qui est l'une 
des plus fortes d'Europe, englobant aujourd'hui environ 6,5 millions d'habitante. 
Elles se trouvent de ce fait au sein de la plus forte concentration de population, de 
villes et de richesses du continent, au coeur de l'axe de d6veloppement centre-
europ6en qui s'6tire en courbe de Londres & Milan, en passant par les Pays-Bas, la 
Ruhr et la r6gion de Francfort. 

Riche d'une tradition d'6changes agricoles, industriels et commerciaux 
ancestrale, le bassin rh6nan fait montre aujourd'hui d'un dynamisme 6conomique 
exceptionnel et d'une telle prosp6rit6 que certains n'h6sitent pas a lui donner le 
qualificatif de "triangle d'or". Certes, les richesses du Pays de Bade - la "Californie" 
allemande -, ainsi que celles de Bdle, p6sent d'une fagon certaine dans la balance 
6conomique de la r6gion, attirant plusieurs milliers de travailleurs frontaliers 
frangaisw. Mais 1'Alsace n'est pas en reste pour autant : comparativement aux 
autres r6gions frangaises, elle figure en effet dans le peloton de tdte tant pour le 
P.I.B. par habitant que pour la part de l'industrie dans ses activit6s, tandis que le 
taux de chdmage y reste relativement contenu. Aussi, plutot que de se replier sur 

8. aobalement, environ 85.000 frontaliers travaillent dans les pays limitrophes (32.000 Alsaciens et 25.000 
Badois travaillent en Suisse, 28.000 Alsaciens en Bade.) 
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elle-mdme, face d ses puissants voisins, elle table plus que jamais en cette periode 
de crise sur un ddveloppement en synergie de 1'ensemble du sillon rh6nan, oO une 
forte interp6n6tration existe d'ailleurs d6jd tant sur le plan de la consommation que 
dans le monde du travail. II suffit de consid6rer les grandes lignes du projet "Alsace 
2005" pr6sent6 en octobre 1993 par le Conseil RSgional pour se persuader que 
Tavenir ne se pense pius hors d'une logique de coop6ration et de partenariat, en 
particulier dans les domaines de 1'environnement, de l'am§nagement du territoire et 
du cadre de vie. 

3. Le socle historique culturel et litteraire 

Si les relations §conomiques ont toujours 6te tr6s 6troites entre alsaciens, 
allemands et suisses, c'est dans ses aspects intellectuels et culturels que 1'unite de 
la r6gion du Rhin Sup6rieur est sans doute la plus remarquable, m§me si 1'histoire 
et les nationalismes ont parfois cruellement rompu les ponts, materiels ou 
spirituels, qui reliaient les deux rives du Rhin. 

Comment, en 6voquant le sillon rh6nan, ne pas penser imm6diatement d 
ses villes magnifiques, riches des monuments passds aussi bien que des oeuvres 
de 1'architecture contemporaine; d ses illustres cath6drales, fleurons de l'art 
gothique qui - £ Strasbourg comme d Fribourg et Bdle - les couronne de leur fldche 
en soulignant leur appartenance culturelle commune; au rayonnement enfin de son 
art m6di6val, illustr§ par des Hans Holbein, Matthias GrUnewald, Hans Baldung ou 
Martin Schongauer qui attirent chaque ann6e, dans les musees, des milliers de 
visiteurs du monde entier ? 

Toutefois, c'est d travers une image forg6e par le po6te alsacien Rene 
Schikel6, celle des deux pages d'un livre ouvert, que l'on touchera d l'un des 
caractdres les plus importants du Rhin Sup6rieur. Car Gutenberg, travaillant d 
Strasbourg et & Mayence, fit de la r6gion rh6nane le berceau de rimprimerie. Car 
c'est sur les m§mes rives du Rhin qu'une certaine forme d'humanisme put 
connaTtre bientdt un rayonnement qui se diffusa dans toute 1'Europe. Aussi 
n6gligerons-nous les mille richesses culturelles pass6es et actuelles du Rhin 
Sup6rieur, qui m6riteraient chacune d'6tre pr6sent6es, des mus6es aux oeuvres 
architecturales, des th6dtres aux 6coles des beaux-arts, des orchestres et concerts 
aux traditions populaires, pour nous limiter & 6voquer le seul domaine du livre. 

3.1. Quelques aspects saillants de 1'histoire litterature et intellectuelle rh6nane 

L'histoire Iitt6raire du Rhin Sup6rieur commence tr6s tot. La p6riode des 
invasions germanique consacra au "Sigfriedland" rh6nan, avec la 
"Niebelungenlied", la plus grande 6pop6e de la Iitt6rature germanique. C'est 
6galement dans la r6gion que le clerc Otfried de Wissembourg (ville aujourd'hui 
bas-rhinoise) donna d la Iitt6rature ancienne en haut-allemand son oeuvre po6tique 
la plus importante, le Livre des Evangiles, achev6 entre 863 et 871. Plus tard, les 
moines 6labor6rent manuscrits et miniatures (Evang6liaire de Lorsch en 
Allemagne, Hortus Deliciarum(^) en Alsace, etc.) et dress6rent des cartulaires ou 

9. Malheureusement d6truit dans 1'incendie de ia Bibliothdque municipale de Strasbourg en 1870. 
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figuraient donations et possessions, ou certains villages et lignees sont 
mentionn6es pour la premidre fois, Les nombreux et riches couvents et abbayes, 
telle celle de Murbach, jouaient alors un rdle intellectuel capital. 

La cr6ation des universites de Fribourg et de Bdle d la fin du XVe si6cle, et 
de celle de StrasbourgC0) au si6cle suivant, permit un 6panouissement encore 
plus grand de la vie intellectuelle et litteraire rh6nane, qui longtemps n'eut que peu 
cure des frontidres. Jusqu'a la Revolution, ces trois premieres universites du 
bassin rh6nan(11) attirdrent ainsi nombre d'etudiants et de professeurs qui 
trouvaient parfaitement normal de fr6quenter aussi bien les differentes facultes de 
Strasbourg que celles de Fribourg et de Bale. Cette mobilite remarquable, connue 
dans toute PEurope durant quelques sidcles, 6tait permise par le fait qu'ils 
partageaient la meme langue acad§mique qu'etait le latin. La consolidation des 
barriSres linguistiques et politiques au XlXe siecle fit se tarir peu & peu ces flux. II 
n'en subsista pas moins un certain type de collaboration, plus informelle, entre les 
professeurs des trois universites, faite entre d'autres de colloques facilites par la 
connaissance quand mime assez repandue, du moins chez les lettresO 2) 
alsaciens, de la langue de leurs homologues allemands et suisses. 

Mais la plus grande gloire de ces universites est sans doute d'avoir 6t6 
intimement Ii6es au d6veloppement de PHumanisme rh6nan, repr6sent6 par 
Johannes Reuclin, Ulrich Zasius, Jakob Wimpfeling, Thomas Murner, Philip 
Melanchton, et le "cercle des humanistes" du Rhin Superieur. Les plus c6lebres 
figures de ce mouvement restent n6anmoins Erasme et Beatus Rhenanus. 

Aucune personnalite ne fut accueillie avec plus de bienveillance par les 
puissants que Desiderius Erasmus de Rotterdam (1467-1536). L'honneur en revint 
finalement a la r6gion du Rhin Superieur, aprds une vie errante qui le conduisit 
dans de nombreux pays d'Europe. D6s 1513, il §tait en pourparlers avec 
Pimprimeur bSlois Johann Froben, qui 6ditera ses oeuvres compldtes. S6lestat 
donna plus terd une f§te en son honneur, et il s'etablit a Bdle en 1521. Y vivant 
dans la soctete d'esprits 6minents, tel que Froben et Holbein - qui laissa de lui un 
portrait -, il put y mener des jours paisibles, car les catholiques et les protestants de 
la ville se mdnageaient mutuellement. Les progres de la Reforme le pouss6rent a 
s'installer d Fribourg-en-Brisgau, ou il v6cut six ans. Mais c'est d Bdle, ou il 
retourna finalement, qu'il finit ses jours. II y repose en la cath6drale. 

Erasme consid6rait Beatus Rhenanus (1485-1547) comme son alter ego, 
son moi jumeau, pour ainsi dire. Issu d'une famille originaire de Rheinau, en Suisse 
(d'o£i son nom), Beatus Rhenanus naquit & Selestat, et se rendit dans sa jeunesse 
a Paris pour y poursuivre des 6tudes de philosophie. II y travailla pour Pimprimeur 
Henri Estienne. II s'installa d Strasbourg en 1507, puis a Bdle en 1511, oCi il 
collabora pendant quinze ans avec Pimprimeur Johann Froben. Editeur de grandes 
oeuvres d'auteurs latins, il ecrivit aussi les premiers commentaires d'envergure sur 
Porigine et le d6veloppement des peuples germaniques. C'est & Bdle qu'il se lia 
d'amitie avec Erasme, qui lui laissa & sa mort ses lettres et 6crits. Beatus 
Rhenanus fut le premier & les cataloguer et & les editer. II r6digea en outre une 
biographie de son ami. Le plus important monument a la m6moire de Rhenanus, 
promoteur de la pens6e humaniste a Pechelle europ6enne, est constitu6e par sa 
propres collection de livres, qui comprend 2700 ouvrages relies conserves a la 

10. Un historique des universit6s du Rhin Superieur est donne en Annexe 1. 
11. Les universit6s de Karlsruhe et de Mulhouse sont plus jeunes que leurs voisines, puisque la premiere n'a 
6t§ fondee qu'en 1825 et la seconde en 1975. 
12. Le dialecte alsacien, qui comporte des differences notables avec le Haut-Allemand, n'implique pas la 
parfaite mattrise de la langue des voisins d'Outre-Rhin. 
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bibliothdque Humaniste de sa ville natale de S6lestat. On peut y admirer les 
meilleures impressions de la Renaissance rh6nane, qui comptent parmi les plus 
remarquables de l'6poque. 

L'on ne saurait manquer d'6voquer aussi 1'humaniste strasbourgeois 
S6bastien Brant (1458-1521), premier auteur de langue germanique & connaitre un 
succds de dimension europ6enne grdce d sa Nef des fous (Narrenschift). Ce 
po6me satirique et didactique fut publi6 en 1494 simultan6ment d Bdle, 
Nuremberg, Reutlingen et Augsbourg, et connut par la suite de multiples 
traductions en latin, hollandais, frangais et bas-allemand. II suscita de nombreuses 
imitations. S6bastien Brant y caricature les vices humains, personniftes chacun par 
un fou (fou de la Mode, de 1'Avarice, de la Discorde, etc). L'auteur lui-m§me s'y 
d6peint sous la figure du fou bibliomane, qui accumule les livres de sagesse sans 
pour autant en devenir plus sage ! 

Autre hdte illustre de la r6gion rh6nane, qu'il traversa durant son p6riple d 
travers 1'Europe, Montaigne y consacrera quelques pages dans son "Journal de 
voyage en Italie par la Suisse et rAllemagne", 0C1 il c6l§bre en particulier le confort 
et la richesse des habitations, et 1'excellence des artisans horlogers, charpentiers, 
tuiliers ou potiers. 

Tout au long des stecles qui suivirent, la r6gion du Rhin Sup6rieur vit nattre 
ou accueillit bon nombre encore d'6minentes figures Iitt6raires ou intellectuelles, 
dont il serait trop long de citer tous les noms.. 

Parmi celles-ci, on peut 6voquer Hans Jakob Christoffel de Grimmelhausen 
(1622-1676) qui termina la guerre de Trente Ans en qualite de secr§taire de 
r6giment, et fut ensuite intendant, aubergiste et maire du Strasbourg 6piscopal. Le 
dernier tiers de son grand roman, "Simplicissimus", se d6roule dans la r6gion du 
Rhin Sup6rieur, dont il se fait ainsi le chantre. 

Jean Daniel Schoepflin (1694-1779), le savant le plus illustre du XVIIIe 
sidcle & Strasbourg, est un exemple assez frappant de l'imbrication des liens 
alsaciens, badois et suisses. N6 d Durlach, dans le pays de Bade, originaire de 
Colmar par sa m6re, il fit ses 6tudes au Iyc6e et & I'universit6 de Bdle, et devint 
professeur a VUniversite de Strasbourg, ou il crea l'6cole historique des sciences 
politiques. On lui doit le premier ouvrage d'envergure sur Fhistoire de TAIsace, 
l"'Alsatia illustrata", ainsi qu'une histoire de la dynastie des ZShringen en Brisgau et 
en pays de Bade, commanditee par le Margrave Karl Friedrich de Bade-Durlach. 
Les guerres ont malheureusement fait disparaitre ses collections. 

L'on ne saurait 6galement omettre de citer le jeune Goethe (1749-1832) qui, 
vers 1770, faisait des 6tudes de droit d Strasbourg et s'enflamma pour Fr6d6rique 
Brion, fille du pasteur de Sessenheim, au nord de 1'Alsace. Apr6s son d6part, la 
jeune fille continua de 1'aimer toute sa vie, et le village conserve le souvenir de son 
passage sous forme d'un m6morial encore tr6s visite. Cet 6pisode de sa vie 
sentimentale inspira & Goethe des vers qui sont sans doute les premiers en date de 
la litterature allemande moderne. Le s6jour qu'il fit & Strasbourg fut par ailleurs 
capital pour son 6volution. II y acquit la maitrise de lui-mSme, y fr6quenta un 
groupe de contemporains qui se d6tachaient de l'art rococo, et surtout y fit la 
rencontre de Herder, d6cisive dans sa vie de poete. Enfin, 1'impression que fit sur 
lui la cath6drale 1'incita d 6crire un hymne en prose d6di6 & Erwin de Steibach, l'un 
des artisans qui la construisirent. Cet ouvrage, intitul6 De l'architecture aflemande 
- Goethe ignorait 1'origine frangaise de l'art gothique suscita un mouvement 
d'int6r6t vers l'art gothique qui 6tait jusque ld m6pris6. 
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Victor Hugo (1802-1885) enfm fut un autre hdte illustre de la r6gion 
rh6nane, si ch6re aux romantiques, et laissa dans Le Rhin (1839) ses impressions 
de voyage, mais aussi des r6flexions qui pr6figurent 1'Europe actuelle au sein de 
laquelle le couple franco-allemand a souvent fait figure d'6l6ment moteur: "II faut 
que 1'Univers soit en 6quilibre, qu'il y ait 1'Europe, [et] comme la cl6 de voOte du 
continent, deux grands Etate du Rhin, tous deux f6cond6s et 6troitement unis par 
ce fleuve g6n6rateur." 

Certes, le Rhin ne tarda pas d voir ses rives ensanglant6es par trois guerres 
qui boulevers6rent profond6ment 1'harmonie de la r6gion. Au cours des si6cles, il 
avait d6j& servi il est vrai d plusieurs reprises de ligne de rupture, permettant alors 
d'6chapper aux r6pressions politiques ou religieuses qui menagaient sur l'une ou 
Pautre de ses berges. Au XVIe si6cle, le peintre Holbein dut ainsi fuir en Alsace le 
protestantisme iconoclaste bdlois qui menagait ses oeuvres. Plus pr6s de nous, 
l'6crivain Georg BUchner, agitateur politique en Alsace et dans le Pays de Bade, 
suivit le chemin inverse en allant chercher refuge dans la cit6 suisse, oCi il devint 
professeur de physiologie. 

Les habitants de la r6gion n'en ont pas moins toujours montr6 leur capacit6 
d surmonter les d6chirures, et cette deuxi6me moiti6 du XXe si6cle encore une fois 
ne le d6ment pas. Peut-6tre est-ce dO en partie au m6me goOt profond pour les 
lettres et la lecture que semblent partager les riverains du Rhin? 

3.2 La lecture dans la r6gion du Rhin Sup6rieur 

3.2.1. Edition et libraires 

Dans le domaine du livre et de P6dition, la r6gion n'a pas seulement une 
grande tradition - remontant & Gutenberg ainsi au'aux grandes imprimeries 
anciennes de Strasbourg, de Fribourg et de B&le(13) elle a 6galement acquis 
aujourd'hui une solide place dans l'6dition internationale. Le pays de Bade et le 
Palatinat sont par exemple le berceau d'oeuvres devenues classiques, comme les 
dictionnaires "Duden" paraissant & Mannheim, ou les guides de voyages 
"Baedeker" et les "Herder-Lexikon" 6dit6s £ Fribourg. Cette derni6re," ville aux cent 
libraires", d6tient par ailleurs le record de vente de livres de toute PAIIemagne. 

En Alsace, le d6veloppement constant des librairies actuelles passe par leur 
informatisation ou la cr6ation d'espaces de rencontre entre les 6crivains et le 
public. A ce titre, un certain nombre de librairies, strasbourgeoises ou 
mulhousiennes pour la plupart, ont regu une aide financi6re de PEtat en 1991 et 
1992. L'installation de libraires, ces derni6res ann6es, dans des villes moyennes 
comme S6lestat, Saint-Louis ou Riquewihr, est 6galement d remarquer. Le monde 
de l'6dition regoit aussi de son cdt6 un soutien de la D.R.A.C. pour la cr6ation de 
nouvelles collections. Les 6ditions Circ6 d Strasbourg, qui publient notamment en 
France les oeuvres de Derek Walcott, prix Nobel de Iitt6rature 1992, ont ainsi pu 
6largir leur catalogue d'auteurs traduits. 

Nombreux sont les salons, foires et manifestations consacr6s au livre qui ont 
lieu tout le long de I'ann6e dans la r6gion rh6nanes. Strasbourg pour sa part a 

13. On connaTt par exemple nomlnalement dix-sept imprimeurs qui travaillaient d6j& d leur compte & BSIe 
avant 1500, et qui ont produit jusqu'& cette date environ 580 incunables. 
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1'honneur d'accueillir chaque automne d'illustres auteurs litteraires et philosophes 
d son "Carrefour des Litteratures europ6ennes". Cette ann6e notamment a 6t6 
marqu6e d'une importance toute particuli6re pour le Carrefour, puisque c'est d son 
occasion qu'a 6t6 fond6 le "Parlement international des 6crivains". Salman 
Rushdie y a fait une apparition tr6s remarqu6e. Entre autres manifestations, la 
"Foire du livre" de Saint-Louis et les rencontres de Iitt6rature d'Europe centrale 
f Mitteleuropa") & Schiltigheim ont 6galement, d'ann6e en ann6e, un succ6s 
grandissant. Enfin, la "Fureur de Lire", cr6ation bien frangaise, s'est exportee en 
Bade - qui organise par ailleurs chaque ann6e une "semaine des biblioth6ques" -
et & Bdle, 0C1 le public lui a fait un accueil excellent. 

3.2.2. Les biblioth6ques d'Alsace et d'outre-Rhin 

La plupart des biblioth6ques municipales alsaciennes sont anciennes et 
renomm6es. L'une des premi6res fut fond6e en 1452 k S6lestat d Toccasion du 
legs de ses manuscrits par Jean de Westhus. Environ un si6cie plus tard (1547), 
Tillustre savant Beatus Rhenanus fit don & sa ville natale de ses livres qui formaient 
alors une des collections les plus importantes de l'6poque. Ainsi peut-on y admirer 
aujourd'hui un choix remarquable de manuscrits et d'incunables : le Lectionnaire 
m6rovingien qui est le plus ancien manuscrit alsacien (Vlle s.), les Annales de 
Fulda (IXe s,), des capitulaires de Charlemagne, le Livre des Miracles de Sainte 
Foy, etc. 

Les biblioth6ques municipales des grandes villes poss6dent 6galement des 
collections prestigieuses comme, par exemple, celles de la biblioth6que de Colmar 
dont le fonds primitif provient des "librairies" monastiques de la Haute-Alsace. Ces 
6tablissements ont manifest6 la volont6 de se rapprocher du public en renforgant 
leur r6seau et leurs moyens d'action : c'est ainsi que les biblioth6ques de 
Strasbourg, de Mulhouse et de Colmar ont d6velopp6 chacune depuis le d6but des 
ann6es 1980 de nombreuses annexes et se sont dot6es de bibliobus urbain. Enfin, 
la politique de modernisation a 6t6 marqu6e 6galement dans ces ann6es par 
1'informatisation rapide du pr6t et du catalogage dans ces biblioth6que, bien que 
Mulhouse, pour des probl6mes financiers, n'ait pu encore proposer un OPAC. 

Les villes de moindre envergure se sont pour leur part engag6es depuis 
plusieurs ann6es dans la construction de biblioth6ques, avec 1'aide des 
collectivit6s territoriales comme de 1'Etat, qui y a consacr6 6,18 MF en 1992, contre 
4,8 MF en 1991. L'Alsace disposait ainsi au 31 d6cembre 1992 de 110 
biblioth6ques municipales. 

Pour terminer ce bref tableau de la lecture publique en Alsace, il faut savoir 
que les deux biblioth6ques d6partementales de pr6t du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, 
fond6es au lendemain de la derni6re guerre, comptent parmi les plus riches de 
France. Elles irriguent en profondeur la r6gion en alimentant les communes de 
moins de dix mille habitants. 

La Biblioth6que Nationale et Universitaire de Strasbourg, avec ses trois 
millions de volumes, et toutes les biblioth6ques des universit6s de Strasbourg et de 
Mulhouse, compl6tent enfin de leurs nombreuses richesses le paysage 
documentaire alsacien, 

Une des caract6ristiques des biblioth6ques allemandes r6side dans la 
division marqu6e qui existe entre les biblioth6ques de lecture publique foffentliche 
Bibliotheken") et les biblioth6ques scientifiques fwissenschaftliche Bibliotheken"), 
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destin6es aux 6tudes et & la recherche. Ces dernidres, bibliothdques du LandO^) 

("Badische Landesbibliothek" d Karlsruhe et "WQrttembergische Landesbibliothek" 
d Stuttgart) ou bibliotheques des universites et des §coles sp6cialis6es, sont 
n6anmoins ouvertes d tous les citoyens qui ont besoin de leurs servicesO^), 

De manidre gen6rale, les bibliothdques ne sont pas de la competence de 
1'Etat f6d6ral, mais de celle du Land, qui en d^tegue une partie aux "Landkreise" 
(arrondissemente du Land), aux villes et aux communes. Une institution telle que la 
"Staatliche Fachstelle fUr das dffentliche Bibliothekswesen^O^ organisme de 
services, de conseil et de formation pour les biblioth6ques, est d ce titre tres 
importante puisqu'une de ses tdches est notamment d'inciter les 6lus d s'interesser 
& la construction et au d6veloppement des biblioth6ques. En effet, les municipalites 
n'ont aucune obligation d'ouvrir et d'entretenir une bibliothdque publique. 

II en r6sulte, du fait de la r6cession qui touche 1'Allemagne depuis le d6but 
des ann6es 1980, un certain retard dans ce domaine, comparativement S des pays 
tels que la Grande-Bretagne ou les Etats scandinaves, mais 6galement comme la 
France de ces m§mes dix dernteres anndes. Ce retard, plus ou moins grand selon 
la politique des Lander, est assez sensible dans le Bade-WurtembergvT), et plus 
particulterement dans Tarrondissement de Fribourg, ou seulement 96 communes 
sur 302 ont une bibliothdque. Sur Vensemble des 1111 communes du Land, 537 
disposent d'une biblioth^que, mais l'on compte encore 15 villes de plus de 10.000 
habitants qui n'en ont pas. Le manque de cr6dits se fait encore plus cruellement 
sentir en ce qui concerne le personnel qualifi6, qui dans Tensemble n'est pas 
suffisant pour assurer des horaires d'ouverture sup^rieurs d 20 ou 25 heures par 
semaine. 

II n'en reste pas moins que plus d'une centaine de bibliothdques se sont 
vues construire durant ces ann6es des locaux d'une surface minimale de 250 m^. 
Quant aux biblioth^ques universitaires, elles disposent de cr6dits encore trds 
enviables, bien que Taccentuation de la crise en Allemagne laisse planer sur elles 
aussi la menace d'une future r6duction, plus ou moins sensible, de leurs budgets. 

M§me si Stuttgart, capitale du Wurtemberg, se trouve hors des limites 
strictes du Rhin Sup6rieur, l'on ne saurait enfin omettre de citer l'Ecole des 
Biblioth^caires qui s'y trouve, qui est la plus grande - et la meilleure selon le 
directeur de la "Fachstelle" de Fribourg - des cinq 6tablissements de ce type qui se 
comptent en Allemagne. 

Autre pays k structure feddrale, la Suisse laisse d ses cantons une large 
comp6tence en matfere de politique culturelle, scientifique et 6ducative, ce qui 
comprend 6galement la gestion des six mille biblioth6ques que compte le pays. 
Dans la r6gion du Rhin Sup6rieur, les deux demi-canton de Bdle-ville et de Bdle-
campagne assurent ainsi le budget de la bibliothdque universitaire - 6tablissement 
ouvert & tout les publics, selon la tradition germanique dont le fonds de trois 
millions d'ouvrages s'est enrichi apr6s la r6forme des tr6sors monastiques; ils 
entretiennent et d6veloppent 6galement un large r6seau de bibliotheques, issu 
d'une longue tradition de lecture publique. 

14. Elles tiennrient le d6p6t I6gal du Land, et fonctionnent comme centrale pour le pret entre biblioth6ques. 
Elles jouent 6galement dans certains cas le rdle de bibliotheque universitaire. C'est le cas pour les sections 
de Sciences Humaines & Karlsruhe par exemple. 
15. Cette caracteristique germanique a 6te conserv6e par la Biblioth6que Nationale et Universitaire de 
Strasbourg. 
16. II y en a une pour chacun des quatre "Regierungsbezirke" du Land du Bade-Wurtemberg. 
17. HEYDE, Konrad. Bibliotheken heuiein Baden-WCirttemberg, BIBLIQ3 : Tagunavom 12.11.1992. 
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Fonctee & Bdle en 1787, la Soci6t6 de lecture publique ("Allgemeine 
Lesegesellschaft") existe encore aujourd'hui, comptant environ sept cent membres. 
Quant & la Soci6t6 pour le bien et I'int6r6t g6n6ral f Gesellschaft fUr das Gute und 
Gemeinnutzige" - GGG en abr6g6), elle a 6t6 charg6 par le gouvernement et le 
parlement bdlois de g6rer un r6seau de bibiioth6ques publiques proches du 
iectorat. 

L'histoire des biblioth6ques de la GGG remonte & 1807, 0C1 fut fond6e par la 
Soci6t6 un 6tablissement de lecture pour la jeunesse ("Leseanstalt fUr die 
Jugend"), suivi en 1824 d'une biblioth6que des citoyens ("BUrgerbibliothek"), et en 
1842 d'une biblioth6que pour les travailleurs ("Arbeiterbibliothek"). En 1888, la 
GGG ach6te et r6am6nage un batiment au centre ville oCi elle transf6re ces trois 
biblioth6ques. L'6tablissement devient en 1896 la biblioth6que centrale, qui se 
d6veloppera jusqu'd devenir une sorte de biblioth6que r6gionale. 

C'est en 1901 que le rdle public de la GGG se trouve officialis6. La Soci6t6 
nomme une commission responsable des biblioth6ques, qui d6l6gue aujourd'hui la 
gestion des 6tablissements a un directeur et d ses collaborateurs. Le r6seau des 
biblioth6ques publiques bdloises se compose d'une centrale et de nombreuses 
annexes dans les diff6rents quartiers p6riph6riques. Leur budget 6tait en 1992 de 
4,25 millions de Francs suisses (environ 16,5 millions de FF), provenant pour 11 % 
des recettes propres, pour 7 % de la GGG et pour 82 % d'une subvention de la 
ville. 

Les biblioth6ques du canton de Bdle-campagne - la biblioth6que cantonale 
& Liestal, les bibliotheques scolaires et les biblioth6ques de lecture publique -
d6pendent de la direction cantonale d l'6ducation et d la culture. Celle-ci a cr66 en 
1975 une commission pour les bibiioth6ques, dont le rdle est de d6velopper et de 
coordonner les biblioth6ques du canton, qui 6taient jusqu'd cette date assez 
n6glig6es. Leur situation s'est ainsi remarquablement am6lior6e, notamment en 
mati6re de personnel qualifi6. N6anmoins, Tachat d'un bibliobus, planifi6 en 1989, 
n'a toujours pas 6t6 r6alis6 faute de moyens financiers et d'infrastructure ad6quate. 
La biblioth6que cantonale, qui est une biblioth6que publique d'6tudes, et qui fait 
aussi office de bibliotheque centrale pour les autres 6tablissement du canton, 
connalt elle aussi des probl6mes de superficie qui I'emp6che de jouer pleinement 
le rdle moteur qui devrait 6tre le sien. Pour sortir de la crise qu'il traversent, les 
biblioth6caires jugent n6cessaire une reflexion politique au niveau de la 
Conf6d6ration, conduisant 6ventuellement au vote d'une loi f6d6rale pour les 
biblioth6ques.(18) 

11. IMMLER, Heidi. BMtotheken heute in Kanton Basei-Landschaft. BIBLIO 3: Taauno vom 12.11.1992 
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II 

LA COOPERATION ENTRE LES BIBLIOTHEQUES UNIVERSITAIRES 
DE LA REGION DU RHIN SUPERIEUR 

La coop6ration entre les biblioth6ques universitaires de la r6gion du Rhin 
Superieur est n6e non a 1'initiative des bibliothdques elles-m§mes, mais d 
1'occasion d'un rapprochement r6cent entrepris entre les quatre universites 
alsaciennes, de Strasbourg (Universite Louis Pasteur, Universit6 Robert Schuman 
et Universite des Sciences Humaines) et de Mulhouse (Universite de Haute-
Alsace), et leurs proches voisines d'outre-Rhin, des villes de Bdle, Karlsruhe et 
Fribourg. Concr6tis6e en 1989 par la signature d'une convention donnant 
naissance & la Conf6d6ration Europ6enne des Universit6s du Rhin Sup6rieur 
(EUCOR), cette union s'inscrit dans une tradition d'6changes qui date de leurs 
origines et n'a cess6 de se poursuivre de fagon plus ou moins continue. 

1. La naissance d'EUCOR 

Si l'on a?plus haut que les universit6s rh6nanes ont toujours entretenu des 
liens plus ou moins forts - n'6tait-ce & une certaine 6poque que par la mobilit6 des 
6tudiants -, il faudra attendre 1977 pour qu'une collaboration plus officielle prenne 
forme : le rectorat de l'Universit6 de Bdle prit 1'initiative notable de proposer a 
1'ensemble des Pr6sidents des Universit6s du Rhin Sup6rieur la cr6ation 
d'enseignements transfrontaliers. II faut pr6ciser que l'Universit6 de Bdle faisait 
traditionnellement preuve d'une grande ouverture. Six ans plus tard eut lieu & 
Strasbourg une table ronde sur les politiques futures de 1'enseignement sup6rieur 
dans la r6gion rh6nane, organis6e par le Conseil de 1'Europe. On y exprima le 
souhait d'y voir se consolider une coop6ration inter-universitaire susceptible de 
fournir un mod6le aux autres r6gions frontali6res. Une premi6re 6tape dans la 
cr6ation d'EUCOR fut la constitution en 1984 de la "Conf6rence des Recteurs et 
Pr6sidents des Universit6s du Rhin Sup6rieur", & Vinitiative de M. Pierre Deyon, 
Recteur de l'Acad6mie et Chancelier des Universit6s de Strasbourg. Ses objectifs 
6taient entre autres le d6veloppement des 6changes culturels et Vapprentissage de 
la "langue du voisin", la facilitation des 6changes d'enseignants-chercheurs et 
d'6tudiants - avec la perspective k terme que chaque 6tudiant passe un semestre 
de son cursus dans une des universit6s "6trang6res"-, la prise en compte enfin, au 
niveau r6gional, de projets plus vastes int6ressant l'Europe. 

Plus concr6tement, l'on vit se d6velopper rapidement des projets de 
coop6ration, soutenus par les autorit6s politiques tr6s fortement int6ress6es par 
1'initiative des universitaires. Cette coop6ration trouva son expression dans 
diff6rents champs de la recherche, tels que la climatologie r6gionale (projet 
REKLIP) et l'environnement, ainsi que dans les transferts de technologie. Les 
6tudiants se virent quant & eux proposer & partir d'octobre 1987 une carte 
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trinationale leur permettant - £ condition de maltriser le frangais comme 1'allemand -
de suivre des cours dans n'importe laquelle des sept universites du Rhin SupSrieur 
sans payer de droits suppl6mentaires. Fut cr66e enfin une 6cole trinationale, 
accueillant des 6tudiants obligatolrement bilingues, et dont le dipldme est sign6 par 
les Pr§sidents des Universites de Bdle, Fribourg, Karlsruhe ainsi que par celui de 
1'Universite Louis Pasteur a Strasbourg : c'est 1'Ecole Superieure de Biotechnologie 
des Universites du Rhin Sup6rieur, situ6e dans la capitale alsacienne. 

L'6tape suivante et d§cisive vit la naissance officielle de la premi6re 
conf6d6ration universitaire europ6enne : la convention cr6ant, sous le nom 
d'EUCOR, une "Conf§d§ration Europ6enne des Universit6s du Rhin Sup6rieur" 
(EuropaTsche Konfederation der Oberrheinischen Universitaten) fut en effet signde 
d6s le 13 octobre 1989, au Stadthaus de Bdle, par les sept Recteurs et Presidents 
d'universit6s de la r6gion. Ainsi qu'il est exprim6 dans le texte qui en fixe les 
statuts, sa signature fut marqu6e par le "d6sir commun de donner £ cette 
cooperation des Universites du Rhin Superieur une base plus contraignante, dans 
1'espoir d'apporter une contribution constructive au rapprochement et d 1'ouverture 
r6ciproque des pays et des r6gions d'Europe, s'inscrivant dans un cadre 
g6ographique et institutionnel d6limit6." 

Uobjectif inscrit dans la convention 6tait de "faciliter et stimuler de manidre 
encore plus efficace [la] coop§ration dans tous les domaines de 1'enseignement et 
de la recherche". II est notable cependant que pas un article du texte ne soit 
consacr6 d la politique documentaire, alors que par ailleurs des aspects de la vie 
quotidienne estudiantine sont pris en compte (couverture sociale, avantages dans 
la vie publique). La seule allusion au domaine se trouve en pr6ambule, 6voqu6e 
parmi d'autre aspects souhaites de la collaboration, et concerne *T6tablissement et 
la mise en r6seau de banques de donn6es pour la recherche", qui ne peut dtre 
qu'un objectif d long terme. 

Afin de r6aliser les bute de la convention, il fut fix6 que la Conf6d6ration soit 
"repr6sent6e vis-d-vis des instances locales, r6gionales et nationales de chaque 
pays par la ou les universit6s de ce pays". Compte tenu du fait que la Suisse ne fait 
pas partie du March6 Commun, il fut d6cid6 aussi de nommer "des mandataires ou 
des d6l6gations qui repr6sentent 6galement les inter6ts du partenaire suisse, 
l'Universit6 de Bdle, aupr6s des institutions de la Communaute Europ6enne" pour 
tout ce qui concerne les conventions et programmes internationaux. 

Donnant son "label" d des coop6rations engag6es avant la cr6ation de la 
Conf6d6ration, EUCOR a suscit6 bon nombre de nouveaux projets, dont certains 
cursus d'enseignements transfrontaliers : le "EUCOR Master in Clinical Research", 
par exemple, dont la formation est dispens6e depuis octobre 1992 dans les 
facult6s de m6decine de Strasbourg, Fribourg et Bdle, et est ouverte & quatre 
6tudiants par pays, ou encore le programme de formation continue "European 
Course in Pharmaceutical Medicine" qui se d6roule depuis 1991. 

Quant aux responsablej des biblioth6ques universitaires, d6sireux de 
d6velopper leur action vis-a-vis des 6tudiants et des chercheurs, ils virent en 
EUCOR la possibilit6 structurelle qui 6tait offerte d leurs 6tablissements de 
s'associer afin de mieux r6pondre aux besoins croissants de leurs usagers. M6me 
si, comme on l'a vu plus haut, le volet documentaire ne figurait pas pleinement 
dans la convention cTEUCOR, il eQt 6t6 de toute fagon inconcevable que les 
biblioth6ques ne s'engagent pas elles aussi dans le mouvement de collaboration 
transfrontali6re. 
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2. Naissance de la collaboration entre les Bibliotheques Universitaires 

La collaboration entre les Bibliothdques Universitaires ne commenga pas 
exactement avec la cr§ation d'EUCOR, bien que ce soit au sein de la 
Conf6d§ration qu'elle prit vraiment une tournure d6cisive, en unissant 1'ensemble 
des 6tablissements du Rhin Supdrieur. 

En effet, si cerlaines relations existaient d6jd entre quelques bibliothSques, 
elles etaient avant tout bilaterales, celle de Strasbourg entretenant certains liens 
avec celle de Karlsruhe pour le pr§t entre bibliothdques, tandis que celles de 
Fribourg et Bdle, plus avanc6es dans leur informatisation, mettaient en place d6s la 
fin des ann6es 1980 une interconnexion entre les reseaux bibliographiques 
allemands et suisses. 

II faut attendre les premiers contacts entre universites d la fin des anndes 
1970 pour que les responsables des trois biblioth6ques universitaires de la Regio 
Basiliensis - a savoir celles de Bdle, de Fribourg et de Mulhouse -, entreprennent 
eux aussi de r§fl6chir d des actions qu'ils pourraient mener en commun. 
Simultan6ment d la cr6ation de la carte trinationale d'6tudiant par leurs universites 
de rattachement, ils mirent ainsi en place un "Passeport" permettant l'acces des 
6tudiants d'un 6tablissement donn6 aux services des biblioth£ques des universites 
partenaires, sans paiement de droits suppldmentaires. Dans les faits cependant, la 
possibilite de mobilite ainsi offerte fut assez peu utilis6e par les etudiants. 

Les bibliotheques universitaires, dans ce cadre, n'avaient neanmoins pas 
encore de relations vraiment formelles et suivies. Quelques visites de 
bibliothdcaires mulhousiens S Bdle et r§ciproquement eurent lieu d cette 6poque. 
En septembre 1988, & Toccasion d'un congrds de TAssociation des Directeurs de 
Biblioth6quesj* Universitaires, une visite fut 6galement organis6e d la Bibliotheque 
Universitaire de Fribourg, au cours de laquelle des expos6s sur la situation 
compar6e des bibliotheques allemandes et frangaises furent tenus. 

D6s la cr6ation d'EUCOR, les differents directeurs de bibliothdques et 
pr6sidents d'universit6 de la r6gion se montrdrent "trds favorables d un 
developpement des echanges entre services documentaires de la Conf6d6ration", 
ainsi qu'il apparalt dans la conclusion du rapport(19) sur les "politiques 
documentaires dans la Conf6d6ration des Universites du Rhin Sup6rieur" r6dig6 
en 1990 par Isabelle Kratz(20) Et c'est effectivement au sein de cette structure qu'a 
la fin de I'ann6e 1991, d l'initiative des strasbourgeois, une d6cision fut prise 
d'entamer une coop6ration plus suivie entre toutes les biblioth6ques des 
universites signataires de la convention. 

Le 19 fevrier 1992, une premtere r6union r6unit d Fribourg les directeurs et 
directrices des differentes bibliothdques universitaires concern6es et de la 
Badische Landesbibliothek de Karlsruhe venue s'associer au projet. La deuxidme 
reunion fut tenue a Strasbourg, le 6 octobre 1992; y furent prisentees a cette 
occasion les 2 premidres publications des bibliothdques d'EUCOR. Une troisi6me 

19. Je me suis r6f6r6e pour la pr6sentation des diff6rentes bibliotheques d certaines donnees de ce rapport 
auquel m'ont renvoy6e les directeurs de B.U. rencontr6s. 

. KRATZ, Isabelle. Les politiaues documentaires dans la confedferation des universitfes du Rhin supferieur. 
M6moire d'6tudes. 1990 
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r6union eut lieu au printemps 1993 & Bale. La prochaine est pr6vue pour novembre 
1993 d Karlsruhe. 

3- Presentation des differents partenaires 

Les bibliothdques universitaires du Rhin SupSrieur pr§sentent des 
caractdres assez diff6rents, en particulier du fait de leur histoire et de l'orientation 
des enseignements dispens6s dams les universites dont elles d6pendent. Les trois 
plus importantes du point de vue de la taille de leur fonds sont celles de 
Strasbourg, de Fribourg et de Bdle. Les bibliothdques de Mulhouse et de 
Karlsruhe, plus modestes car aussi plus r6centes, ont une orientation plus 
technique qui les rend non moins interessantes. 

3.1. Les bibliothdques alsaciennes 

3.1.1. La Bibliothdque Nationale et Universitaire de Strasbourg (B.N.U.S) 

Si rUniversite de Strasbourg disposa dds ses origines d'une bibliotheque, la 
plupart des fonds historiques de la ville appartenaient cependant jusqu'au si6cle 
dernier d sa biblioth6que municipale - qui 6tait en 1870 la deuxidme bibliothdque 
municipale de France, avec un fonds d'environ 200.000 volumes - ainsi qu'd la 
biblioth6que du S§minaire protestant, qui comptait environ 100.000 volumes(21). 
Toutes deux furent malheureusement d6truites sous les bombardements 
allemands lors du si6ge de Strasbourg en aoQt 1870. Le retentissement de la 
catastrophe fut si grand, en Allemagne comme en France, qu'un appel fut Ianc6 
pour sa reconstruction et qu'une grande collecte d'ouvrages fut organis6e dans 
toute TEurope. 

Le nouvel §tablissement, dont le statut 6tait celui de biblioth6que rSgionale 
et universitaire (Kaiserliche Universitats- und Landesbibliothek), fut inaugure par 
les autorites allemandes le 9 aoQt 1871; il etait alors install6 au Chdteau des 
Rohan, et comptait d§ja un fonds de 200.000 volumes, en y comprenant les 
40.000 de la bibliothdque de 1'ancienne universite frangaise qui avait 6t§ r6unie d 
la nouvelle institution. En 1895, la bibliothdque emm6nagea dans un nouveau 
bdtiment comprenant huit 6tages de magasins, situ<§ sur la Place Imperiale -
Vactuelle Place de la r6publique. Elle comptait alors environ 700.000 ouvrages. 

A la fin de la Premidre Guerre Mondiale, les autorit§s frangaises renvoy6rent 
tous les fonctionnaires et personnels allemands de la bibliothdque, et nommerent 
un nouvel administrateur qui y conduisit de grandes r6formes, remplagant en 
particulier le classement syst6matique par une cotation num6rique. Sur le souhait 
de Topinion publique et des biblioth6caires alsaciens, qui demandaient que la 
biblioth6que ne soit pas consid6r6e comme un simple etablissement universitaire 
de type frangais, il fut accord6 d 1'institution le statut de Biblioth6que Nationale et 
Universitaire, lui permettant ainsi se conserver la personnalit6 civile et 1'autonomie 
financi6re que lui avaient donn6es les textes de 1871 et 1872. Elle 6tait dirig6e par 

21. J'ai puis6 les renseignements historiques concemant la B.N.U.S. dans le petit ouvrage d'Henri Dubled, 
"Histoire de la Bibliotheque Nationale et Universitaire de Strasbourg". 
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un Administrateur et un Conseil d'Administration, et 6tait titulaire du d6pot legal des 
trois d6partements de l'Est. 

Elle connut de nouvelles vicissitudes durant la Seconde Guerre mondiale : 
?lltnULen effet 6vacu6e avec l'Universit§ de Strasbourg d Clermont-Ferrand en 
1939-40, puis red6menagea d Strasbourg apr6s l'Armistice; elle fut d'autre part 
victime d'une bombe alli6e en 1944, ainsi que des combats entre Am6ricains et 
Allemands dans la mairie de Barr od une partie de ses fonds avaient 6t§ 
entrepos^s. Elie eut ainsi a dSplorer la perte de 300.000 volumes environ au 
nombre desquels figurait pratiquement 1'ensemble de sa Section M6decine. 

Depuis 1944, la B.N.U.S. n'a cesse d'accroftre ses collections. Riche 
aujourd hui de plus de trois millions de volumes couvrant principalement les 
diverses disciplines des sciences humaines, elle represente la premiere source 
documentaire dans ce domaine en Alsace. Sa collection tr6s importante d'ouvrages 
en langue allemande, acquis durant la p6riode de rattachement d TAIIemagne, lui 
donne en outre un caractere tout d fait original en France, et explique qu'elle ait 6t6 
choisie comme CADIST de Iitt6rature germanique. Elle a 6galement pour mission 
nationale de constituer des collections de recherche en sciences religieuses. Son 
d6partement des Alsatiques rassemble une documentation sur 1'Alsace qui tend d 
''exhaustivite, et g6re 6galement son fonds patrimonial compos6 de manuscrits 
d'incunables, de papyrus, d'imprim6es du XVIe au XVIIIe sidcle et de monnaies. 

Depuis la creation des Services Communs de Documentation (S.C.D.). 
dans les universites, elle prend une orientation plus g6n§rale et encyclopSdique. 
Elle va 6galement d6velopper dans son d6partement de droit et sciences sociales 
un fonds qui devra §tre le pdle de r6f§rence en matidre de questions europ§ennes 
au niveau national et europeen . Son service technique de cooperation a en charge 
le pr§t entre biblioth^ques, le Catalogue Collectif national des publications en s6rie, 
le catalogue informatis6 des monographies sur le reseau OCLC et devrait 
soccuper ult6rieurement du catalogue collectif du reseau documentaire 
strasbourgeois. 

3.1.2. Les Services Communs de Documentation des Universites de 
Strasbourg 

Les Services Communs de Documentation des trois universites 
strasbourgeoise^ ont 6t6 cr66s suite au d6cret de 1985, dans !e cadre de la 
d6centralisation et de la mise en place de la politique de contractualisation entre 
1'Etat et les 6tablissements universitaires. 

Jusqu'au d6but des ann6es 1990, le paysage documentaire strasbourgeois 
6tait constitud par une multitude d'unit6s coexistant sans beaucoup de coordination 
entre eiles. L'on comptait d'une part la B.N.U.S., alors divisde en 5 sections 
(Sciences Humaines, Droit, Alsatiques, M6decine, Sciences), et d'autre part les 
multiples bibliothdques d'UFR, d'instituts ou de laboratoires d6pendant de leurs 
universites respectives. La taille et la gestion des fonds de ces derni6res §taient 
tr6s diverses, la plupart d'entres elles manquant de personnel qualifi6, en 
particulier pour les tdches de catalogages. L'universit6 Louis Pasteur en 
comprenait une centaine, l'Universit6 des Sciences Humaines une quarantaine et 
rUniversite Robert Schuman une vingtaine. 

La mise en place des S.C.D. ne se fit pas sans difficult6s, certains 
professeurs d'UFR craignant de se voir priver de leurs pr6rogatives, en particulier 
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en mattere de choix d'acquisition. La B.N.U.S. vit 6galement remettre son rdle 
universiteire en question, et dut se repositionner par rapport aux nouvelles 
structures cr66es. 

Grdce aux S.C.D. cependant, les richesses documentaires immenses des 
universites vont pouvoir enfin b6n6fier d'une gestion optimale, et d'une mise en 
valeur permettant leur pleine exploitation. Ceci implique 6videmment des tris 
importants - qui s'accompagnent souvent d'un d6sherbage n6cessaire associ6s 
dans certains cas a des travaux de recotation et de catalogage qui demanderont 
encore quelques ann6es, 1'objectif ultime 6tant de r6aliser un grand catalogue 
collectif strasbourgeois informatise. 

Le S.C.D. de l'Universit6 Louis Pasteur, qui a int6gr§ les sections de 
sciences et de m6decine de la B.N.U.S., ainsi que les bibliothdquefde pharmacie, 
de sciences 6conomiques, et celles de l'ENS de physique et de 1'Ecole europ6enne 
de biotechnologie de Strasbourg, travaille en outre en relations plus ou moins 
6troites avec les 80 bibliothdques d'UFR de I'universit6. 

Le S.C.D. de 1'Universite Robert Schuman administre un r6seau de 
bibliothdque qui s'est d6velopp6 au fil des ans en dehors de toute relations avec la 
B.N.U.S. On y trouve en particulier des sections sp6cialis6es en droit europ6en 
(Institut des Hautes Etudes Europ6ennes), en Sciences politiques (Institut d'Etudes 
Politiques), en management (Institut d'Etudes Commerciales Sup6rieures), et en 
droit priv6 fondamental. Une extension de Tuniversite actuellement en cours de 
construction comprendra des surfaces r6serv6es 6galement & la biblioth§que. 

Le S.C.D. de l'Universit6 des Sciences Humaines supervise cinq 
bibliothdques int6gr6es (bibliothdques d'histoire de l'art, de langues m6ridionales, 
d'histoire 1er cycle, d'6tudes allemandes, d'etudes anglaises et nord-americaines) 
et sept bibliothdques associ6es (biblioth^que de philosophie, communication et 
sciences de l'6ducation, biblioth^ques de lettres, de musique, de S.T.A.P.S.(6tudes 
sportives), de d6mographie, de linguistique appliqu6e et de sciences sociales. Une 
trentaine de bibliothdques de d6partements ou d'UFR compl6tent le paysage 
documentaire de I'universit6. Ici aussi, les besoins croissants des usagers ont 
conduit & la programmation de deux nouvelles constructions. L'une accueillera les 
fonds(22) de Lettres, de philosophie, de S.T.A.P.S. et de musicologie sur un etage, 
compl6t6 par des magasins en sous-sol; les biblioth^ques qui y seront transf§r6es, 
comme toutes celles de Tuniversite, sont en effet abritees dans ce qui devait etre d 
Vorigine des salles de cours, qui se r§v£lent de plus en plus inad§quates. La 
seconde permettra la crdation d'une bibliothdque de Lettres d6di6e aux etudiants 
de premier cycle. 

3.1.3. La Biblioth6que de l'Universit6 de Haute-Alsace 

La Bibliothdque de 1'Universite de Haute-Alsace est la plus jeune partenaire 
de 1'association, la cr6ation de I'universit6 qui 1'abrite ne remontant qu'd 1975. Ses 
fonds comportent toutefois un ensemble d'acquisitions remontant £ des dates 
anterieures, car les Ecoles techniques qui ont 6t6 r6unies dans 1'universite 
remontent au XlXe si6cle(23). 

La bibliothdque centrale est divis6e en trois sections (Sciences, Lettres et 
bibliotheque de la Soci6t6 industrielle de Mulhouse). Elle est comptetee par sept 

22. L'ensemble de ces fonds compte environ 80.000 ouvrages. 
23. Cf. 1'historique des universites en Annexe 1. 
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bibliothSques dites de "proximite" qui" permettent aux etudiants et chercheurs de 
b6n6ficier d'un service rapproch6, et de d6congestionner la biblioth6que centrale", 
ainsi que le d6crit le Directeur de la biblioth6que universitaire. Le fonds dont elle 
disposait en 1990 6tait d'environ 100.000 volumes, pour un cr6dit documentaire de 
900.000 FF. Deux catalogues collectifs manuels, en Sciences et en Lettres, sont 
offerts & la consultation des lecteurs en attendant leur informatisation prochaine. 

Depuis le 18 aotit 1991, la biblioth6que centrale a d6m6nag6 dans de 
nouveaux murs, offrant 1500 m2 environ de surface utile. Elle disposait jusque ld 
de deux locaux d'une surface globale inf6rieure & 900 m2. Elle a vu dans le m6me 
temps son budget s'accroltre de fagon notable, suite au "Contrat d'6tablissement" 
sign6 entre 1'Etat et l'Universit6 de Haute-Alsace : les cr6dits d'acquisition 
documentaire ont ainsi 6t6 de 1.600.000 FF en 1992, et passeront & 2.400.000 FF 
en 1993. 

3.2. Les biblioth6ques allemandes 

3.2.1. La Biblioth6que Universitaire de Fribourg-en-Brisgau 

La Biblioth6que Universiteire de Fribourg-en-Brisgau vit le jour en 1457, 
ann6e de fondation de I'universit6 de la ville. Aux XVIIe et XVIIIe si6cles elle subit 
Tinfluence des j6suites. A la fm du XVIIIe si6cle l'administration autrichienne la 
r6organisa, la r6gion de Bade faisant & l'6poque partie de 1'empire Habsbourg. A la 
m6me 6poque et au XlXe si6cle, la biblioth6que vit un important accroissement de 
ses fonds : a la suite de 1'expulsion des J6suites, elle regut les collections des 
coll6ges dissouts. A partir de 1806 - date de la secularisation en Allemagne -
s'ajout6rent les collections d'autre congr6gations dissoutes de la r6gion. 

La biblioth6que est abrit6e actuellement dans un remarquable batiment 
construit en 1978. Son fonds g6n6ral compte plus de 2,5 millions de livres; il est 
d'un caract6re encyclop6dique, mais avec une nette concentration dans les 
sciences humaines. Les fonds anciens de la biblioth6que universitaire comportent 
une collection importante de manuscrits, d'incunables (4.900 vol.) et d'imprim6s du 
XVIe et du XVIIe si6cles (35.000 vol.). 

Une tradition francophile bien ancr6e d Fribourg I'am6ne a acqu6rir 
r6guli6remen^t des ouvrages de Iitt6rature frangaise (du XVIe si6c!e d nos jours) 
ainsi que, de fagon plus generale, des ouvrages en langue frangaise dans quelque 
discipline que ce soit. Par ailleurs, grdce 6 Taide fmanci6re du "Frankreich-
Zentrum", 1'important centre de recherches et d'etudes frangaises de l'Universit6, la 
biblioth6que a pu acqu6rir les microfilms d'un ensemble consid6rable de journaux 
parlementaires et d'actualit6 frangais, dont "Le Figaro" (1854-1983), "Le Temps" 
(1861-1942), "la Libert6" (1865-1940), "Le Petit Parisien" (1876-1944), "Le Matin" 
(1884-1983), "La D6p6che de Toulouse" (1885-1940), "UAction frangaise" (1899-
1944), "L'Humanit6" (1904-1983), "La Vie ouvri6re" (1909-1983), "Le Canard 
encha!n6" (1915-1983). 

Depuis 1968, la plupart des biblioth6ques de facult6s ont 6t6 int6gr6es & la 
Biblioth6que Universitaire, c'est donc le personnel de cette derni6re qui en assure 
la gestion. 

En 1992, le budget global dont la Biblioth6que Universitaire de Fribourg 
disposait pour 1'achat de livres et la reliure 6tait de 4.000.000 DM. 
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3.2.2. Les bibliothdques de Karlsruhe 

La Biblioth6ques Universitaire de Karlsruhe est bien plus r§cente; tout 
comme l'6tablissement qu'elle sert, elle ne date elle effet que du si6cle dernier. Le 
patrimoine qu'elle s'6tait constitu§ jusqu'au milieu de ce stecle a malheureusement 
§t6 en grande partie ddtruit durant la Seconde Guerre Mondiale. Elle est 
actuellement second6e par un r£seau de 149 bibliotheques d'instituts, mais son 
rdle reste primordial puisqu'elle acquiert & elle seule autant d'ouvrages que toutes 
les autres unites reunies. 

De par la sp§cificite essentiellement scientifique et technique des 
enseignements donn£s d Karlsruhe, la bibliothdque pr6sente un caractere 
compl6mentaire avec celle de Fribourg. Ses achats se concentrent notamment 
dans les domaines de l'architecture, du g6nie, de la mecanique, de Telectronique, 
de 1'informatique, des math6matiques, de la chimie, de la physique, de la biologie, 
de la g6ologie, ainsi que par ailleurs dans les sciences politiques et sociales. Elle 
possdde en outre une collection compldte des normes DIN (les normes officielles 
allemandes) et d'autres normes techniques. Son fonds se composait en 1990 de 
79.500 ouvrages, pour un budget annuel d'acquisition de 2.600.000 DM. 

Comme elle n'acquiert pratiquement pas d'ouvrages relevant des sciences 
humaines, la bibliothdque universitaire est amen6e d collaborer §troitement avec la 
Biblioth§que r6gionale de Karlsruhe (Badische Landesbibliothek), dont les 
ouvrages couvrent essentiellement les domaines suivants : la litterature, les 
langues et civilisations 6trang6res, 1'histoire, la g6ographie, la philosophie, etc. 
Bien que n'6tant pas d proprement parler une biblioth£que universitaire, cette 
derntere a demand6 d participer d la collaboration transfrontelidre entreprise dans 
le cadre d'EUCOR, ce qui n'a pos6 aucun probldme et a 6t6 accueilli tr6s 
favorablement. 

3.3. La Bibliothdque Publique de l'Universit6 de Bdle 

Comme d Fribourg, 1'Universite de Bdle, cr66e en 1460, fut rapidement 
dotee d'une bibliothdque, dont fexistence - attestee par difterentes sources dds 
1471 - fut Ii6e d'abord aux ordres sdculiers. Du fait de la neutralite suisse, elle 
6chappa aux tourmentes historiques et put agrandir sans heurt ses collections au fil 
du temps. 

Elle se compldte actuellement, comme la plupart des 6tablissements de son 
type, d'un ensemble de bibliothdques d'institute qui entretiennent cependant avec 
elle des relations tr§s Idches, ce qui explique un manque de concertation au niveau 
des acquisitions. Une personne chargee de la coordination a cependant 6te 
nomm6e il y a quelques ann^es, en vue de la cr6ation d'un catalogue collectif 
rendu necessaire par la dispersion des fonds documentaires. Ce catalogue 
comprenait en 1990 environ 600.000 notices, mais tous les instituts n'y 
participaient pas encore. 

La Bibliothdque universitaire a 6galement le statut de biblioth^que publique 
cantonale, ce qui 1'oblige a se vouloir encyclop6dique. Des points forts y ont 
toutefois 6te d6velopp6s, en sciences humaines et sociales, ainsi qu'en sciences 
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naturelles et en m6decine. Elle poss£de en outre un fonds spdcifique, les 
Basiliensa, compos6 d'imprim6s et de manuscrits Gcrits par des Bdlois ou 
concernant Bdle et ses habitants. Elle disposait en 1990 d'un ensemble de 
2.600.000 ouvrages, et d'un budget d'acquisition de 2.500.000 FS. 

4. "Lentement mais surement": les differents objectifs de la cooperation 

D'embl6e, les responsables des bibliothdques partenaires d6cid6rent de ne 
pas s'attacher & des vis6es trop ambitieuses, qui risqueraient de ne pouvoir §tre 
tenues, mais de leur preferer des objectifs plus modestes, qui pourraient mieux 
assurer les fondations de l'association et garantir sa perennite. 

Cette sage d6cision 6tait inspir6e pour partie par les differences existant 
entre les 6tablissements - sur le plan des budgets, de l'6tat de l'informatisation, de 
l'importance des fonds...-, diff6rences qui limitaient d'une certeine manidre les 
domaines de coop6ration envisageables. Par ailleurs, la structure d'EUCOR ne 
permettait pas d'attribuer un budget sp6cifique d la coop6ration entre les 
bibliotheques, le financement de la Conf6i6ration 6tant Iui-m6me pris sur les 
moyens propres des universit6s, qui disposent entre autres d'une somme pour les 
relations internationales d affecter comme elles le souhaitent. Ceci signifiait que 
toutes les actions engag6es devraient 6tre cr6dit6es par les biblioth6ques elles-
m6mes. 

Le premier des objectifs d6finis, que l'on ne peut manquer de souligner car il 
est primordial, fut celui de la cr6ation et surtout de 1'entretien du lien Iui-m6me, 
consolid6 d'une part par les r6unions r6guli6res des diff6rents directeurs et 
directrices des biblioth6ques et de leurs proches collaborateurs, et d'autre part par 
la parution des publications collectives 6voqu6es plus haut, organes n6cessaires 
d'informations internes et externes de 1'association. La base de toute collaboration, 
il ne faut pas 1'oublier, repose sur les relations inter-personnelles, il importait donc 
avant tout que les diff6rents protagonistes puissent apprendre a mieux se 
connaltre, afin de pouvoir d6velopper une entente et une confiance mutuelles. 
Laspect linguistique fut traite de la mani6re suivante : afin de pouvoir exprimer 
pleinement ses id6es, chacun parle dans sa langue maternelle, que ses 
partenaires des pays voisins comprennent au minimum. En cas de risque 
d'incompr6hension, les plus parfaitement bilingues effectuent une rapide traduction 
pour leurs coll6gues. 

4.1. Les objectifs & court terme 

Au cours des premi6res r6unions, les objectifs d court terme qui furent fix6s 
concern6rent au premier chef I'acc6s des 6tudiants, enseignants et chercheurs 
d'EUCOR aux biblioth6ques, le pr6t entre biblioth6ques et Tinformation reciproque 
des diff6rentes structures sur leurs fonds, leurs services, leurs innovations et leur 
fonctionnement en g6n6ral. L'on se proposa aussi tr6s rapidement de monter des 
expositions en commun. 
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4.1.1. L'acc6s aux bibliothdques 

II parut d'entr6e n6cessaire de rendre accessibles les services de chaque 
biblioth6que aux usagers des autres 6tablissements, et ceci dans les mSmes 
conditions que pour leurs propres adh6rents, sans droit d'inscription 
suppl6mentaire(24); ceci impliquait en particulier la gratuite des droits de pr§t d 
domicile, telle qu'elle se pratique couramment. Certes, tel 6tait d6jd 1'usage entre 
les bibliotheques des universites de Bdle, Fribourg et Mulhouse, mais il convenait 
de g6n6raliser cette pratique dans toute la Confederation. Des difficult6s se 
rencontrdrent sur ce point du cote frangais, du fait de la situation strasbourgeoise 
particulidre de l'6poque. 

Les Services Communs de Documentation venant en effet d'§tre cr66s dans 
les trois universites de la ville, le rdle propre de la Bibliothdque Nationale et 
Universitaire s'en trouvait remis en question, comme on l'a vu plus haut. Par 
ailleurs, le probl6me de son statut, qui n'6tait alors pas encore fix6, rendait 
§galement pour elle toute autre question secondaire. La premidre r§union eut donc 
lieu sans la B.N.U.S., mais avec les responsables des trois S.C.D. La d6cision 
d'accueillir indiff6remment les §tudiants de chaque universite partenaire y fut 
adoptee unanimement et contresign6e par les Pr§sidents de chaque universite 
d'EUCOR. 

La seconde r6union accueillit le nouvel Administrateur de la B.N.U.S., 
nomm6 & partir du 1er septembre 1992. Le probldme du pr§t n'y fut pas pour 
autant r§solu d'embl6e, 6tant donn6 que la B.N.U.S ne pouvait Stre Ii6 de facto a 
1'accord conclu, du fait de son statut d'§tablissement autonome ne d6pendant 
d'aucune universite, et que par ailleurs tout changement dans le rdglement de la 
B.N.U.S. doit §tre soumis a un vote du Conseil d'Administration. Or il n'y 6tait pour 
l'heure autoris6 de pr§ter des livres & domicile qu'aux habitants de l'Acad6mie de 
Strasbourg. II fut cependant entendu que son Administrateur demanderait qu'une 
d6cision soit prise sur la r£ciprocit§ lors de la prochaine session du Conseil. 

4.1.2. Le pr§t entre bibliothdques 

II fut 6galement d6cid6 rapidement que les bib!ioth6ques partenaires ne se 
ne factureraient plus 1'envoi des livres ni les photocopies d'articles Gusqu'd vingt 
pages) dans le cadre du pr§t-inter avec les biblioth6ques partenaires - chacune 
payant les frais postaux des ouvrages qu'elle enverrait aux autres. Les 
biblioth6ques frangaises y gagnent donc, car elles empruntent plus qu'elles ne 
prStent, mais cela ne g§ne pas les responsables d'outre-Rhin, dont les moyens 
financiers, bien que pdtissant eux aussi de la crise actuelle, n'en sont pas moins 
sup§rieurs & ceux de leurs coll6gues frangais. "Une bibliothdque, ainsi que le 
souligne le Directeur de la Biblioth6que de Fribourg, n'a pas les mdmes exigences 
qu'une entreprise commerciale". Et la coop6ration ne sous-entend-elle pas une 
certaine solidarit6 ? 

Aucun autre changement n'est envisag6 par ailleurs dans ce domaine. 
Chaque biblioth6que continue de s'adresser, selon les disciplines, aux 

24. Sous r6serve n6anmoins qu'il n"y ait pas de d6tournement important du flux des usagers, dont l'affluence 
deviendrait ing6rable. 
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bibliothdques sp6cialis6es : Cadists frangais, bibliothdque technique de 
Hambourg, etc. II n'est pas non plus pr6vu de systeme de navette entre les 
biblioth6ques, qui ne repr6senterait aucune 6conomie par rapport aux envois 
postaux traditionnels. 

4.1.3. Uinformation sur les bibliothSques 

Un autre aspect essentiel de la collaboration et ce qui fait un de ses interets 
majeurs reside dans l'information r6ciproque que se d6livrent d6sormais 
r6guli6rement les biblioth6ques partenaires. 

Une des premidres r6alisations concr6tes de ces dernidres a 6t6 en effet la 
mise en place d'une publication bi-annuelle, intitul6e pr6cis6ment "EUCOR-
Bibliotheksinformationen = EUCOR - informations des biblioth6ques". Financ6 par 
la bibliothdque de Fribourg, le bulletin est egalement realis§ dans son imprimerie. 
Distribu6 gratuitement, il compldte id6alement les rencontres du groupe, sans 
remplacer pour autant les contacts personnels. Si l'on y trouve bien sQr repris les 
comptes-rendus des r6unions tenues, il se presente avant tout comme une tribune 
libre ou les directeurs et differents responsables des bibliothdques peuvent faire 
connaftre la structure et le fonctionnement de leurs 6tablissements, les projets 
qu'ils conduisent, les innovations qu'ils mettent en place, les acquisitions 
importentes qu'ils font, et de manidre g6n6rale tout ce qui est susceptible 
d'int6resser leurs colldgues. 

Les articles y sont publi6s dans leur langue d'origine, sans traduction. Parmi 
ceux d§j& parus dans les trois premiers num6ros(25)_ on peut ainsi trouver par 
exemple une pr^sentation du nouveau bdtiment de la bibliothdque universitaire de 
Mulhouse, une autre de la bibliographie alsacienne offerte & la consultation par 
Minitel, un expose sur le reseau des bibliothdques de la Suisse al6manique, 
diff6rents articles sur 1'informatisation des biblioth6ques de Bdle, de Fribourg ou de 
Karlsruhe, ou encore la description du Service Commun de Documentation de 
1'Universite Robert Schuman - ce type de structure 6tant inconnue outre-Rhin. Le 
dernier num6ro pr6sente en outre un important dossier consacr§ & la bibliothdque 
universitaire de Karlsruhe. 

Autre publication jug6e indispensable, un "Guide des Bibliothdques = 
BibliotheksfUhrer" de onze pages pr6sente les diff6rentes bibliothdques du rdseau 
EUCOR, ainsi que la "Landesbibliothek" de Karlsruhe (adresse des 
6tablissements, nom des responsables, horaires d'ouverture, §num6ration rapide 
des publications, des sections sp6cialis6es et des services propos6s). Ce n'est la 
qu'une premidre version, destin6e d 6tre am6lior6e et compl6t§e, en particulier par 
1'ajout de renseignements concernant les bibliothdques de facultes. 

Environ 300 exemplaires du guide ont 6t§ imprim6s. Destin6s avant tout aux 
services de renseignement des bibliothdques, ils sont §galement diffus6s aupr6s 
des directeurs des UFR et des d6partements d'6tudes des diff6rentes universites, 
qui en r6percutent 1'information aux enseignants, chercheurs et 6tudiants 
int6ress6s. Une communication de plus grande envergure n'est pas envisag6e 
pour 1'instant, pour des raisons financi6res, mais aussi parce qu'elle ne se justifiera 
vraiment que lorsque chaque bibliotheque sera d m§me de proposer d ses usagers 
une consultation en ligne des catalogues de ses divers partenaires. 

25. Ils sont parus respectivement en octobre 1992, avril 1993 et octobre 1993. 
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4.1.4. La politique cTanimation 

Tous les partenaires ont par aiileurs donn6 leur accord de principe pour la 
mise en place d'une politique commune d'animation. Celle-ci se concentre pour 
1'instant sur des projets d'expositions communes, a laquelle chaque bibliotheque 
participe ou non en fonction de ses ressources financi§res et documentaires, et de 
la disponibilite de ses responsables. II va sans dire qu'en Alsace, la B.N.U.S. est, 
de par la richesse de son patrimoine, la structure la plus concern§e par ce type 
d'op6ration, dont elle a aussi une grande habitude. 

Deux projets d'expositions communes ont ainsi 6t6 discutes lors des 
premidres reunions. 

L'une, "Die Wurzel Europas" (Les racines de 1'Europe"), propos6 par la 
"Landesbibliothek" de Karlsruhe, a et6 organis§e et pr§sentee par cette derntere 
du 20 septembre au 29 octobre 1993. 

La seconde commdmorera le 500e anniversaire du Narrenschiff (La Nefdes 
Fous), de S6bastien Brant. Le projet a 6t6 Ianc6 par la B.N.U.S. Les bibliothdques 
universitaires de Fribourg et de Baie, bien que plus habitu6es d jouer un rdle 
purement documentaire, se sont portees partenaires, tant sur le plan financier que 
materiel. Les cr§dits de l'§tablissement suisse §tant en effet trds cibl§s, et devant 
§tre d§pens6s sur place, il a convenu que la contribution bdloise porterait sur 
I impression du catalogue. Le plan de financement porte globalement sur un total 
de 600.000 F, d savoir 150.000 a 200.000 F chacun. Une demande de 
financement pour la communication a 6t6 faite aupr§s d'EUCOR, mais n'a pu 6tre 
satisfaite. Mais la B.N.U.S. souligne par ailleurs que 1'organisation de projets & 
caractere "europeen" facilite grandement 1'obtention de subventions tant de la ville 
de Strasbourg que du Conseil g§n6ral. 

L'exposition aura lieu d Strasbourg a partir du 15 fevrier 1994, 
accompagn6e d'un colloque financ6 par l'Universite des Sciences Humaines de 
Strasbourg. L'id6e d'une croisiere Iitt6raire sur le Rhin a Sgalement ete lancee, 
mais pas encore retenue (septembre 1993). L'exposition sera presentee par la 
suite d BSIe en mai-juin, a Karlsruhe durant l'6te et a Fribourg en automne. Faute 
de subventions ad hoc, Mulhouse ne pourra sans doute pas accueillir Texposition. 

4.2. Les objectifs d plus long terme 

La cr6ation d'un r6seau documentaire, au sens plein du terme, suppose la 
mise en place d'un r6seau informatique unifte, un catalogage partagd et une 
concertation mutuelle dans le domaine des acquisitions. On sait la difficulte de 
remplir de telles conditions, quand bien m§me les bibliothdques participantes 
appartiennent toutes d un unique territoire national. II serait donc plus que 
pr§matur§ d'employer le nom de "r§seau" sous cette acception pour parler des 
biblioth§ques universitaires du Rhin Sup§rieur. II n'en reste pas moins que les 
objectifs de la coop§ration n'ignorent pas totelement ces domaines, m§me s'ils sont 
£ consid6rer d plus long terme, et de fagon relativis£e. 
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4.2.1. Les acquisitions 

Un des aspects essentiels de la coop6ration r6side dans les renseignements 
r§guliers que se donnent les biblioth6ques sur leurs acquisitions marquantes. 
Dans le deuxieme num§ro du bulletin dlnformation, un conservateur de la 
bibliothdque de Fribourg a ainsi publte & 1'intention de ses collegues - et plus 
particulferement des alsaciens - un article sur les 6l6ments saillants de leur 
documentation frangaise, en particulier leurs CD-ROM et l'6ventail consid6rable de 
periodiques frangais sur microfilms qu'ils possedent. 

La question d'une 6ventuelle acquisition partagde n'est quant & elle pas & 
1'ordre du jour. Relevant d'exigences locales - liees avant tout aux enseignements 
dispens^s et aux recherches en cours -, la constitution des fonds de toute 
bibiiotheque universitaire se place sous le signe d'une couverture sinon exhaustive, 
du moins la plus large possible des domaines concern6s. Aussi est-ce plutdt sous 
la forme d'une mise en valeur du patrimoine, et en particulier des pointe forts de 
chaque bibliothdque, que les fonds sont pris en compte dans le cadre de la 
coop6ration. Strasbourg offre par exemple un interet tr6s grand du point de vue 
linguistique pour Fribourg et Bdle, et repr6sente par ailleurs un pdle scientifique 
compl6mentaire & celui de Karlsruhe. 

Toutefois, le developpement des enseignements transfrontaliers, avec 
notamment la creation par les universites d'EUCOR d'ecoles specialis6es - telle 
celle de biotechnologie d Strasbourg -, conduiront sans doute les bibliotheques 
concern§es d d6velopper des fonds bien sp6cifiques. Ces derniers n'auront alors 
pas besoin de trouver leur pendant dans les autres 6tablissements, les flux 
d'6tudiants int6ress6s 6tant drain6s, quelle que soit leur nationalite, vers les 
centres d'6tudes cr6§s sur l'une ou 1'autre rive du Rhin. 

Enfin, l'on ne peut ignorer que depuis longtemps et jusqu'& ce jour les 
bibliotheques universitaires allemandes et suisses disposent de crddits 
sensiblement sup6rieurs d ceux de leurs homologues frangaises. II en resulte des 
differences notables en ce qui concerne le nombre annuel d'ouvrages acquis, qui 
les rendent de ce fait trds attractives, au moins dans certaines disciplines, pour les 
6tudiants et chercheurs alsaciens. 

En dehors du cadre strict des acquisitions documentaires, il est £ noter que 
ceci est 6galement vrai pour leur 6quipement. Grdce d une subvention regue d'une 
association priv6e, Fribourg s'est par exemple dote d'une installation informatique 
tr6s coQteuse (100.000 DM) destin6e aux non-voyants, comprenant, outre 
l'ordinateur central classique, un scanner coupl6 a un syst6me de traduction vocale 
des textes, ainsi qu'un terminal de lecture et une imprimante en braille. Bien 
6videmment, Vusage de ce systeme tr6s performant est offert & tous les usagers 
des biblioth6ques du Rhin Sup6rieur qui en aurait besoin. Ld encore, coop6ration 
rime avec solidarite. 

4.2.2. Les interconnexions informatiques 

L'6tat d'avancement de 1'informatisation des biblioth6que$est fort disparate 
de part et d'autre du Rhin, ce qui fait pour 1'heure de 1'interconnexion totale des 
syst6mes une question pr6matur6e, voire quelque peu utopique. 
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A Karlsruhe comme a Fribourg, l'informatique a ete introduite des la fin des 
ann6es 1960. Le systeme initial avait 6t§ d6velopp6 en 1966 pour les 
biblioth£ques de plusieurs villes allemandes (Fribourg, Mannheim, Stuttgart, 
Karlsruhe...) par un informaticien fribourgeois. Llntroduction r6cente de systemes 
plus performants a ainsi 6t6 grandement facilitee. Les bibliothdques allemandes 
cata loguent au sein du Catalogue Collectif Allemand du sud-ouest 
(SUdwestdeutschen Bibliotheksverbund = SWB), dont le serveur central est 6 
Constance. Elles sont par ailleurs chacune reli6es d INTERNET par un serveur 
Gopher. La bibliothdque de Fribourg est egalement connectee aux r6seaux SIBIL-
Suisse (Bdle, Berne et Suisse romande) et ETHICS (Zurich). Elle a egalement 
acc§s, via le Minitel, aux bases bibliographiques frangaises du PAN-Catalogue et 
du Catelogue Collectif National des P6riodiques, ainsi qu'& T6l§th6se et a la 
Bibliographie alsacienne. 

La bibliothdque de Bdle a pour sa part entam6 l'informatisation de son 
catalogue dans les ann6es 1980, et dispose aujourd'hui d'un OPAC d'ores et d6jd 
consultable & Fribourg, la reciproque 6tant prevue pour 1994. 

Le retard alsacien en la mattere est, au vu de la situation outre-Rhin, 
d'autant plus sensible. Certes, la B.N.U.S. a inaugur6 le 2 d6cembre 1991 deux 
banques de donn6es remarquables 6labor§es au sein de sa section des 
Alsatiques, l'une bibliographique - la Bibliographie alsacienne, consultable sur 
Minitel -, Tautre iconographique, pr6sentee sur videodisque. Elle a 6galement 
installe un parc de quelques ordinateurs PC permettant & ses usagers la 
consultation en libre-service de divers CD-ROM. 

II n'en reste pas moins que dans le cadre de sa modernisation, qui 
s'accompagne 6galement d'une restructuration de ses salles de lecture, elle ne 
vient que tout r6cemment de choisir un systeme automatis6(26) pour 
1'informatisation de son pr§t et de ses acquisitions. Les bibliothdques de facult§ -
lorsqu'elles sont informatis§es - et les S.C.D. strasbourgeois cataloguent pour leur 
part sur differents systemes, tels que Texto ou Bibliofile (logiciel d6veloppe par la 
Congress Library, coupl6 & ISIS, systeme de gestion de base de donn§es congu 
par TUNESCO). On y trouve 6galement des services de consultation de banques 
de donn6es en ligne ou sur CD-ROM 

Les centres de calcul des universiW ont pour leur part mis en place 
progressivement des reseaux Ethernet internes qui sont des a present connectes 
a INTERNET via RENATER. Ceux-ci constitue la base du futur r§seau inter-
universitaire strasbourgeois qui va se batir sous l'egide du Pdle Europeen(27) 

La constitution d'un OPAC commun se fera dans le cadre du P6le, qui va 
consacrer un budget de 10 millions de Francs & la constitution d'un reseau 
informatis6 reliant entre eux les diff6rents S.C.D. et la B.N.U.S. II va sans dire que 
la r6alisation de ce projet prendra plusieurs ann6es. Ult6rieurement 6galement, la 
Biblioth6que Municipale de Strasbourg et diff6rentes biblioth6ques du Conseil de 
l'Europe, voire aussi la Biblioth6que Universitaire de Mulhouse, pourraient 
6ventuellement 6tre int6gr6es dans le r6seau. 

Cette derni6re va 6galement s'engager prochainement dans son 
informatisation, dont le financement est d'ores et d6j& assur6 par le Minist6re de 
1'Enseignement Sup6rieur, par le D6partement et par la biblioth6que, sur ses fonds 
propres. D6s 1991, une 6tude de faisabilit6 a 6t6 entreprise, mais le 

26. Son budget pour ce faire est de 700.00 F. 
27. Les differents partenaires du P6le europeen sont la ville de Strasbourg, le Departement du Bas-Rhin, la 
R6gion Alsace, les Universites Louis Pasteur, Robert Schumann, l'Universit6 des Sciences Humaines ainsi 
que la B.N.U.S. qui leur est associee 
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d6m6nagemerit des fonds de la bibliothSque dans un bStiment nouvellement 
construit a suscit6 un ralentissement du projet. L'ann6e 1993 Taura vu reprendre le 
dossier, par la constitution d'un cahier des charges. Le commencement de 
1'informatisation est pr6vue pour le d6but de I'ann6e 1994. 

On voit ainsi que, sur la rive frangaise du Rhin, il n'est pas encore d'actualit§ 
de proposer aux bibliothdques allemandes et suisse une quelconque consultation 
d'OPAC - mise a part la Bibliographie alsacienne citee plus haut. L'inverse serait 
techniquement possible, d'autant plus qu'une ligne d haut d§bit est tiree de 
Karlsruhe vers TAIsace. Un tel service d'interrogation des catalogues informatises a 
distance, de fagon directe et sans autre limite que le coQt de la communication, 
n'est pas encore offert, mais I'id6e en a ete discutee au cours des reunions des 
directeurs des bibliothdques et elle ne saurait trop longtemps tarder & etre effective 
- du moins peut-on I'esp6rer. 

II convient 6galement de dire que, m§me s'il n'y a pas de mise en place 
d'une interconnexion en systeme ouvert entre les bibliotheques alsaciennes et 
leurs voisines badoises et bdloise, l'acces aux OPAC frangais pourra toujours se 
faire grdce au Minitel depuis TAIIemagne et la Suisse. Le r6seau INTERNET 
pourrait §galement faire office de m6dium de part et d'autre du Rhin. Enfin, 
l'6change de microfiches tel qu'il se fait par exemple entre Strasbourg et Mulhouse, 
- et ne serait-ce que dans certains domaines - pourrait 6ventuellement constituer 
un palliatif aux retards touchant Hnformatisation. 

Le catalogage partag§ entre les biblioth6ques d'EUCOR n'est quant a lui 
pour Tinstant absolument pas envisageable, car les biblioth£ques universitaires 
frangaises sont invitees & cataloguer en priorite dans les r§servoirs OCLC, BN-
Opale ou SIBIL-France, en vue de l'enrichissement du PAN-Catalogue. Celles qui y 
participent b§n6ficient en effet de subventions du Ministere, auxquelles il n'est pas 
question de renoncer. Mais surtout, il serait par trop paradoxal que la coop6ration 
transfrontaltere conduise les bibliothdques alsaciennes a s'isoler par ailleurs du 
reste des bibliotheques universitaires frangaises. 

II serait pourtant avantageux pour la B.N.U.S. d'§tre reli6e 6galement au 
S.W.B., puisqu'elle poss^de un fonds de livres allemands tr£s important du fait de 
son histoire, mais aussi parce qu'elle est CADIST de Iitt6rature germanique. La 
B.N.U.S. pr6sente d Tinverse un interet evident outre-Rhin, ou beaucoup de 
biblioth6ques ont 6te detruites lors des bombardements de la dernidre guerre, et 
avec elles une part importante d'ouvrages parus jusqu'en 1914 que possdde 
encore l'6tablissement strasbourgeois. Mais la question ne comportant pas de 
caractere prioritaire aux yeux des differentes autorites de tutelle de la B.N.U.S. -
dont la modernisation 6voqu6e plus haut est d6j& trds coQteuse -, aucune ligne de 
credits ne peut actuellement y etre consacr6e. 

Pour clore ce tour d'horizon des objectifs de la coop6ration, et dans un tout 
autre domaine, il pourrait 6galement §tre envisag§ de developper des echanges de 
personnel, voire des actions de formation commune. La bibliothdque de Mulhouse 
a ainsi d6j& accueilli des stagiaires bdlois de 1987 & 1992. Ce type d'exp§rience 
m6rite 6videmment d'6tre repdtee. 
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Les directeurs et directrices des bibliothdques du r6seau d'EUCOR se 
montrerit tous & ce jour tres satisfaite de la cooperation dans laquelle ils se sont 
engagee depuis deux ans. Trouvant pour 1'instant sa pleine expression 
essentiellement dans 1'accueil reciproque des usagers(28) et dans le 
developpement d'une information mutuelle, cette cooperation peut certes encore 
apparaitre comme modeste. Mais comment pourrait-elle aller plus vite que le 
d6veloppement des bibliothdques elles-m§mes, dont on a vu qu'en Alsace 
1'informatisation demanderait encore quelques annees avant d'etre 
d6finitivement achev6e ? Les differences de cr6dits dont disposent les 
bibliothdques frangaises d'une part, et allemandes et suisses d'autre part, ainsi 
que les probl&mes particuliers des premidres qui les occupent beaucoup - d 
savoir, outre 1'automatisation, la restructuration des fonds documentaires dans le 
cadre des S.C.D., et le ream6nagement de la B.N.U.S. - explique aussi que la 
collaboration ne peut avancer qu'a peti|pas. Mais elle n'en est pas moins reelle, 
et sans guere de risques d'§tre remise en cause. Bien au contraire, la 
multiplication previsible des projets entre les universites du Rhin Superieur ne 
pourra qu'accentuer la dynamique transfrontaitere, et la cooperation entre les 
biblioth6ques suivra necessairement ce d^veloppement, meme s'il repose sur le 
long terme. "Lentement mais surement", tel est le mot d'ordre. Tout en ne 
perdant pas de vue que la coop6ration suppose aussi un certain §quilibre, et 
qu'il s'agira toujours et avant tout, selon le mot du Directeur de la Bibliotheque 
Universitaire de Mulhouse, de "fed6rer en respectant 1'autonomie des uns et des 
autres". 

28. Aucurie statlstique rVexiste sur leur nombre, qui reste semble-t-il pour 1'instarit assez limite, et ne 
comprend sans doute gu6re d'6tudiants de premier et second cycle. 
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LA COOPERATION TRANSFRONTALIERE DANS 
LES BIBLIOTHEQUES DE LECTURE PUBLIQUE 

A 1'heure de la montee en puissance de l'Europe des regions, les 
bibliothSques de lecture publique n'ont pas 6t§ moins attentives que leurs 
"consoeurs" universitaires d l'inter§t de s'engager dans une coop6ration 
transfrontalidre. Dans le mouvement actuel d'intensification des 6changes culturels 
de tous ordres entre les diverses collectivites locales des r6gions frontalteres -
municipalites, conseils g§n6raux ou r§gionaux -, il 6tait important en effet que le 
livre et la lecture ne soient pas oubltes. En outre, de par leur mission culturelle et 
educative - une phase importante de leurs actions n'a-t-elle pas lieu en milieu 
scolaire ? -, les bibliothdque peuvent avoir un rdle privil§gi6 dans le 
d6veloppement de la conscience europ§enne de leurs usagers, en leur permettant 
en particulier d'acqu6rir une meilleure connaissance des peuples d'Europe et 
d'abord, proximit6 oblige, des nations voisines, ainsi que de leur langue. 

C'est en 1991 que la volonte de resserrer les liens entre les bibliotheques 
des deux berges du Rhin Sup6rieur s'est ainsi vue concr6tis§e, d'une part sous la 
forme d'un groupe de travail nomme BIBLIO 3 (pour "Bibliothdques des 3 pays"), 
d'autre part au iravers de quelques initiative bilaterales dont la principale a lieu 
entre les villes de Mulhouse et de Fribourg. 

1. BIBLIO 3 

BIBLIO 3, "Bibliothdques des trois pays" - ou en allemand "Initiative 
Bibliotheken in der Regio" - est un groupe de rdflexion cre6 & Colmar en fevrier 
1991, a l'initiative de quelques bibliothecaires "conscients de 1'ignorance 
r6ciproque de ce qui se fait dans les bibliotheques des r§gions limitrophes"(29). 
Son objectif 6tait de d6velopper la cooperation transfrontaliere entre les 
biblioth6ques des trois r§gions limitrophes que sont l'Alsace, le Bade-Wurtemberg 
et le nord de la Suisse atemanique (Cantons de Bdle-ville et Bale-campagne, 
Aargau, Jura, Solothurn et Berne). Les acteurs initiaux en etaient la Biblioth6que 
D6partementale de Pr§t du Haut-Rhin d Colmar, la "Staatliche Fachstelle ftir das 
Sffentliche Bibliothekswesen" d Fribourg - organisme r6gional de conseil pour les 
bibliothdque publiques -, 1'association des bibliothdques publiques bdloises 
("Allgemeine Bibliotheken der GGG"), et la bibliothdque publique fOffentliche 
BUcherei") de Breisach, en pays de Bade. 

D#s sa fondation, ainsi qu'en temoigne le d^pliant d'information 6dit§ a 
1'intention des biblioth6caires de la r6gion, "les institutions qui y [6taient] 
represent6es souhait[ai]ent que le cercle des bibliotheques participantes 
s'§largissent progressivement, afin de diversifier les formes de cooperation". De 

29. D6pliant de pr6sentation de BIBLIO 3. 
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fait, le groupe nouvellement fond6 suscita un inter§t 6vident, car il r6pondait a un 
r6el besoin. Moins de trois ans plus tard, le groupe rassemble une soixantaine de 
partenaires plus ou moins actifs dans toute la region du Rhin Superieur, et s'est 
assur6 par ailleurs du soutien de la Direction R6gionale des Affaires Culturelles 
d'Alsace. En plus des institutions biblioth6conomiques citees plus haut, on y trouve 
des bibliothdques municipales essentiellement, mais aussi la Landesbibliothek de 
Karlsruhe, la B.N.U.S., la bibliothdque du Lyc6e franco-allemand de Fribourg ou 
encore 1'lnstitut Frangais situe dans la meme ville. 

1.1. Le d6veloppement de BIBLIO 3 

C'est en juin 1990 que des responsables de la "Fachstelle" de FribourgPO) 
visiterent pour la premidre fois la Bibliothdque D6partementale de Pr6t du Haut-
Rhin a Colmar et celle du Bas-Rhin & Strasbourg. La "Fachstelle", qui n'est pas & 
proprement parler une bibliothdque, 6tait en effet int§ress6e par I'exp6rience des 
6tablissements frangais en matiere de bibliobus, qui ne sont pas encore tres 
r6pandus en Allemagne. II 6tait 6galement interessant pour les biblioth6caires 
allemands et frangais de confronter leurs pratiques quant a leur rdle tout d la fois de 
conseil aupr6s des biblioth^ques municipales de petites communes et d'incitation & 
leur d6veloppement dans les villes qui en sont encore depourvues. 

En septembre 1990, une visite d'6tude dans les bibliothdques du Sud du 
Pays de Bade fut organis§e en retour pour les biblioth6caires des B.D.P, 
alsaciennes, a l'invitation de la "Fachstelle" et du gouvernement local du district de 
Fribourg, le "Regierungsprasidium". 

Les contacts ainsi 6tablis se poursuivirent deux mois plus tard sous forme 
d'une visite, dans le sud de 1'Alsace, des biblioth^caires de la "Fachstelle", convi6s 
non seulement par la B.D.P. de Colmar, mais aussi par le Conseil G6n6ral du 
Haut-Rhin qui ripondait par ld d 1'invitation de l'administration homologue d'outre-
Rhin. 

Les liens nou6s auraient pu s'en tenir & ce type de rencontres, fort 
satisfaisantes en elles-m£mes, mais il apparut vite que cette premiere prise de 
contact pourrait servir de tremplin a la mise en place d'une v^ritable association 
transfrontaltere, permettant un suivi des rencontres et de 1'information mutuelle, et 
qui serait ouverte en outre a des partenaires suisses. Plutot que de se limiter a une 
relation bilaterale, il 6tait souhaitable en effet de choisir comme rayon d'action la 
"r6gion des trois fronti&res" ("Dreyeckland" ou "R6gio"), ou les liens tant 
6conomiques que culturels n'ont cesse de se consolider durant les dernidres 
decennies. 

Le 14 janvier 1991 vit donc se tenir d Breisach, en Allemagne, la premtere 
r6union du nouveau groupe de travail des biblioth6ques des trois pays. La B.D.P. 
de Colmar y 6tait repr6sent6e par sa directrice et sa collaboratrice charg6e des 
relations transfrontalteres; un responsable de la "Fachstelle" de Fribourg, deux 
responsables de Tassociation des bibliothdques publiques bdloises (G.G.G.), la 
directrice de la bibliothdque de la ville de Breisach, ainsi que la responsable du 
livre et de la lecture de la D.RA.C.-Alsace (Strasbourg) y participaient §galement. 
On y discuta des projets futurs et une liste cTactivites susceptibles d'£tre mises en 
place rapidement y fut dress6e (Cf. ci-apr6s, en 1.2.). 

30. II y a quatre "Fachstelle" dans le Bade-Wurtemberg, dont le rayon d'action correspond pour chacune a l'un 
des quatre districts (Regierungbezirke) du Land. 
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La cr6ation officielle de BIBLIO 3 eut lieu le mois suivant, le 12 fevrier 1991, 
d Colmar. Le groupe se pr6senta peu apr§s pour la premi6re fois aux coll#gues de 
la profession, au public et d la presse, d Toccasion de la "Foire du livre" de Saint-
Louis (Haut-Rhin) en avril 1991. Sa r6sonance fut d'abord d§cevante, mais le 
nombre de participants et de personnes interessSes par BIBLIO 3 augmenta 
bientdt rapidement, de m§me que l'inter§t et le soutien des administrations 
comp6tentes, en particulier le "Regierungsprasidium" de Fribourg et le Conseil 
General du Haut-Rhin. Que cette derni6re instance ait ete dds les premiers temps 
assoctee de pr6s d la cr^ation de BIBLIO 3 - la B.D.P. 6tant plac§e sous son 
autorite - aurait pu conduire le groupe a circonscrire son action dans les limites de 
la Regio au sens 6troit (Haut-Rhin, Sud du Pays de Bade, Nord-Ouest de la 
Suisse). II n'en fut rien cependant, car 1'esprit d'ouverture intrins^que a la volonte 
de coop6ration supra-nationale conduisit tout naturellement BIBLIO 3 & accueillir 
en son sein toute biblioth^que de la vall6e rh^nane interess6e par son projet : le 
groupe s'6largit de la sorte assez rapidement vers Strasbourg et Karlsruhe. 

C'est ainsi qu'en juin 1991, d Bdle, la r6union du groupe comptait d6jd pas 
moins de 19 participants, biblioth§ques ou institutions biblioth6conomiques; en 
outre, aux cdtes de la responsable de la D.R.A.C. Alsace, repr6sentant le Ministere 
frangais de la Culture, on trouvait §galement desormais un responsable du 
"Regierungsprasidium" de Fribourg. L'un des points les plus importants qui fut 
discute lors de cette session porta sur le projet d'6diter en commun un guide des 
biblioth^ques de la R6gio, bilingue 6videmment. 

Bien que BIBLIO 3 ait 6t§ fond6 par des biblioth6caires travaillant dans le 
domaine de la lecture publique, il apparut bientdt qu'il n'6tait pas souhaitable de 
tenir d l'6cart du groupe les biblioth&ques d'§tudes, vivement int6ress6es elles 
aussi par la collaboration transfrontalidre. Ces dernteres constituent en Allemagne 
un r6seau d part, dont le personnel est differemment forme et qui a des pratiques 
biblioth6conomiques 6galement diff6rentes de celles des bibliotheques publiques. 
Si ces dissemblances, sources d'un certain antagonisme, susciterent la discussion 
du cdte allemand, l'on n'en convint pas moins finalement de les accueillir aussi 
dans le groupe, ce qui fut fait d£s la r6union de novembre 1991, d Fribourg. Un 
nouveau projet majeur y fut par ailleurs arr§t6, portant sur la participation des 
bibliothdques aux programmes linguistiques scolaires mis en place depuis peu des 
deux cdtes du Rhin. 

Le mois suivant, la "Fachstelle" de Fribourg et la B.D.P. du Haut-Rhin 
organisdrent ensemble un voyage d'information dans quelques biblioth^ques 
"mod§les" du Haut-Rhin, a Tintention des directeurs de bibliothdques du sud du 
Pays de Bade, mais aussi des responsables politiques municipaux et de la presse. 
II faut souligner que les Allemands ont et6 vivement impressionn6s par Tessor des 
biblioth^ques frangaises initi6 au d§but des ann6es 1980, que ce soit sous son 
aspect le plus spectaculaire - le projet ambitieux de la Bibliothdque de France -, ou 
sous la forme plus modeste mais non moins importante du d^veloppement des 
bibliothdques dans les petites communes, dont les r6alisations sont souvent 
remarquables, et de la multiplication des bibliobus et mediabus, dont la conception 
tout d la fois fonctionnelle et conviviale force leur admiration(31). 

31. Cf. Tarticle publi6 dans le bulletin de la "Fachstelle" de Fribourg de septembre 1990, consacr6 & la B.D.P. 
de Colmar et intitule "Lesen wie Gott in Frankreich : Entwickelt sich unser Nachbach zum 
bibllothekspolitischen Musterland ?" ("Lire comme Dieu en France : notre voisin est-il en train de devenir un 
pays mod&e en matidre de politique des bibliotheques ?") 
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Le d6but de I'ann6e 1992 se vit marqu6 par une etepe importante dans la 
reconnaissance de I'utilit6 de BIBLIO 3 par les autorites locales. Ses responsables 
furent en effet invites pour la premi6re fois par le groupe de travail "Culture" du 
Comite Tripartite de la RSgion du Rhin Sup6rieur & participer d l'une de ses 
seances. Vu l'importance et la diversite des partenaires r§unis au sein du groupe, il 
fui convenu que BiBLiG 3 deviendrait ie eomite expert assoeie pour toutes les 
questions touchant aux biblioth6ques, au livre et 3 la lecture. 

Les rencontres suivantes de BIBLIO 3 eurent lieu en fevrier et mai 1992 & 
Colmar et Fribourg, marquees par Taccroissement continu du nombre des 
partenaires du groupe, passe entre temps d trente-cinq. Les bibliothecaires suisses 
et badois y exprirrterent leur interet tr6s vif pour la semaine frangaise du livre de 
"La Fureur de Lire", et proposerent de s'associer de leur cdte d la manifestation. 
Celle-ci avait d'ailleurs d6jd 6te soutenue en 1991, sous forme d'une "Lesefesf 
(f§te de la lecture), par la ville de Fribourg, en association avec Nnstitut Frangais 
dont le directeur mdne une politique tr6s active en faveur du livre frangais. On fit 
part 6galement durant les r6unions du souhait de certaines ecoles allemandes d'y 
participer. 

Lors de "la Fureur de Lire", au cours du mois d'octobre suivant, ce furent 
effectivement dix-sept bibliotheques du Sud du pays de Bade qui s'associ6rent a la 
manifestation litteraire, a nouveau en collaboration avec Nnstitut Frangais de 
Fribourg. La manifestation trouva 6galement un 6cho dans le canton de B§le. 
Uinitiative regut un accueil excellent de la part des publics d'outre-Rhin, laissant 
esp6rer qu'elle s'implante aussi bien dans les tegions frontalteres qu'en France. 

L'ann6e 1992 s'acheva sur une note non moins prometteuse quant & Tavenir 
de la coop6ration transfrontali6re : il fut en effet organis6 a Bale en novembre, a 
1'initiative de BIBLIO 3, un colloque trinational dont le thdme §tait "Nos 
bibliothdques dans 1'Europe de demain". Fait marquant, le podium de discussion 
accueillit des responsables politiques de la r6gion, signe de l'inter§t soutenu des 
collectivites locales pour le d6veloppement de la lecture publique envisagee dans 
le cadre d'une coop6ration europdenne. Non moins significatif de 1'importance et de 
1'actualite de la question, le thdme du congr6s annuel des "Fachstelle", tenu deux 
mois auparavant d Fribourg, portait pr6cis6ment sur "L'Europe et la coop6ration 
transfrontali§re"! 

Les derniers mois n'ont cess6 de voir se consolider et s'6largir les liens 
nou6s entre les biblioth6ques publiques de la r6gion du Rhin Sup6rieur. Le projet 
de publication d'un guide tegional des biblioth6ques n'a toutefois pas encore porte 
ses fruits, faute de moyens financiers. 

1.2. Les points-cl6s de la coop6ration 

Congu initialement comme un "groupe de r6flexion" commune sur le rdle 
des biblioth6ques dans les rapprochement transfrontaliers - par leur contribution 
par exemple au d6veloppement du bilinguisme - et sur les moyens de promouvoir 
la coop6ration entre elles, destine 6galement & favoriser les 6changes reciproques 
d'informations, BIBLIO 3 6mit des les premiers temps de sa crdation une serie de 
propositions concrdtes. Ces dernieres - dont le recensement provisoire n'etait pas 
limitatif - couvraient d'embl6e de nombreux domaines, dont en particulier: 
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- Les relations inter-personnelles : 
Invitations r6ciproques d des rencontres entre colldgues, 6change r6gulier de 
materiel d'information. 

- L'experience professionnelle: 
Echange de personnel, invitations r§ciproques a des activites de formation. 

- Les relations entre 6tablissements : 
Instauration de jumelages entre biblioth§ques d'Etats frontaliers. 

- Les documents: 
Echanges (sous forme de prets mutuels) de fonds r§guliers ou se rapportant a des 
themes particuliers. 

- L'animation : 
Echange d'expositions, de contacts avec des auteurs, animations communes 
(contes, lectures Iitt6raires bilingues...), participation aux manifestations nationales 
des autres pays ("La Fureur de lire" en France, semaine des biblioth6ques en 
Bade-W u rtemberg).. 

Ces propositions eurent le m§rite de susciter rapidement des r§alisations 
sur le terrain, ainsi qu'on l'a vu plus haut dans la chronologie de BIBLIO 3. 
Certaines de ces actions n'y ayant que rapidement evoqu6es, on ne saurait 
manquer d'en souligner les plus marquantes. 

1.2.1. Les partenariats et les §changes de livres 

D£s la cr§ation de BIBLIO 3, de nombreuses bibliothdques exprimerent le 
voeu de s'engager dans un partenariat. Bdle, Colmar, et en Allemagne Ldrrach, 
Kaysersberg ou VSrstetten se porterent ainsi d'embl§e candidates, bientdt suivies 
de beaucoup d'autres. 

Un des aspects essentiels de ces jumelages porte sur le pr§t mutuel de lots 
de livres. Les centrales, que ce soit la B.D.P. du Haut-Rhin, la "Fachstelle" de 
Fribourg ou la biblioth£que principale de la G.G.G. a Bdle, sont & cet 6gard tr§s 
actives, jouant souvent un rdle dNntermediaire. 

La biblioth^que de Lahr a ainsi constitu6 un 6chantillon d'une cinquantaine 
de livres pour la jeunesse en allemand, qu'elle a mis a la disposition de la B.D.P. 
du Haut-Rhin d6s le mois de mai 1992. Cet 6chantillon peut §tre emprunte auprds 
de la B.D.P. par les biblioth§ques municipales d'Alsace pour consultation. 

La B.D.P. a constitu6 de m§me deux fonds de livres pour la jeunesse, dont 
run a 6t6 mis d la disposition de la "Allgemeine Bibliothek der G.G.G." de Bdle, et 
1'autre pr6te d la Fachstelle de Fribourg. Ces deux institutions les pretent aux 
biblioth§ques municipales de leurs pays respectifs(32), 

Les 6changes de livres sont souvent coup!6s au services offerts par les 
bibliothdques au public des 6coles, dans le cadre des programmes linguistiques 
scolaires. Mais ils peuvent aussi porter sur la litterature r6gionale, la bibliothdque 

32. Compte-reridu de la reunion de BIBLIO 3 d la Biblioth6que D6partementale de Pr6t du Haut-Rhin le 3 
fevrier 1992. 
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de B&le 6tant par exemple int§ress6e par des prets de livres sur la Regio 
basiliensis contre des alsatiques en frangais. Uabonnement rdciproque a des 
revues est un autre exemple de cooperation possible dans ce domaine. 

1.2.2. La coop6ration avec les ecoles 

Depuis quelques ann§es, Vintroduction dans les §coles primaires d'un 
apprentissage de la langue du pays limitrophe s'est faite des deux cdtes du Rhin. 
Connu en Alsace sous le nom de "Langue et culture regionales," ce programme 
s'intitule dans le Pays de Bade "Lerne die Sprache des Nachbarns" fApprendre la 
langue du voisin"). Les biblioth§ques publiques n'ont pas manqu6 de refl6chir & la 
contribution qu'elleSpourraifapporter dans ce cadre. 

Les biblioth6caires estimSrent ainsi que la manidre la plus efficiente 
d'apporter leur concours serait d'etablir des bibliographies de base dans les deux 
langues, congues en collaboration avec les enseignants, et de d§velopper 
1'acquisition et la mise en valeur dans leurs rayons d'ouvrages pouvant soutenir le 
programme. Les partenaires allemands du projet pensaient pouvoir, dans ce cadre, 
obtenir 6ventuellement un soutien financier du Land pour leurs acquisitions. Les 
bibliothecaires frangais quant a eux pouvaient 6galement attendre du C.N.L. une 
subvention pour de tels fonds thematiques. 

D6s le mois de fevrier 1992, des bibliographies d'ouvrages allemands et 
frangais accessibles aux enfants apprenant ces langues furent presentees S la 
reunion de BIBLIO 3. La bibliothdque de Lahr avait §tabli une liste d'une 
cinquantaine de titres en allemand, et la "Fachstelle" de Fribourg une autre de 
quatre-vingt titres supptementaires. Par ailleurs, la responsable de la lecture de la 
D.R.A.C. Alsace rendit attentifs les biblioth§caires frangais aux listes de la 
Bibliothdque Internationale pour la Jeunesse de Munich. A 1'inverse, des listes 
d'ouvrages frangais & l'intention des enfants allemands et suisses furent 
presentees par la bibliothdque de Soultz (Haut-Rhin) et par la B.D.P. Les 
partenaires exposdrent egalement la bibliographie frangaise 6dit§e par la 
padagogische Hochschule de Fribourg, subventionn§e par le deutsch-
franzdsisches Jugendwerk (Office franco-allemand pour la jeunesse). 

A la question de leur l̂ tir utilisation - comme bibliographies de rSference 
pour de futures acquisitions, ou comme criteres de s6lection pour la composition 
de fonds destinds & des pr§ts mutuels entre biblioth£ques jumel6es - les 
bibliothecaires jug6rent que les deux objectifs 6taient 6galement souhaitables. Le 
choix de l'un ou de 1'autre par chaque bibliothdque 6tant fonction de ses cr6dits 
d'acquisition. 

II va sans dire que les professeurs sont trds heureux de cette collaboration. 

1.2.3. La "Fureur de Lire" 

La "Fureur de Lire", ainsi qu'on Pa vu plus haut, a trouve un excellent accueil 
en Allemagne comme en Suisse. 

Son promoteur outre-Rhin, le Directeur de 1'lnstitut frangais de Fribourg, 
coordonne depuis quelque temps la manifestation dans le pays de Bade. Dix-sept 
bibliothdques du Sud du pays de Bade ont ainsi organis6 en 1992 des soir§es 
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po^tiques ou des spectacles de chansonniers, en invitant des artistes alsaciens. 
Elles ont aussi pratiqud divers 6changes avec des bibliothdques alsaciennes. A 
Fribourg, des animations multiples ont accompagn6 un march6 aux puces de 
livres, et 1'ouverture (exceptionnelle) de la bibliothdque le samedi apr6s-midi. 

Le Directeur de Nnstitut frangais a aussi suscite la f§te du livre frangais a 
Bdle, organis6e par le Consul de France, la bibliothdque de la G.G.G. et 1'Alliance 
frangaise. Les bibliothdques municipales de Mulhouse, Saint-Louis, Belfort ainsi 
que la B.D.P. du Haut-Rhin se sont associees d cette manifestation. 

La D.R.A.C. Alsace a pour sa part organis6 des promenades litteraires en 
bateau sur le thdme du Rhin. Le succes en a §te consid6rable : il a meme fallu 
refuser du monde. Des com6diens disaient des textes en allemand, frangais, 
alsacien. En partenariat avec le Parlement europ^en, elle a 6galement patronne la 
pr6sentation de leurs oeuvres par des 6crivains europ6ens. 

La couverture de presse a 6te pour 1'occasion globalement satisfaisante aux 
yeux des responsables de BIBLIO 3. FR3 comme les journaux bdlois et suisses ont 
en effet bien r6percute l'6venement que constituait l'"exportation" de la 
manifestation & l'6tranger. Cette dernidre tend de ce fait d perdre sa sp6cificit6 
frangaise, devenant une animation autour du livre que s'approprient les 
biblioth^ques allemandes et qui a beaucoup d'echo aupr6s du public.(33) 

Octobre 1993 aura vu la "Fureur de Lire" prendre encore plus d'importance. 
Plusieurs 6diteurs et libraires badois, ainsi que des universites populaires, se sont 
en effet associds 6galement a la manifestation. Les §coles y ont elles aussi 
collabor6 plus 6troitement. L'accent y a ete mis sur la rencontre entre enfants, 
adolescents, 6crivains et traducteurs. 

Une grande op6ration transfrontalidre a ainsi §t6 montee, sur le thdme de 
"1'aventure et les jeunes", d 1'initiative de 1'lnstitut frangais, de la Direction des 
Bibliothdques du Bade-Wurtemberg (Staatliche Beratungsstelle fUr das offentliche 
Bibliothekswesen), de Karlsruhe et de la D.R.A.C. Alsace. La Pr6fecture 
(Regierungsprasidium) et l'inspection acad6mique (Oberschulamt) du pays de 
Bade du sud y ont aussi 6t6 assocte. Organis6e dans la semaine du 11 au 16 
octobre, avec une journ§e-phare le 16 octobre, elle comprenait des spectacles pour 
enfants, des concours et ateliers de lecture, des rencontres avec des ecrivains et 
des illustrateurs, des ateliers de reliure et de calligraphie. A Bad Krozingen fut par 
ailleurs inauguree le 15 octobre une exposition de livres frangais d'aventure de la 
biblioth£que de Kaysersberg, jumel̂ e avec celle de la ville exposante. 

Vingt-trois villes badoises participerent ainsi a la manifestation, proposant 
des animations multiples et varides qu'ii serait trop long d'6num6rer en d6tail. On 
pourrait toutefois citer par exemple une exposition sur "le Salon litteraire frangais au 
XVIIIe sidcle", organisde par la "Landesbibliothek" de Karlsruhe de d6cembre 1993 
d janvier 1994 - en dehors donc du cadre strict de la semaine du livre. Ou encore, 
le petit d6jeuner litteraire propos6 d Fribourg pour Tinauguration officielle de la 
"Fureur de Lire", avec un spectacle po6tique des Alsaciens Jean-Marie Hummel et 
Liselotte Hamm sur des textes de Queneau, Prevert et Vian. Ou enfin 1'elaboration 
d'un projet "Aventure" jumelant les 6coles "Falkenhausengrundschule" de Kehl et 
"Providence" de Strasbourg. 

Dans le canton de Bdle, la "Fureur de Lire" aura et§ fStee sur certaines 
places de la ville, mais aussi sur le Rhin, & bord du bateau "la Ville de Bdle" ou des 
rencontres ont 6te organis6es avec des auteurs frangais, suisses et allemands, 
mais aussi d'une p^niche oD des 6crivains invites sign^rent leurs livres. Le Mus6e 
historique pr6sentait quant d lui une exposition de livres organis6e par 1'Alliance 

33. Compte-rendu de la r6union de BIBLIO 3 du 2 novembre 1992 a Strasbourg. 
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frangaise, tandis qu'un concours de bandes dessin^es avait lieu £ la Bibliotheque 
municipale. Les villes de Belfort, Colmar, Mulhouse, Saint-Louis, S6lestat ainsi que 
le bibliobus de Fribourg y furent 6galement presents. 

L'on ne reviendra pas sur les visites r6ciproques des biblioth6caires de part 
et d'autre du Rhin, ni sur les echanges de personnel, qui se mettent en place peu & 
peu Pour conclure, il faut souligner que pour les bibliothdques de BIBLIO 3 comme 
pour celle d'EUCOR, 1'information mutuelle joue un rdle essentiel. Celle-ci porte sur 
tous les domaines, sans se concentrer uniquement sur les questions linguistiques 
ou directement transfrontalieres ; la B.D.P. a ainsi inform§ ses partenaires 
germaniques de l'organisation en Arddche, les 12 et 13 mai 1993, d'une 
manifestation autour des bibliobus, "Eurobibliobus", au sujet de laquelle Fribourg et 
Heidelberg se montrdrent tres interessees. 

II n'en reste pas moins que BIBLIO 3, comme les bibliothdques 
universitaires, n'a pas de budget propre, et repose de ce fait presque entidrement 
sur le b6n6volat pour ses actions au quotidien . Ce qui suppose, pour que sa 
coop6ration transfrontaliere puisse se poursuivre et surtout se developper, que les 
pouvoirs publics lui accorde plus d'inter6t encore qu'il ne font. 

Certes, l'6volution du budget des activites internationales de la D.R.A.C. est 
6loquente sur sa volonte d'approfondir le domaine de la cooperation 
transfrontalidre, puisqu'ils sont pass6s de 270.000 F en 1991 et 1992 d 400.000 F 
(+ 48,15 %) en 1993, dont 250.000 F pour la coop6ration transfrontaltere(34). Des 
activites particulieres peuvent par ailleurs #tre aussi soutenues financierement par 
differentes autorites locales, en particulier le Conseil Gdneral du D6partement du 
Haut-Rhin le "Regierungsprasidium" de Fribourg. Mais ce qui manque encore & 
BIBLIO 3, c'est un financement assur§ et r6gulier de son fonctionnement g§n6ral. 

2. La cooperation trarisfrontaliere a Mulhouse 

Si la Biblioth6que Municipale de Mulhouse s'est tout naturellement 
interessee au groupe de travail BIBLIO 3, avec lequel elle entretient des contacts 
r£guliers, son action transfrontalî re la plus importante se situe cependant dans le 
cadre plus 6troit d'une relation bilaterale avec la Bibliotheque Municipale de 
Fribourg, cre6e & 1'instigation des deux municipalites. Les aspects les plus 
importants de cette coop^ration sont la reconnaissance mutuelle des cartes 
d'inscription, le don mutuel de livres et l'6change des bibliobus. 

2.1 Le cadre de la coop§ration 

Depuis le Moyen dge, Mulhouse a toujours entretenu des relations trds 
6troites avec les villes du sud de la vall6e rh6nane. Sa situation g6ographique, & 
une trentaine de kilom6tres de Bdle, privilegia en particulier ses 6changes avec la 

34. Sur un total de 115,88 MF, dont 1,10 MF pour le livre et Ia lecture. 
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m§tropole suisse, ce d'autant plus que Mulhouse eut de 1515 & 1798 le statut de 
ville alltee de la Conf6d6ration Helv6tique. 

Cette histoire la pr6disposait tout naturellement d s'engager en cette fin de 
sfecle dans une coop6ration toujours plus pouss6e avec ses voisines d'outre-Rhin, 
proches aussi bien culturellement que sentimentalement. D6s 1989, Mulhouse 
inscrivit dans son projet de ville cette volonte d'approfondir ses relations 
transfrontalferes, non seulement sur le plan economique ou culturel, mais aussi 
politique. Des structures comme le cercle "Rhin Sud", au sein duquel elle 
d6veloppe des relations bilaterales avec les agglomerations participantes, ou la 
"Conference des maires du Rhin Superieur", a laquelle elle participe egalement 
depuis sa cr6ation en 1990, constituent un cadre particulierement propice & la mise 
en oeuvre d'actions de toutes sortes. 

C'est ainsi que les Municipalites de Mulhouse et de Fribourg ont officialise 
leurs relations sur le plan politique par la tenue d'un Conseil Municipal commun qui 
se r6unit deux fois par ans, alternativement dans l'une et 1'autre villes. Si cette 
mesure originale est propre d promouvoir le rapprochement entre les habitants et 
les acteurs des deux cites, quel que soit leur domaine professionnel, elle a aussi le 
grand m6rite de ne pas se limiter & des d6clarations d'intention : en effet, des sa 
creation, elle a su se traduire en initiatives concrdtes, au nombre desquelles se 
compte le jumelage des bibliotheques municipales mulhousienne et fribourgeoise. 

Une premtere action de cooperation dans le domaine de la lecture publique, 
sous forme d'un 6change mensuel de bibliobus, fut ainsi approuv6 par les 
responsables politiques municipaux r6unis lors du Conseil tenu S Fribourg le 11 
d6cembre 1990. Au cours de sa seance du 11 mars 1991, la Municipalite de 
Mulhouse enterina une coop6ration plus §tendue entre les bibliothdques des deux 
villes, comprenant en sus la reconnaissance mutuelle des cartes d'adherents, et 
des Schanges de livres fond§s sur la base d'un don mutuel. Ces op6rations furent 
mises en oeuvre d6s le mois de mai 1981. 

2.2. Les differents aspects de la cooperation 

2.2.1. La reconnaissance des cartes d'adh§rent 

Les lecteurs mulhousiens b§n§ficient d'un acc6s gratuit au bibliobus 
fribourgeois qui vient stationner une fois par mois dans leur ville. Les lecteurs de 
Fribourg jouissent du meme privildge pour leurs emprunts dans le bibliobus 
mulhousien. Les services propos6s dans les deux bibliothdques sont en outre eux 
aussi accessibles sans frais suppl6mentaires aux usagers de l'une comme de 
l'autre, sur pr6sentation de leur carte d'inscription habituelle. Ainsi que le souligne 
la directrice de la Bibliothdque Municipale de Mulhouse, "il s'agit donc bien 
d'echanges de services et d'une volonte r£elle de partenariat..."(35). 

2.2.2. L'§change de livres 

35. Intervention de Mme Danielle Taesch au colloque de BIBLIO 3 a Bale le 12.11.1992; la plupart de mes 
informations en sont tirees, complet6es par 1'entretien que j'ai eu avec Mme Taesch. 
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L'6change de livres ne repose pas sur des 6changes de listes d'acquisition, 
ou sur le d6pdt d'ouvrages dans la structure partenaire - pratiques habituelles entre 
beaucoup d'6tablissements. Ce sont de vrais dons mutuels qui ont lieu entre les 
deux voisines. 

Chaeune a'eiies ayant senti la n6cessite de se constituer un fonds 
cons6quent de litterature r6gionale, il leur est vite apparu qu'il ne suffisait pas 
d'offrir d leurs usagers des ouvrages parus chez leurs 6diteurs nationaux(36). La 
po6sie alsacienne, par exemple, trouve un excellent accueil aupr6s des badois 
dont le dialecte est tr6s proche; les Allemands apprecient 6galement beaucoup de 
trouver sur les rayons de leur bibliothdque des guides touristiques ou 
gastronomiques alsaciens, memes non traduits du frangais. Les Alsaciens pour 
leur part ne s'int6ressent pas moins au Pays de Bade. Enfin, beaucoup d'ouvrages 
sur leur r§gion sont egalement publi6s outre-Rhin. 

Les biblioth6caires des deux villes se proposdrent donc de s'offrir 
mutuellement des lots de livres regionaux parus dans leur pays. Jusqu'au moment 
de 1'ouverture des frontteres, ceci leur permettait en effet d'eviter les problemes 
douaniers; un autre b6n6fice de cette action consiste en l'6conomie substantielle 
des frais suppl6mentaires Ii6s & l'achat de devises. Par ailleurs, chaque 
biblioth6que fait ainsi profiter 1'autre de ses connaissance sur la production 
editoriale de son pays dans le domaine qui les interesse. A terme, cette 
coop6ration permettra donc aux deux partenaires d'enrichir quantitativement et 
qualitativement leur fonds de Iitt6rature r6gionale. 

Cest une somme de 1000 DM (environ 3500 FF) qui fut fix6e la premidre 
ann6e pour contribuer a cette op6ration. La biblioth6que de Mulhouse acheta pour 
ce montant - pris sur son budget propre - des alsatiques pour la biblioth6que de 
Fribourg, tandis que cette derni6re acquit pour sa voisine, & hauteur de la m6me 
somme, des livres sur la Foret-Noire et le Bade-Wurtemberg. L'6change officiel des 
ouvrages eut lieu en 1991 & Fribourg, lors de la Fureur de Lire. La pr6sence des 
responsables municipaux des deux villes conf6ra d cet 6change un caract6re 
symbolique et solennel. 

D6s I'ann6e suivante, vu la satisfection des bibliothecaires, la somme 
d6di6e & l'op6ration fut doubl6e. Uouverture & Mulhouse d'une m6diath6que de 
langues au printemps 1993 rend cet 6change d'autant plus appreciable. Parmi les 
derniers livres regus par la biblioth6que mulhousienne figurent en effet sur sa 
demande des dictionnaires bilingues et des m6thodes d'apprentissage de 
l'allemand. 

2.2.3. L'animation 

Un pas suppl6mentaire dans la cooperation a 6t6 fait en 1992, sous forme 
d'une exposition de livres congue en commun avec la biblioth6que de Fribourg. 
Centr6e sur le theme de PEurope, elle montrait sous quels aspects Pidee de I'unit6 
europ6enne se refl6te dans la production 6ditoriale des deux pays. L'exposition fut 

36. Cf. "Stadtbibliothek Freiburg und Bibliotheque Municipale de Mulhouse arbeiten zusammen", intervention 
de M. Klaus Reichelt, Directeur de la Bibliotheque municipale de Fribourg, au colloque de BIBLIO 3 le 
12.11.1992 
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inauguree d Fribourg le 5 mai 1992 - journ6e europeenne et fut §galement visible 
pendant un mois d Mulhouse, 

2.2.4. L'6change de bibliobus 

L'aspect le plus remarqu§ de la coop^ration est sans doute l'6change des 
bibliobus, dont I'id6e a s6duit d'embl6e les responsables des deux bibliothdques. 
Quel meilleur moyen en effet pour faciliter 1'accds des lecteurs du pays voisin d 
leurs fonds, que la "bibliothdque mobile" et son ensemble repr6sentatif de livres, de 
periodiques et de cassettes audio ? Uimportance des publics bilingues des deux 
c6t6s du Rhin, et le d6veloppement des programmes d'apprentissage des langues 
au Lyc6e avec 1'option "Langue et Culture R6gionale", mais aussi & 1'ecole primaire 
et m§me en maternelle, laissaient entrevoir de fagon quasi certaine le succ6s de 
1'operation. 

Llnauguration de l'op6ration eut lieu le vendredi 3 mai 1991 £ Fribourg, par 
la pr6sentation du bibliobus frangais sur la "MUnsterplatz" (la place de la 
Cath6drale) en pr§sence des responsables des deux bibliotheques municipales, 
du responsable culturel de la ville de Fribourg et de representants de la presse 
locaie. Depuis cette date, le stationnement des bibliobus se fait d raison d'un par 
mois, le vendredi apr6s-midi devant la bibliotheque de Fribourg et le samedi apres-
midi devant la biblioth6que de Mulhouse. 

Le bibliobus fribourgeois, dont le fonds est plus particulterement d6di6 aux 
enfants et aux adolescents, travaille principalement avec des publics d'enseignants 
et d'6l6ves, dans le cadre des programmes linguistiques scolaires. II alimente par 
ailleurs le service de portage d domicile pour les personnes dg6es mulhousiennes, 
dont beaucoup encore manient plus aisement le dialecte et la langue allemande 
que le frangais. Si son d6marrage a 6t6 plus lent que pour le bibliobus frangais 
(apr£s six mois de cooperation, on d§nombrait environ 100 prSts par halte pour le 
bibliobus allemand, contre 150 pour le frangais), et si son public est egalement 
plus restreint, l'op6ration de stationnement n'en donne pas moins satisfaction au 
directeur de la biblioth6que fribourgeoise, qui prend en compte 1'eventail moins 
varie de 1'offre proposee. 

Le bibliobus mulhousien comptait, d§but 1993, environ 200 lecteurs inscrits 
des deux nationalites, dont deux tiers d'adultes pour un tiers d'enfants, et l'on 
d6nombrait en moyenne vingt nouvelles inscriptions d chaque stationnement. Si 
l'on prend en compte le d6part du contingent frangais base jusque la & Fribourg, 
ces chiffres temoignent qu'un int6r§t r6el pour la culture frangaise existe dans la 
m6tropole badoise. 

Le public reste bien sQr compos6 en partie de Frangais, notamment de 
couples mixtes avec leurs enfants, de militaires & la retraite demeures sur place, de 
jeunes filles au pair... Mais l'on y trouve aussi de nombreux Allemands 
francophiles, maftrisant souvent tr6s bien la langue frangaise, ainsi que des 
6tudiants int6ress6s par des questions d'actualit6 et des sujets tres pr6cis, et le 
milieu scolaire en g6n6ral, professeurs et 6l6ves du secondaire et en particulier du 
lycee franco-allemand. Plusieurs professeurs de ce dernier etablissement utilisent 
les bibliographies r6alis6es par la bibliothdque municipale de Mulhouse, dont 
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Partenariat franco-aUemand 
Les bibliotheques de Mulhouse et Fribourg-en-Brisgau 

echcingent des livres depuis 1991. 

R6CEMMENT le di-
recteur de la biblio-
th6que de Fribourg-
en-Brisgau 6tait d 

Mulhouse pour le deuxi6me 
6change ofticiel d'ouvrages 
entre sa ville et Mulhouse. 
Fribourg a remis des livres 
sur la Foret-Noire et la r6gion 
du Bade-Wurtemberg k la 
bibliotheque mulhousienne, et 
cette derniere a remis des 
ouvrages alsatiques a son 
homologue al lemande 
comme «L'imagerie popu-
laire en Alsace et dans l'Est 
de la France >>, « les recettes 
de la table alsacienne» ou 
«Hansi d travers les cartes 
postales». L'echange s'est 
oper6 sur la base d'environ 
7 000 F. Ce partenariat avait 
d6but6 a l'occasion de la 
fureur de lire 1991 par un 
premi6r echange de livres. 
Les rapports entre les deux 
biblioth6ques se situent 6ga-
lement sur un second plan: 
l'6change de bibliobus. Ils 
stationnent, 4 raison d'un par 
mois, d Fribourg, le vendredi 
apr6s-midi et A Mulhouse 
devant la biblioth6que 
Grand'rue. 
Leur acc6s en Allemagne 
comme en France est gratuit. 
Plus de 200 lecteurs des deux 
nationalit6s sont inscrits avec 
2/3 d'adultes et 1/3 d'enfants. 
Le public tr6s diversifi6 est 

i ix i  J \ FRE\BURG Sa 
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Echange d'ouvrages en presence du dlrecteur de la bibliotheque de Ftlbourg-en-Brlsgau. 
(Photo ii L'ALSACE» - Danlel Schmtti) 

compos6 de couples mlxtes, . 
d'allemands passionn6s par 
la France et sa culture, d'616-
ves et d'6tudiants. Le biblio-
bus 6tant 6quip6 d'une cas-
settoth6que, des chansons 
frangaises et des cassettes 
pour enfants sont propos6s 
au public fribourgeois. Ce 
fonctionnement s'av6re satis-
faisant puisqu'd chaque pas-
sage, le bibliobus fait le plein. 
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SsmslsQ/Sonnieg. 4 /S Mei 1991 

"... 

Erste Kontakte zur Freiburger Jugend knupfte die Leiterin der Stadtbibliothek Mulhausen, Danieile Taesch, die mit der 
Mulhauaener Fahrbibliothek aul den Munstcrplatz gekommcn war. BUd: Wurzer 

Bundes-Premiere auf dem Miinsterplatz 

Miilhausener Bibliotheksbus zu Gast 
Einmal im Monat kann man in Freiburg und Miilhausen Biicher aus der Nachbarstadt leihen 

FranzBsische Romane, Krimis oder Jugendbucher kBnnen Freiburger Ix;se- ausgerichtet ist, fahrt emmal lm Monat 
ratten seit gestem bei der Stadtbibliothek ausieihen. Diese hat allerdings uicht nach Mulhausen. Die beiden Bibhothe-
lhre Bestinde erwehen. Vielmehr kommt In einer bisher beispiellosen grenz- ken haben abgesprochen, daQ sie die 
Qberechreitenden Zusammenarbeit kunitig einmal im Monnt der Bucherbus Benutzerausweise gegenseitig afler-
der Mulhausener Stadtbibliothek auf den Munsterplatz. Als Gegenleistung kennen, und rwar bei der Nutzung des 
ffihrt der Freiburger Bucherbus einma) im Monat in die elsfissische Nachbar- gesamten Bibliothekangebots. 

Ober den Bustransfer hinaus ist ver-
einbart worden, daQ die Bibliotheken 

Kulturbiirgermesster Thomas chester und an die Zusammenarbeit beider Stadte dem jeweiligen Partner 
Landsberg war bei ccr Premiere ge- dcr Voikshochschulen. kiinitig jahriich aktueile Hegionaliite-
stcrn nachmittag eir.er dcr ersten Der Miilhausener Bucherbus hat ratur im Wert von 1000 Mark oder 3000 
„Kunden" in der e!sass:schen Fahrbu- nmd 4000 Bucher an Bord. Aller.' r.gs Francs iiefern. Auf diese Weise solien 
cherei ..bibliobus". Zwischen 15 und 17 tinden sich m den Regalcn auch e.nige die Bestande im Laufe der Zeit mit Li-
Uhr hatte dcr Bus euf dem Miinster- Meter deutschsprachiger Biicher, aenn teratur aus der Nachbarregion erwei-
platz Station gemacr.L Zur Premiere der Bus kommt so nach Freiburg wie tert werden. 
(Landsberg rr.utmaille gar ..europa- cr auch an seinem Standort unter -egs Einen klemen grenziiberschreiten-
weit") war die Direktorsn der Muihou- isL AUe Inhaber von Benutzerauswei- den Medienaustausch gibt es bereiti 
icr Bibhothek Danielie Taesch, nach sen der Freiburger Stadtbibliclhek seit vergangenem Oktober rwischer 
Freiburg gekoinmen. Sie hatte mit ih- kdnnen das Angebot nutzen und ko- Freiburg und Souitz. Alimonatiich wer 
rem Freiburger Koilegen Klaus R-ei- stcnios Biicher und KLassettcn ai-slei- den 200 Biicher, Ztiitschriften, Ton 
chelt diesen Austausch organisiert, hen. Das Angebot ist je zur Halfte auf band- und Videokassetten in beidt 
nachdem die Gemeir.deparlamente bei- Jugendliche und Erwachsene avsge- Richbjngen iiber den Rhein gefahrcn 
dcr Stadte in gemeinstmen Sitzungen nchtet die nach Auskunft des Freiburger Bi 
einen regelmtoiger. Kulfjraustausch Der Freiburger Buchcrbus, der aus bliothekleiters Reichelt von dcn Bur 
beschlossen hat',cr. ^sr.dsberg cnn- scincr Auf^abcnstcllung schwcrpunkt- gem in Sou.^z ur.u Prciburg sehr gu 
nerte an Gast-.picivdt- ttadtischen Or- m&Oig auf Kindcr- und Jugendbiicher angenommer. wcrden -sch 



celles sp6cialement destin6es aux adolescents; par ailleurs, le lyc§e commence a 
s'en inspirer pour ses acquisitions d'ouvrages. 

D'une fagon gen6rale, la venue du bibliobus mulhousien r6pond & une 
v6ritable attente, d'autant plus vive que le d6part du contingent des militaires 
frangais a tari la source importante de lecture frangaise que constituait jusqu'alors 
sa propre biblioth6que. L'importance de son fonds - comptant pres de quatre mille 
documents - et sa diversite permettent de satisfaire tous les publics. 

Beaucoup de lecteurs s'interessent aux romans frangais, classiques ou 
contemporains : si Balzac et Zola sont ainsi tr6s demand6s, des 6crivains tels que 
Saint-Exup6ry, Van der Meersch ou Pierre Miquel trouvent 6galement un accueil 
tr6s favorable. Par ailleurs, les lecteurs du troisieme Sge ont 6t6 fort satisfaits de 
trouver des romans allemands "faciles" comme les "Bergromane" (romans de 
montagne), fort appr6ci6s dans la population Sg6e en Alsace comme en Bade; en 
effet, la Bibliothdque Municipale de Fribourg n'acquiert pas ce genre de fictions, et 
le bibliobus compense d6sormais ce manque. 

Les ouvrages documentaires, les livres d'histoire, les livres techniques, sont 
6galement tr6s empruntes. Les alsatiques en particulier sont tr6s demand6s, les 
Allemands aimant beaucoup venir se promener en Alsace. 

Les nombreux jeunes qui viennent empruntent des albums de bandes 
dessin6es, des documentaires et des romans, demandant frequemment ceux qui 
figurent dans "Attention & la marche", une bibliographie pour adolescents 6tablie 
par les bibliothecaires mulhousiens. Le public des enfants, plus dge a Fribourg 
qu'& Mulhouse, emprunte 6galement un fonds peu utilis6 d'habitude, ce que 
l'6quipe appr§cie beaucoup. 

La cassettoth6que, proposant de la chanson frangaise et des cassettes pour 
enfants, connalt pour sa part un succ6s tr6s vif. 

Un service apprecie par les lecteurs consiste en la possibilite de faire des 
r6servations d'ouvrages. Le bibliobus peut 6galement puiser dans le fonds de pret 
aux collectivites ou aux autres bibliothdques. II peut ainsi modifier ses rayonnages 
selon la demande. Le fonctionnement de l'op6ration donne d ce jour entidre 
satisfaction tant au public qu'aux biblioth6caires, puisqu'd chaque passage le 
bibliobus fait le plein. Uequipe - bilingue- qui s'en occupe est composee d'une 
assistante qualiftee de conservation et d'un chauffeur, tous deux tr6s motiv6s par 
ce nouvel aspect de leur travail. L'accueil qui leur est fait est toujours tr6s 
chaleureux, les lecteurs trouvant un grand plaisir & converser avec eux en frangais. 
La ponctualit6 de ces derniers et le soin qu'ils portent aux documents qu'ils 
empruntent (pas une seule perte n'a 6te enregisfee) constituent 6galement un 
6l6ment trds positif. 

2.3. L'extension de 1'action mulhousienne 

L'exp6rience avec Fribourg se montre si concluante que la municipalite de 
LSrrach (50.000 habitants) a demand6 d ce qu'elle s'6tende & sa ville, avec 
laquelle Mulhouse entretient d§ja des relations culturelles. II ne s'agit pas 
cependant d'un 6change dans ce cas, mais d'une prestation ofTerte par la 
bibliothdque de Mulhouse. Depuis le mois de fevrier 1993, le bibliobus s'installe 
donc 6galement une fois par mois sur la place du marchd de la ville. Comme d 
Fribourg, I'acc6s y est gratuit pour tous les adh6rents de la biblioth6que allemande. 
Le ddmarrage se fait plus lentement - on ne comptait & l'6te 93 qu'une 
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cinquantaine d'inscrits, adultes et enfants mais la r6gularit§ de la visite de ces 
lecteurs n'en satisfait pas moins les instigateurs de l'op6ration, qui comptent sur 
une augmentation progressive du public, en particulier celui des 6coles. 

Par ailleurs, sur le plan des animations, des activites scolaires et p6ri-
ecolaires autour de la langue allemande ont eu lieu en 1992 dans le cadre du 
prdgramifie ae "LaiigUe et cuiture regionaies". Animees par une jeune femme de 
Ldrrach, elles 6taient plac^es sous le signe du conte et avaient pour thdmes la for§t 
et les fees. L'op6ration a b§n6ficie d'une contribution financiere de la ville de 
Mulhouse. Ayant rencontre le succds escomptee, elle sera reconduite en 1993. 

Par ailleurs, le consul de France d Bdle aurait lui aussi souhaite que le 
bibliobus mulhousien desserve la m6tropole suisse, mais les Bdlois ne sont pas 
int6ress6s par l'op6ration. Les libraires en particulier y voient une concurrence non 
souhaitable. De plus, le fait que la Suisse n'appartienne pas d la CEE rend le 
passage de la fronttere tr6s contraignant. 

3. Un autre bref exemple de cooperation bilaterale 

Depuis octobre 1990, la bibliothdque de Fribourg effectue 6galement 
r6guli§rement des 6changes de fonds avec la biblioth6que de Soultz (Haut-Rhin), 
portant sur des ensembles de 200 livres, p6riodiques, cassettes audio et vid6o 
prdtes pour un trimestre. 

La biblioth£que de Soultz, construite en 1985, a integr6 dans son fonds un 
ensemble de plusieurs milliers de livres en allemand provenant de Tancienne 
bibliotheque de la ville, interessant essentiellement le lectorat particulier du 
"Heimatroman"(37). Les depots fribourgeois permettent aux bibliothecaires 
alsaciens de conferer sans frais suppl§mentaire un certain niveau de qualite & leur 
fonds germanique, grdce £ un renouvellement r§gulier de livres d'actualit6 et de 
romans contemporains aptes a toucher des lecteurs germanophones plus vari6s, 
m6me s'ils restent en nombre restreint. 

37. ROUSSELOT, Suzarine. Bilinauisme et bibliotheaues en Alsace : les livres eri lanaue allemande dans les 
bibliotheaues de lecture oubliaue du Haut-Rhin. M6moire ENSSIB 1992. 

45 



CONCLUSION 

Nombreuses sont les r6gions frontali§res d avoir entam6 des 
rapprochements leur permettant d'assurer au mieux leurs int6r§ts communs. Le 
Nord-Pas-de-Calais et la Wallonie s'unissent ainsi dans le cadre d'un 
programme de creation de P.M.E.; la Sarre et la Lorraine reflechissent en 
commun avec le Luxembourg au developpement de leur espace commun, qu'ils 
ont baptis^ Sar-Lor-Lux. Lyon quant d elle regarde vers Gen6ve et, depassant 
m6me les limites de 1'Europe, les r§gions m6ridionales frangaises, la Catalogne 
et le Pi§mont italien se regroupent avec la Tunisie et le Maroc pour bdtir un 
second march6, "mediterraneen". 

Ainsi qu'on vient de le voir pour la R6gion du Rhin Superieur, les 
bibliotheques et tous les acteurs de la lecture publique sont souvent parties 
prenantes de cette cooperation transfrontaliere en constant d6veloppement. Du 
cote du Leman, les berges du lac, qu'elles soient suisses ou frangaises, fetent 
6galement ensemble la "Fureur de Lire", soutenue par la D.R.A.C. Rhdne-Alpes 
de Lyon. Le courant passe aussi entre les bibliotheques universitaires de Metz et 
de Sarrebruck... m£me s'il ne s'agit pour elles ni d'assurer d§j& des liaisons 
informatiquesC3®), ni meme d'avoir des relations aussi suivies que celles des 
bibliothdques d'EUCOR, mais simplement d'offrir gratuitement leurs services 
aux usagers voisins. Du cote du "Channel" , la bibliothdque universitaire de 
Caen adh^re depuis 1992 au r6seau "Hatrics" d'entraide documentaire par 
tel6copie associant des organismes de documentation du sud de 1'Angleterre, et 
celle de Dunkerque a un projet de collaboration avec une biblioth§que 
universitaire de Southampton. 

On pourrait sans nul doute trouver d'autres exemples temoignant de 
1'essor des relations transfrontali£res en France comme dans le reste de 
1'Europe. Preuve en est - pour ne citer qu'un exemple de collaboration dans une 
"Euror6gion" plus lointaine - le guide supra-frontalier pr§sent6 par les 
biblioth^ques universitaires d'Aix-la-Chapelle, de Diepenbeek, de Li£ge et de 
Maastricht, c'est-d-dire de celles de la r§gion belge-neerlandaise-allemande 
Meuse-Rhin (ce fleuve serait-il particulterement fed6rateur ?). 

Malgr§ tout, il semblerait que peu de bibliothdques des r^gions 
frontalieres frangaises aient constitue avec leurs voisines des associations aussi 
importantes que celles des biblioth6ques d'EUCOR et de BIBLIO 3. 

Employer le mot "association", si on veut parler en termes I6gaux, serait 
neanmoins quelque peu abusif, puisque les groupes ainsi constitu^s ne le sont 
que par une union informelle, reposant principalement sur la bonne volont# et 
1'entente des int§ress§s, sans soubassement juridique particulier(39). Certes, le 
"ciment" interpersonnel que constituent les relations d'amiti6 est des plus 
propices pour mener & bien une vraie coop£ration durable. Par ailleurs - et c'est 
l& un aspect particulterement appr6cie des responsables des bibliotheques 
universitaires - 1'absence d'un cadre strictement dMini represente 6galement 

38. Metz catalogue dans le reservoir OCLC, tandis que Sarrebruck est connectee au reseau d'origine 
neerlandaise PICA. 
39. Voir en annexe la convention-cadre europeenne sur la cooperation transfrontali6re. 
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une certaine absence de contraintes, qui marque pr6cis6ment toute la difference 
entre confederation et f6d6ration. 

Cette volont§ de conserver des structures legeres est d'ailleurs aussi le 
falt des responsables d'EUCOR eux-m@mes, pour leur propre organisation, Voici 
en effet ce qu'ecrivait le Pr6sident de la Conf6deration des Universites dans son 
Rapport sur ies aeiivites d'EUCOR en 19S2 : "Au niveau institutionnel, EUCOR 
se trouve, apr6s trois ann6es d'existence, dans une phase de consolidation. 
Uaugmentation du nombre des projets ainsi que leur diversite croissante ont 
pos6 la question de la forme d'organisation de la Conf6d§ration. Au cours des 
discussions du 27 mai 1992, & Strasbourg, un renforcement des structures 
administratives a §te repousse & la majorite. Les comites et les instruments 
pr6vus dans la Convention de 1989, avec fengagement correspondant en 
particulier des recteurs et pr§sidents, ont §t6 consid§res comme suffisants. Ce 
qui est important, c'est d'assurer une continuite lors des changements de 
pr6sident. 

La question de la forme organisationnelle doit faire 1'objet de r§flexions 
plus approfondies. Les discussions de fond de Strasbourg devront donc se 
poursuivre dans un proche avenir. A cette occasion, il faudra se pencher 
§galement sur le probteme du budget et la r6partition des charges entre les 
universites partenaires." 

II n'en demeure pas moins que les mSmes questions peuvent se poser & 
1'adresse de la cooperation entre les bibliotheques : comment assurer sa 
p§rennit6, sans cadre qui subsiste par deld le changement des personnes ? 
Comment assurer son suivi, sans budget r§gulier specifique ? Cette derntere 
question se pose de fagon plus aigu6 pour BIBLIO 3, dont les membres sont 
pour la plupart des responsables de bibliothdques municipales qui n'ont pas 
toujours beaucoup de cr6dits(40). De plus, les biblioth^ques universitaires 
s'int§grent pour leur part dans un cadre - EUCOR - dont la reconnaissance sur 
le plan national ou international ne demandera qu'a s'affirmer au fil des ans, 
entre autre via son bureau & Bruxelles. BIBLIO 3 en revanche, malgr6 sa qualite 
de groupe "expert" pour son domaine, n'a pas pour autant acquis une position 
plus solide face aux pouvoirs publics repr6sentes dans le Comite tripartite. Ainsi 
qu'il a §t6 dit plus haut, le guide des bibliothdques de la Regio, prevu d6s la 
cr6ation de BIBLIO 3, n'a finalement pas pu obtenir le financement escompt6, 
bien que le dernier (il etait alors aussi le premier) guide culturel de la r6gion du 
Rhin sup6rieur, dont une partie §tait consacr6e aux bibliotheques, date a 
pr6sent d6jd de cinq ans... 

Ces questions 6tant pos6es, on a pu voir fort heureusement que les 
problemes du statut juridique ou du budget des deux groupes de cooperation ne 
les ont pas emp§ch6s de s'engager dans des r6alisations significatives, et ce 
d'autant plus que les operations d'ordre plus exceptionnel - le montage d'une 
exposition telle que celle sur Sebastien Brant, ou encore "La Fureur de Lire"-
b6n6ficient il est vrai de subventions, telles que celles de la D.R.A.C. et /ou des 
collectivites locales alsaciennes, en ce qui concerne les partenaires frangais. 

Comment s'envisage a pr§sent 1'avenir ? On a vu que les bibliotheques 
universitaires, soucieuses de repondre aux besoins nouveaux qui ne 
manqueront pas d'§tre suscites de plus en plus par le rapprochement des 
universites et la mise en place de cursus transfrontaliers, ont su donner 

40 II est au moins un cas ou une bibliothecaire a dQ renoncer a venir aux reunions de BIBLIO 3, la 
municipalite ayant decide de ne plus lui en payer les frais de transport. 
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d'embl6e & la cooperation une place importante et ce, malgr6 les nombreuses 
exigences purement locales qui les occupent les unes comme les autres au 
quotidien. Cette cooperation n'en est qu'a ses debuts, et est encore en attente 
en ce qui concerne 1'informatique, bien qu'il faille nuancer cela selon l'6tat 
d'informatisation des bibliothdques. La plupart dispose d'ailleurs quand m@me 
d§s a present d'6quipement suffisants pour exploiter les possibilites offertes par 
les messageries electroniques, ne serait-ce que pour echanger des informations 
courantes. On peut ainsi tr§s bien concevoir que les prochains pas de leur 
coop6ration suivent de telles pistes, & cdt§ de la multiplication d'expositions ou 
d'autres animations communes, et d'un effoit accentue peut-etre de 
communication plus directe aupr6s des §tudiants - la premiere version du guide 
ayant je le rappelle ete diffusde en priorite aupres des directeurs d'U.F.R. 

Du cdt6 de la lecture publique, 1'apport fructueux des prets mutuels de 
livres, tout comme le succds aupr§s des usagers des animations communes ou 
de l'6change de bibliobus, ne pourra manquer d'ancrer profond6ment ces 
pratiques. Plus concrete que pour les bibliotheques universitaires, la 
coop6ration conduite dans le cadre des bibliothdques municipales et des 
institutions telles que la B.D.P. ou la "Fachstelle" prend 6galement un caractere 
d'"initiation europ6enne" que ne peuvent n6gliger les elus locaux. 

De fagon plus g6nerale enfm, 1'importance grandissante que prend I'id6e 
d'un d6veloppement commun de la r6gion - idee qui n'6tait jusque !a que 
l'apanage des industriels et des politiques & 1'origine de la creation de la "Regio"-
va sans doute susciter de nouveaux projets de coop6ration documentaire, 
consistant notamment en creation de banques de donnees regionales qui se 
r6v6leront de plus en plus necessaires dans de nombreux domaines. La 
Bibliographie alsacienne en constitue d6jd un exemple tr6s riche. La cr6ation 
d'une banque de donnees culturelles, projet soutenu par 1'illustrateur Tomi 
Ungerer, rencontrerait sans doute aussi un grand succes. Sans parler des 
donnees economiques - les Chambres de Commerces sont deja tres actives 
dans ce domaines - ou des informations scientifiques, qui suscitent bien 
6videmment la contribution des laboratoires et centres de recherches 
universitaires. II n'est pas exclu que dans ces domaines, les biblioth6ques aient 
6galement leur rdle d jouer : outre-Rhin, les biblioth6ques municipales 
poss6dent traditionnellement des services de renseignements touchant la vie 
quotidienne du citoyen allemand, et de ce cote-ci du fleuve nombre de 
bibliotheques r6pondent de plus en plus a la demande du public de trouver des 
dossiers de presse et des informations primaires. 

Les possibilit6s d'oeuvrer en commun d 1'enrichissement de l'offre 
documentaire comme d la promotion du livre et de la lecture montrent ainsi de 
nombreux visages. Au risque de paraitre trop optimiste avec une telle 
formulation, il semble bien que la coop6ration transfrontaliere des biblioth6caires 
ait d6finitivement de beaux jours devant elle ! 
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POSTFACE 

DetentriceS depuis toujours cToeuvres creees par de grands 
esprits de toute nationalite, les bibliotheques sont aujourd'hui non 
seulement les symboles de 1'universalite de 1'intelligence humaine, 
mais egalement les actrices d'une dynamique unificatrice qui ne 
meconnait pas pour autant les differences et la diversite. GardienneX 
des mille et une significations - toujours recherchees - du monde, que 
les textes entrelacent sans fin, elles nouent aujourd'hui des liens 
toujours plus nombreux, maillent les territoires de reseaux qui ne 
cessent de s'etendre par dela les frontieres, se faisant ainsi, patientes 
araignees, les tisserands actifs de 1'avenir... 
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ANNEXE 1 

HISTORIQUE DES UNIVERSITES 
DU RHIN SUPERIEUR(4i) 

Une des plus grandes richesses de ia r6gion du Rhin Sup6rieur r6side 
dans un potentiel intellectuel et scientifique concretise par Vexistence de sept 
universites qui comptaient globalement, en 1990, 91800 etudiants(42). Ceci 
donne evidemment tout son poids d la n6cessite de constituer un r§seau 
documentaire bien organise. 

L'Universite Albert-Ludwig de Fribourg-en-Brisgau : 

Fribourg-en-Brisgau fut la premiere des villes de la region a se voir doter 
d'une universitd, cr66e en 1457 par la Maison d'Autriche. Celle-ci 6tait destinde 
a former les clercs et les futures elites des territoires des Habsbourg s'etendant 
entre Arlberg et les Vosges du Sud, et fut pour ce faire dot6e d'emblee de quatre 
facult6s : en thtbologie, droit, medecine et arts (philosophie et lettres classiques). 
L'enseignement y etaient dispense exclusivement en latin. L'aura de 1'universite 
fut tres grande jusqu'a la Reforme, grace a diverses personnalites qu'elle 
accueillit durant la grande p6riode de l'Humanisme rhenan, et dont la plus 
celebre est sans nul doute Erasme de Rotterdam(4^). 

Jusqu'au XlXe siecle, elle connut maintes vissicitudes qui menacdrent 
parfois sa survie m6me : la guerre de Trente ans conduisit en effet les Su6dois d 
irivestir la ville de Fribourg, laquelle connut ensuite sous Louis XIV une 
occupation frangaise qui provoqua 1'exode du corps professoral et la cr6ation du 
"Studium Gallicum" jusqu'en 1698. Fribourg retrouva la tutelle des Habsbourg 
jusqu'en 1805, ou elle passa aux mains du grand duc de Bade. Face au prestige 
de l'Universite de Heidelberg, le duc autorisa neanmoins la ville a conserver sa 
propre universite. 

Celle-ci retrouva des lors peu a peu son importance, et ce 
particulierement au XXe siecle, malgre les deux guerres mondiales : on y vit en 
effet professer le grand sociologue que fut Max Weber (1864-1920), mais aussi 
les philosophes Edmund Husserl (1859-1938) et Martin Heidegger (1889-1976), 
ainsi que Friedrich August von Hayeck, qui compta en 1974 parmi les premiers 
prix Nobel d'economie. 

41. D'apres STREITH, Jacques . La collaboration regionale des universites du Rhin Superieur. La Reqio 
: aspects d'un itineraire vers l'Europe. Bulletin de la Societe Iridustrielle de Mulhouse. Mars 1990, N" 818. 
42. Bale : 6800 etudiants: Fribourg : 23500, Karlsruhe : 21000; Universite de Haute-Alsace : 5000; 
Strasbourg : 35500. 
43. Y enseignerent aussi le theologien et predicateur Geiler von Kaysesberg (1445-1510) -le Savonarole 
du Rhin Superieur le juriste Ulrich Zasius (1461-1535), et les theologiens Thomas Murner (1475-1537) 
et Johannes Eck (1486-1543), qui tenterent de r6futer les theses de Lutfier. 
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Depuis 1960, la croissance constante des etudiants a conduit 1'Universite 
Albeit-Ludwig de Fribourg & se restructurer en 14 facultes & caractere 
interdisciplinaire: 

- Phil-I : Arch6ologie, Histoire de l'Ait, Psychologie, Philosophie, 
Sciences de TEducation, Musique, Sport 
- Phil-ll: Philologie classique, langues latines et orientales, slavistique 
- Phil-lll: Germanistique, langues anglo-saxonnes et scandinaves 
- Phil-IV : Histoire, Sciences Politiques, Sociologie 
- Sciences economiques 
- Droit 
- Theologie Catholique 
- Math6matiques 
- Physique 
- Chimie et Pharmacie 
- Biologie 
- M6decine 
- Sciences de la terre 
- Eaux et Forets 

L'Universite de Bale : 

Cest en 1460, a 1'initiative des bourgeois de la ville, que fut creee par le 
Pape Pie II 1'Universite de Bdle. Comme d Fribourg, on y trouvait alors quatre 
facultes ou seul le latin etait utilise. 

Sa reputation jusqu'a nos jours ne fut pas moins grande que celle de sa 
voisine, puisqu'elle eut egalement 1'honneur d'accueillir Erasme en ses murs. 
Elle seduisit egalement bon nombres d'autres grands lettres et scientifiques, tels 
que les math6maticiens Jacques Bernoulli (1654-1705) et Jean Bernoulli (1667-
1748), l'historien de l'ait Jacob Burckhardt (1818-1897), les philosophes 
Friedrich Nietzsche (1844-1900) et Karl Jaspers (1883-1969). 

Elle n'en eut pas moins a traverser aussi certaines p6riodes critiques. La 
Reforme la menaga en effet, de m6me que la partition du cantori de Bale(44) en 
1833. De par la neutralite de la Confederatin Helv6tique qui dure depuis 1515, 
l'Universite de Bale eut cependant la chance de ne pas 6tre pris dans les 
troubles que connut VEurope jusqu'a une periode recente. 

Au fil des siecles, elle d6veloppa tant les disciplines enseigndes en son 
sein que les recherches de tous ordres, en sciences economiques comme en 
sciences exactes et naturelles. Ceci lui permit de s'enorgueillir a juste titre de 
rattribution apres la Seconde Guerre mondiale d'un prix Nobel de m6decine d 
deux chercheurs travaillant dans son cadre : le chimiste Tadeus Reichstein et le 
microbiologiste Werner Arber. 

44. Le finaricement de l'universite provient de nos jours des deux demi cantons de Bale-ville et Bale-
campagne. 
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Les Universites de Strasbourg 

C'est au XVIe siecle que fut creee la Haute-Ecole de Strasbourg par le 
theologien et pedagogue Jean Sturni (1507-1589), diciple du reformateur Martin 
Bucer (1491-1551). Face a cette universit6 protestante, ou enseigna Jean Calvin 
(1509-1564), l'eveque de Strasbourg cr6a a Molsheim une Academie de 
th6ologie catholique et de philosophie. II faudra attendre le si6cle de Louis XIV, 
ou 1'Alsace fut rattachee a la Frarice, pour que 1'Academie demenage a 
Strasbourg en y prenant la forme d'une universite episcopale, dirigee par des 
jesuites qui y contribuerent a la diffusion de la langue et de la culture frangaises. 
L'emulation existant entre les deux universites leur permis d'acquerir au XVIIIe 
siecle une excellence reconnue internationalement, qui attira & Strasbourg bon 
nombre d'etrangers. La faculte de Droit de 1'universite protestante eut en 
particulier, dans les annees 1770-1771, un illustre etudiant en la personne de 
Goethe (1749-1832). Par ailleurs, une des ses sp6cialit6s, le Droit naturel - qui 
s'oppose au Droit romain - fut a la base de la doctrine des droits de 1'homme tels 
qu'on les trouve formules dans la Declaration de 1789. 

En 1792-93, suite a la R6volution, les deux universites disparurent, 
Strasbourg ne disposant plus que d'une Ecole sp6cialis6e de medecine. Des 
1808 cependant, sur l'ordre de Napoleon, furent cr66es une Ecole de pharmacie 
et suitout une universite unique, constitude de cinq facultes : theologie 
protestante, droit, lettres, medecine, math6matiques et sciences physiques. 
Parmi les plus illustres figures qui y enseignerent au cours du sidcle dernier, l'on 
peut citer Louis Pasteur (1822-1895), mais egalement 1'historien Denis Fustel de 
Coulanges (1830-1889). 

Apres la defaite de 1870, Strasbourg devint capitale du "Reichsland" 
d'Alsace-Lorraine. Afin de consolider leur emprise sur les territoires conquis, les 
nouvelles autorites fonderent dans la rnetropole alsacienne une universite 
specifiquement allemande, comportant cependant les memes facult6s 
qu'auparavant. En 1902, ils y ajouterent une facult6 de th6ciogie catholique. 
MQs par la volonte de faire de la nouvelle universit6 un mod6le de la grandeur 
allemande vis-a-vis de la France, le gouvernement berlinois pri£- soin d'y 
nommer des professeurs prestigieux, tout en investissant beaucoup dans 
l'architecture. II fit en particulier construire de nouvelles cliniques, et batit une 
grande bibliotheque universitaire qui devint par la suite 1'actuelle Bibliotheque 
Nationale et Universitaire de Strasbourg. Cest a cette epoque qu'Albert 
Schweitzer fut maltre de conference a la faculte de theologie protestante. 

Redevenue frangaise en 1919, 1'Universite de Strasbourg se distingua 
durant l'entre-deux-guerres par la valeur de sa faculte de medecine, mais surtout 
par les importants travaux des renovateurs des sciences historiques en France, 
Marc Bloch (1886-1944) et Lucien Febvre (1878-1956). Apres la p6riode 
d'occupation nazie, I'universit6 ne cessera de connaftre une foite croissance de 
ses etudiants. Cest en 1968 que la "loi d'orientation" la scindera en trois 
universites interdisciplinaires autonomes plus specialis6es. 

UUniversite Louis Pasteur regroupa les sciences exactes, la biologie, la 
medecine, la pharmacie, Todontologie, les sciences de Venvironnement, la 
geographie, les sciences economiques et la gestion, les sciences du 
comportement, la psychologie. Un chercheur travaillant dans ses murs, le 
chimiste Jean-Marie Lehn, regut il y a quelques ann6es le Prix Nobel. 
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Les Sciences juridiques, politiques et sociales ainsi que certains 
enseignements technologiques furent group6s au sein de 1'Universite Robert 
Schuman, heritidre de 1'ancienne faculte de droit. Diverses institutions la 
compldtent, telles que le Centre Unlversitaire d'Enseignement du Journalisme, 
1'lnstitut d'Etudes Politiques, 1'lnstitut europeen d'etudes commerciales 
superieures, le Centre d etuaes internationaies de la propriete industrielle. 

L'Universite des Sciences Humaines regroupe quant a elle la Philosophie 
et les Lettres, les Sciences historiques, les Sciences sociales, la Theologie, les 
Arts, les Langues, Litteratures et Civilisations 6trang§res, 1'Education physique 
et sportive. 

[.'Universite Fridericiana de Karlsruhe : 

L'Universit6 Fridericiana de Karlsruhe n'a pas l'age ven6rable de ses 
consoeurs de Bale, Fribourg et Strasbourg. Elle ne fut en effet fondee qu'en 
1825, sur le modele de TEcole Polytechnique de Paris, ce qui fait d'elle 
cependant la plus ancienne universites techniques d'Allemagne. Elle en est 
egalement l'une des plus renommees. Depuis sa creation, elle n'a cesse 
d'elargir le nombre de ses disciplines et comporte aujourd'hui 12 facultes : 
Mathematiques, Physique, Chimie, Genie chimique, Electrotechnique, 
Informatique, Sciences biologiques et de la terre, Genie civil et Geodesie, 
Constructions mecaniques, Architecture, Sciences humaines et sociales, 
Siciences economiques. 

La recherche scientifique et technique y a toujours entretenu des liens 
trds etroits avec les milieux econorniques et industriels. Des savants eminents 
purent ainsi voir reconnaftre rapidement leurs decouvertes, telles que celle des 
ondes electromagnetiques par Heinrich Hertz (1857-1894). Un autre chercheur, 
Fritz Haber, obtint le Prix Nobel pour les travaux qu'il y mena sur la synthese a 
haute pression de l'ammoniac. 

L'Universite de Haute-Alsace : 

L'Universite de Haute-Alsace est la benjamine des universites de la 
r6gion, puisqu'elle ne fut fondee qu'en 1975. Auparavant, Mulhouse disposait de 
deux ecoles techniques creees au XlXe siecle, a Tinitiative des membres de la 
Soci6te Industrielle de la ville : VEcole des ing6nieurs chimistes (1822) qui 
devint plus tard 1'Ecole de chimie - dont la reputation fut mondialement reput6e 
en matiere de colorants de synthese, en particulier grdce aux travaux du 
chimiste Emilio Noelting (1851-1922) et l'Ecole des Industries textiles (1861). 
Ce sont ces ecoles, associees a d'autres institutions d'enseignement et de 
recherche crees en 1958 a Mulhouse et pour quelques-unes a Colmar, qui 
donnerent riaissance a l'actuelle universite, dont le caractere scientifique, 
comme a Karlsruhe, est donc pr6dominant. Elle comprend aujourd'hui trois 
facultes (Sciences et Techniques, Lettres et Sciences Humaines - dont une 
section d'archivistique -, Sciences economiques et sociales), un I.U.T., un 
Institut de Recherche Polytechnique, une Ecole Nationale Superieure de Chimie, 
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une Ecoie Nationale Superieure des Industries Textiles. Une troisieme ecole 
d'ing6nieur vient d'§tre cr66e dans le domaine de 1'informatique industrielle. 
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ANNEXE2 

Sommaires : 

- des trois premiers bulletins d'infbrmation des bibliotheques 
universitaires 

- des actes du Colloque organise par BIBLIO 3 a Bale 

- des actes du congres des "Fachstelle" a Fribourg 
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K. Ambrosy, M, Hubner Elektronlscher Bllndenarbeltsplatz 
C. Jamln In der UB Frelburg 16 

H.-A, Ruppert Neue Strukturen der Informatlons-
mittlung In der Unlverslt6t Freiburg 21 

Schwerpunktthema: UB Karisruhe 

A. Stamm Die Unlversitatsblbiiothek Karlsruhe 
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Avant-progranme du colloque 
"Nos bibliotheques dans 1'Europe de demain" 

Bale : 12 noveabre 1992 

9 h 30 : Conference de presse 

10 h - 12 h : L1 orga.nisati.on des bibl iotheques en Suisse, en 
Allemagne et en France. 
Intervenants : 1 professionnel de chaque pays. 

- Fachstelle de Freiburg pour 1'Allemagne, 
- GGG de Bale pour la Suisse, 
- B.D.P. pour la France. 

12 h - 14 h : Pause. 
Exposition de bibliobus frangais : la B.D.P. 

14 h - 16 h : Les bibliotheques et 1'Europe 

1. La legislation sur les bibliotheques en Europe. 
Intervenants : 1 specialiste de Berlin ou de 
Paris. 

2. Experiences de cooperation transfrontaliere 

- la Fureur de lire en Allemagne. 
Intervenant : M. Metayer, centre culturel 
franqais de Freiburg. 

- le bibliobus transfrontalier : Mulhouse -
Freiburg. 
Intervenants : M. Reichelt (Freiburg), 

Mme Taesch (Mulhouse) . 

- pour la creation d'une celluPe d'information 
transfrontaliere dans les bib1iotheques. 
Intervenant : Mme Krass, Fachhochschule 

Stuttgart. 

16 h : Forum politique : sur le theme : Europe et 
culture. Quel programme pour les bibliotheques 
dans le cadre europeen ? 

Ce forum doit reunir des hommes politiques des 3 
pays. II sera anime par le responsable de la Regio 
Bas i1iens i s. 

N- Les langues du col loque sont le f rancais et 1 'a 11 emand. 
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Preambule 

Les Etats membres du Conseil de VEurope, signataires de la presente Convention, 

Considerant que le but du Conseil de VEurope est de realiser une union plus etroite entre 
ses membres et de promouvoir la cooperation entre ceux-ci ; 

Considerant quaux termes de Varticle 1" du Statut du Conseil de 1'Europe, ce but sera 
poursuixi notamment par la conclusion d'accords dans le domaine administratif ; 

Considerant que le Conseil de i'Europe tend a assurer la participation des coliectivitcs ou 
autorites territoriales de l'Europe a la realisation de son but ; 

Considerant l importance que peut revetir pour la poursuite de cet objectif, la cooperation 
des coiiectivites ou autorites territoriaies frontaiieres dans des matieres teiies que le developpement 
regional, urbain et rural, la protection de l'environnement, 1'amelioration des Lnfrastructures et 
des services offerts aux citoyens et 1'entraide en cas de sinistre ; 

Considerant qu'il decoule de 1'experience acquise que la cooperation des pouvoirs locaux 
et regionaux de 1 Europe est de nature a permettre une meilieure execution de leur mission, 
qu elle est susceptibie en particulier de contribuer a la rnise en valeur et au developpement des 
regions frontalicres ; 

Resolus a favoriser autant que possible cette cooperation et a contribuer ainsi au progres 
economique et social des regions frontalieres et a la solidarite qui unit les peuples europeens, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1 

Chaque Partie contractante s engage a faciiiter et a promouvoir la cooperation transfron-
taliere entre les coilectivites ou autorites territoriales relevant de sa juridiction et ies collectivites ou 
autorites territoriaies relevant de la competence d'autres Parties contractantes. Elle s'efforcera de 
promouvoir la conclusion des accords et arrangements qui s'avereront necessaires a cette fin dans 
le respect des dispositions constitutionnelles propres a chaque Partie. 

Article 2 

1. Est consideree comme cooperation transfrontaliere, au sens de la presente Convention, 
toute concertation visant a renforcer et a developper les rapports de voisinage entre collectivites 
ou autorites territoriales relevant de deux ou plusieurs Parties contractantes, ainsi que la 
conclusion des accords et des arrangements utiles a cette fin. La cooperation transfrontaiiere 
s exercera dans ie cadre des competences des collectivites ou autorites territoriales, telles qu'elles 
s°nt definies par le droit interne. L'etendue et la nature de ces competences ne sont pas affectees 
par la presente Convention: 

2. Aux fins de la presente Convention, 1 expression « collectivites ou autorites territoriales » 
s entend des collectivites, autorites ou organismes exercant des fonctions iocales et regionales et 
considerees comme telles dans le droit interne de chaque Etat. Toutefois, chaque Partie contrac-
tante peut, au moment de la signature de la presente Convention ou par voie de communication 
ulterieure au Secretaire General du Conseil de 1 Europe, designer les coilectivites, autorites ou 
organismes, les objets et les formes auxquels elie entend limiter le champ d'application ou qu'elle 
entend exclure du champ d'appiieation de la presente Convention. 



Article 3 

1. Aux fins de la presente Convention, les Parties contractantcs favoriseront, sous rescrve des 
dispositions de 1 article 2, paragraphc 2, les initiatives des collectivites et autorites territoriales 
prenant en consideration les schemas d'arrangements entre collectivites et autorites territoriales 
elahores dans le cadre du Conseil de l'Europe. Elles pourront, si elles 1'estiment riecessaire, 
prendre en consideration les modeles d accords interetatiques, bilateraux ou multilateraux mis au 
point au Conseil de 1 Europe et destines a faciliter la cooperation entre les coliectivites et 
autorites territoriales. 

Les arrangements et les accords a conclure pourront notamment s'inspirer des niodeles et 
schemas d accords, de statuts et de contrats annexes a la presente Convention numerotes de 1.1 a 
1.5 et de 2.1 a 2.6 moyennant les adaptations rendues necessaires par la situation particuiiere 
propre a chaque Partie contractante. Ces modeles et schemas d'accords, de statuts et de contrats, 
etant de nature indicative, n'ont pas de vaieur conventionneiie. 

2. Dans le cas ou les Parties contractantes estiment necessaire de conclure des accords 
interetatiques, ceux-ci peuvent notamment fixer le cadre, les formes et les limites dans lesquelies 
ont la possibilite d agir les collectivites et autorites territoriaies concernees par ia cooperation 
transfrontaliere. Chaque accord peut egalement determiner les collectivites ou organismes aux-
quels il s'applique. 

3. Les dispositions qui precedent n'affectent pas la facuite pour les Parties contractantes de 
recourir d'un commun accord a d'autres formes de coopcration transfrontaliere. De meme, les 
dispositions de la presente Convention ne sauraient etre iriterpretces comme rendant caducs des 
accords de cooperation deja existants. 

4 .  Les accords et arrangements seront concius dans ie respect des competences prevues par ie 
droit interne de chaque Partie contractante en matiere de relations internationales et d'orientation 
politique generale, ainsi que dans le respect des regles de controle ou de tutelle auxquelles sont 
soumises ies collectivites ou autorites territoriales. 

5. A cet effet, chaque Partie contractante peut, au moment de la signature de la presente' 
Convention ou par voie de communicauon ulterieure au Secretaire General du Conseil de 
1 Europe, indiquer les autorites qui, selon son droit interne, sont competentes pour exercer le 
controie ou ia tuteiie a l'egard des coliectivites et autorites territoriaies concernees. 

Article 4 

Chaque Partie contractante s'efforcera de resoudre les difficultes d'ordre juridique, admi-
nistratif ou technique qui sont de nature a entraver ies deveioppements et ie bon fonctionnement 
de la cooperation transfrontaiiere et se concertera autant que de besoin avec la ou les autres 
Parties contractantes interessees. 

Article 5 

Dans le cas d'une cooperation transfrontaliere entreprise conformement aux dispositions 
de la presente Convention, les Parties contractantes envisageront 1'opportunite d'accorder aux 
collectivites ou autorites territoriales qui y participent ies memes facilites que dans le cas ou la 
cooperation s'exercerait sur le plan interne. 

Articie 6 

Toute Partie contractante fournira dans toute la mesure du possibie les informations qui 
lui sont demandees par une autre Partie contractante en vue de faciliter la mise en ceuvre par 
celle-ci des obligations qui iui incombent en vertu de la presente Convention. 
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Article 7 

Chaque Partie contractante veillera a ce que les coliectivites ou autorites territoriales 
concernees soient informees des moyens d'action qui leur sont offerts par la presente Convention. 

Articie 8 

1. Les Parties contractantes transmettront au Secretaire General toute information appropriee 
reiative aux accords et aux arrangements vises a l'article 3. 

2. Toute proposition faite par l'une ou plusieurs Parties contractantes en vue de completer 
ou de developper la Convention ou les modeles d'accords et d'arrangements sera transmise au 
Secretaire General du Conseii de VEurope. Celui-ci la soumettra au Comite des Ministres du 
Conseil de 1'Europe qui decidera des suites a donner. 

Articie 9 

1. La presente Convention est ouverte a la signature des Etats membres du Conseil de 
1'Europe. Elle sera ratifiee, acceptee ou approuvee. Les instruments de ratification, d'acceptation 
ou dapprobation seront deposes aupres du Secretaire General du Conseil de l'Europe. 

2. La Convention entrera en vigueur trois mois apres le depot du quatrieme instrument de 
ratification, d acceptation ou d'approbation, a condition que deux au moins des Etats ayant 
accompli cette formalite aient une frontiere commune. 

3. Elle entrera en vigueur a legard de tout Etat sigriataire qui la ratifiera, 1'acceptera ou 
1'approuvera ulterieurement, trois mois apres la date du depot de son instrument de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation. 

Article 10 

1. Apres I entree en vigueur de la presente Convention, le Comite des Ministres pourra 
decider, a 1 unanimite des voix exprimees, d'inviter tout Etat europeen non membre a adherer a 
la presente Convention. Cette invitation devra recevoir I'accord expres de chacun des Etats ayant 
ratifie la Convention. 

2. L'adhesion s'effectuera par le depot, pres le Secretaire General du Conseil de 1'Europe, 
d'un instrument d'adhesion qui prendra effet trois mois apres la date de son depot. 

Article 11 

1. Toute Partie contractante pourra, en ce qui la concerne, denoncer la presente Convention 
en adressant une notification au Secretaire General du Conseil de 1'Europe. 

2. La denonciation prendra effet six mois apres la date de la reception de la notification par 
le Secretaire General. 

Article 12 

Le Secretaire Gen6ral du Conseil de 1'Europe notifiera aux Etats membres du Conseil et a 
tout Etat ayant adhere a la presente Convention : 

a .  toute signature ; 

b.  le depot de tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion ; 

c. toute date d'entree en vigueur de la presente Convention, conformement a son article 9 ; 

d.  toute declaration re<;ue en application des dispositions du paragraphe 2 de 1'article 2 ou 
du paragraphe 5 de 1'article 3 ; 

e .  toute notification re<;ue en application des dispositions de l'article 11 et la date a 
laquelle la denonciation prendra effet. 
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In witness whereof the undersigned, being 
duly authorised thereto, have signed this 
Convention. 

Done at Madrid, the 21 st day of May 1980 
in English and in French, both texts being 
equally authentic, in a single copy which shall 
be deposited in the archives of the Council of 
Europe. The Secretary General of the Council 
of Europe shall transmit certified copies to 
each member State of the Council of Europe 
and to any State invited to accede to this 
Convention. 

En foi de quoi, les soussignes, dument 
autorises k cet effet, ont signe la presente 
Convention. 

Fait a Madrid, le 21 mai 1980, 
en franpais et en anglais, les deux textes 
faisant egalement foi, en un seul exemplaire 
qui sera depose dans les archives du Conseil 
de 1'Europe. Le Secretaire General du Conseil 
de l'Europe en communiquera copie certifiee 
conforme a chacun des Etats membres du 
Conseil de 1'Europe et k tout Etat invite & 
adherer a la presente Convention. 

For the Government Pour le Gouvernement 
of the Republic of Austria : de la Republique d'Autriche : 

E. LANC 

For the Government Pour le Gouvernement 
of the Kingdom of Belgium : du Royaume de Belgique : 

Strasbourg, le 24 sepiernbre 1980 

A.J. VRANKEN 

For the Government Pour le Gouvernement 
of the Republic of Cyprus : de la Republique de Chypre 



ANNEXE1 

Modelcs et scbemas d accords, de statuts et de contrats en matlere de coopetatlon transfronta-liere 
des collectlvltes ou autorites terrltoriales 

Ce systeme gradue d accords modeles a ete con<;u en distinguant deux categories principates definies 
d'apres le niveau de conclusion de 1'accord : 

— modeles d accords interetatiques sur la cooperation transfrontaliere aux niveaux regional et local ; 

schemas d'accords, de contrats et de statuts pouvant servir de support a la cooperation transfron-
taliere entre autorites ou collectivites territoriales. 

Comme le montre le tableau ci-apres, seuls les deux modeles d'accords interetatiques sur la promotion 
de la cooperation transfrontaliere et sur la concertation regionale transfrontaliere sont exclusivement de la 
competence des Etats. Les autres accords interetatiques ne font que fixer le cadre juridique permettant la 
realisation d accords ou de contrats entre autorites ou collectivites territoriales, dont les schemas respectifs 
sont classes dans la deuxieme categorie. 

1. MODELES D'ACCORDS INTERfiTA -
TIQUF.S 

Clauses generales pour les accords intereta-
tiques 

1.1 Modele d'accord interetatique sur la promo-
tion de la cooperation transfrontalicre ; 

1.2 Modele d'accord interetatique sur la concer-
tation regionale transfrontaliere ; 

1.3 Modele d'accord interetatique sur la concer-
tation locale transfrontaliere ; 

1.4 Modele d'accord interetatique sur la coope-
ration contractuelle transfrontaliere entre au-
torites locales ; 

1.5 Modele d'accord interetatique concernant les 
organismes de cooperation transfrontaliere 
entre autorites locates. 

2. SCHEMAS D'ACC'ORDS, DE STATUTS ET 
DE CONTRATS A CONCLURE ENTRE 
AUTOR1T6S LOCALES 

2.1 Schema d'accord pour !a creation d'un groupe 
de concertation entre autorites locales ; 

2.2 Schema d'accord pour la coordination dans 
la gestion d'affaires publiques locales trans-
frontalieres ; 

2.3 Schema d'accord pour la creation d'associa-
tions transfrontalieres de droit privS ; 

2.4 Schema de contrat de fourniture ou de pres-
tation de services entre collectivites locales 
frontalieres (de type • droit priv6 ») ; 

2.5 Schema de contrat de fourniture ou de pres-
tation de services entre collectivites locales 
frontalieres (de type < droit public ») ; 

2.6 Schema d'accord pour la creation d'organis-
mes de cooperation intercommunale trans-
frontalidre. 

1. Comme il cst indiquc i 1'articlc 3, paragraphe l.second alinea, de la Convention, lcs modjks ct scMmas d'accords, 
de statuts et de contrats 6tant de nature indicative, n'ont pas de valeur conventionnelle. 



2 SCHLMAS D'ACCORDS, DE STATUTS ET DE CONTRATS 
A CONCLURE ENTRE AUTORITES LOCALES 

Note lirninaire : 

Les schemas d'accords, de contrats et de statuts destlnes aux autorites locales 

De la meme manlere que pour les Etats, les coliectivites locales devraient disposer d'un certain choix 
d'accords et de contrats, choix qui existe deja aujourd'hui dans un certain nombre d'Etats, comme le 
demontre la documentation assez nombreuse reunie sur les accords. 

Le systeme propose comporte six schemas d'accords, de contrats et de statuts correspondant a des 
degres et a des formules differentes de cooperation transfrontaliere locale. Ces schemas sont, selon 1'objet et 
l'etat des legislations nationales, soit susceptibles d'une utilisation immediate, soit subordonnes a l'adoption 
d'un accord interetatique reglant leur utilisation. 

D'une maniere generale, la conclusion d'accords interetatiques, meme la ou elle ne parait pas 
absolument indispensable, pourrait contribuer & preciser les conditions de recours a ces accords de la part 
des collectivites locales. La conclusion d'accords interetatiques parait s'imposer en tout cas pour le recours a 
1'accord vise sous 2.6 (organes de cooperation transfrontaliere). 

Le systeme de ces schemas d'accords destines aux collectivites locales, correspond aux modeles 
d'accords interetatiques. On trouvera une reference aux accords interetatiques dans les notes liminaires 
precedant chaque schema. 

11 est des iors possible d'integrer les accords et organismes crees au niveau local et les structures de 
concertation transfrontaliere qui seraient mises en place aux niveaux regional ou national. Ainsi, par exemple, 
les groupes locaux de concertation (voir schema 2.1) pourraient s'integrer a la structure des Commissions, 
Comites et groupes de travail prevus dans le modele d'accord interetatique sur la concertation regionale 
transfrontaliere (voir 1.2). 

11 y a lieu aussi de mentionner que ces modeles ont ete con<;us sur une base schematique, car il n'est 
pas possible d'imaginer 1'ensemble des problemes qui peuvent se poser dans chaque cas d'espece. Ces 
schemas constituent un guide precieux, mais ils pourront etre modifies selon les necessites rencontrees par 
les collectivites locales qui en feraicnt usage. 

11 appartiendra egalement aux collectivites locales de determiner la maniere dont elles entendent faire 
participer les citoyens a la concertation transfrontaliere, notamment dans le domaine socio-culturel. Une telle 
participation contribuerait sans aucun doute a lever certains obstacles a la cooperation transfrontaliere. La 
concertation appuyee par 1'interet des citoyens beneficierait ainsi d'une base solide. Un des moyens 
d'instaurer la participation du public pourrait etre le recours a une association. Ainsi, l'un des schemas 
d'accords (voir 2.3) concerne la creation d'une association de droit prive. 

2.1 Scherna d'accord pour la creation d'un groupe de concertatlon entre autorites locales 

Note liminaire : Normalement, i! est possible de cr6er ce type de groupe sans avoir recours a des 
accords interetatiques. De nombreux exemples temoignent de cette possibitite. Toutefois, si des incertitudes 
de caractere juridique ou autre subsistaient, il conviendrait que les conditions de recours & ce type de 
concertation soient fixees dans un accord interetatique (voir moddle 1.3). 

But du groupe de concertation et siege 

Article 1 
Les autorites locales (Parties) s'engagent i se concerter dans les domaines suivants relevant de leur 

competence (specifier le domaine ou les domaines de comp^tence, ou 6ventuellement se r6f6rer aux 
. probiemes locaux de voisinage .). A cette fin, elles instituent un groupe de concertation ei-aprds 

d6nomm6 « groupe » dont le siege est & 



l,a mission du groupc est d'assurer l'6change d'informations, la concertation et la consultation entre ses 
membres dans les domaines defiriis 4 l'alin6a precedent. Les autorites membres s'engagent a lui transmettre 
toutes les informations necessaires i Vaccomplissement de sa mission et a se consulter en son sein 
prealablement 4 1'adoption des decisicins ou mesures interessant les domaines susmentionnes. 

Membres du groupe 

Article 2 

Chaque autorite locale Partie est representee au groupe par une delegation de ... membres delegues 
par elle. Chaque delegation peut en accord avec le groupe se faire accompagner de representants d'orga-
nisnies s<x:io-economiques prives et d'experts (cette variante exclut ia participation a titre de membres 
<i'entites autres que les autorites locales, ce qui differeneierait cette formule de 1'association de droit prive 
visee sous 2.3). 

Variante possible : Le nombre des rnensbres de chaque delegation peut varier. Peuvent devenir 
membres du groupe les autorites locales et regionales, les groupes socio-economiques et les penonnes 
physiques qui souscriront au present accord. Le groupe decide de 1'admission de nouveaux membres. 
Chaque delegation peut, en accord avec le groupe, se faire accompagner de representants d'organismes 
prives ou d'experts. 

Attribution du groupe 

Article 3 

Le groupe peut deliberer de toutes les questions indiquees 4 Varticle 1. Le proces-verbal enregistrera 
toutes les questions a propos desquelJes s'est degage un consensus ainsi que les recommandations qu'il est 
convenu d'adresser aux autorites ou groupemerits concernes. 

Le groupe est habilite a faire proceder 4 des etudes et des enquetes sur les questions de sa competence. 

Article 4 

Les membres du groupe peuvent convenir de confier au groupe Vexicution de certaines taches d'ordre 
pratique bien delimitees. Le groupe peut en outre accomplir toutes les missions qui lui sont confiees par 
d'autres institutions. 

Fonctionrwment du groupe 

Article 5 

Le groupe arrete son reglement interieur. 

Article 6 

Le groupe est convoque en regle generale deux fois par an ou sur demande d'un tiers des membres 
proposant Vinscription d'un point a Vordre du jour. 

La convocation et Venvoi de Vordre du jour doit intervenir au moins 15 jours 4 Vavance afin de 
permettre la prfiparation des deliberations au sein de chaque institution repr6sentee. 

Article 7 

Le groupe designe en son sein un bureau permanent dont il determine les attributions et la composition. 

La presidence est exercee conformement au reglement interieur et 4 defaut par le doyen d'age. 

.. Relations avec les. tiers etjes autorites superieures.. . . ; \-m 

Article 8 • 

Daris ses rapports avec les tiers, le groupe est repr£sente par son Pr6sident sauf dispositions jparticu-
lieres du rjglement interieur. Les autorit6s sup6rieures dont reldvent les membres du groupe peuvent obtenir 
de celui-ci, 4 leur demande, toute information sur les travaux du groupe et sont habilities l y envoyer un 
observateur. 



Secretariat et financement 

Article 9 

Le secretariat est assuri par 1'une des institutions membres (avec ou non un systeme de renouvellement 

tous les ans). 

Chaque collectivite est tenue de contribuer aux frais de secretariat selon les modalites fixees ci-apres : 

En principe, 1'envoi des informations et de la documentation se fait dans la langue de 1'Etat d ou eUes 

emanent. 

Adhesions et retraits 

Article 10 

Peuvent devenir membres du groupe les autorites locales et regionales qui souscriront au present 

accord. Le groupe decide de 1'admission de nouveaux membres. 

Article 11 

Tout membre peut se retirer du groupe par simple notification de sa d6cision au President. Le retrait 

d'un membre n'affecte pas le fonctionnemcnt du groupe sauf deliWration formeUe du groupe. 

Artic';- 1- -
Les Parties informeront le Secretaire General du Conseil de TEurope de la conclusion de cet accord et 

lui en transmettront le texte. 

2 . 2  S c h e m ,  d ' » c c o r d  p o u r  L  c o o r d l n . t i o n  d « m  l a  g e s t l o n  d - a f f a l r e ,  p u b l l q u e ,  l o c a l e s  t r a n s f r o n t a i i e r e s  

Note liminaire : Dans plusieurs Etats, ce type d accord d= cc^rdination transfronUliere est d'or«^t 

deja possible. Si cela n'etait pas le cas. les conditions de recours 4 ce type d accord devra.ent etre fixees 

dans le cadre d'un arrangement interStatiquc prealable {voir modele 1.3). 

But de Vaccord 

Article 1 

L'artic!e 1 d6finit le but et l'objet de 1'accord (par exemple la recherche d'un developpement 

harmonise de la r6gion frontaliere) et les domaines conceni6s. 

Tcrritoire vise par '. 'iccord 

Art:-?k 7 

, , . , 0jf Vaccord des deux (ou trois) cot6s de la 
II y a iieu de priciser & 1 article 2 • -!ul- — '-a— 1 

frontiere. 

Engagement 

Article 3 

Cet article d6finit les conditions qui n^rmeiicni ue .iaUser ies buts de l'accord (arncle 1). Selon l objet 

materie! de Vaccord, les engagements suivants peuvent etre prtvus : 
. .ij.,-., ronsultation prealable avant la pnse des 

- ' « * 1 « w - V  T  M i , «  *  i . » ™  « m »  «  
decisions pour un certain nombre de mesuiv» —- - r 
du territoire qu'elles administrent ; ... 

_ |es Parties s'engagent a entreprendre sur leur temtoire et dans l=s hnutes de leun attnbutions, les 

mesures necessaires a la realisation des objectixs vis6s a i accora ; . . , 

_ les Parties s'engagent a ne rien faire qui puisse aUer 4 l'encontre des objectifs communs «s6s par le 

present accord. 



Coordination 

Articlc 4 

II est pr6cise a 1'article 4, selon les circonstances et les necessites propres 4 chaque accord, les 
conditions dans lesquelles se deroule la coordination : 

— soit en d6signant en tant que groupe de concertation le groupe £ competence generale vise par le 
schema d'accord 2.1, 

— soit en prevoyant la creation d'un groupe de consultation specifique pour 1'objet visi 4 cet accord, 

— soit encore par la voie de simples contacts directs bilatiraux au niveau des autorites concerndes. 

Conciliation 

Article 5 

Chaque membre du groupe de concertation (chaque Partie s'11 n'y a pas de groupe) peut saisir le 
groupe (Vautre Partie s'il n'y a pas de groupe) chaque fois qu'elle considere que Vaccord n'a pas 6t6 
appliqui : 

— soit que la consultation prtalable n'est pas intervenue, 

— soit que les mesures prises ne sont pas conformes 4 Vaccord, 
— soit que les mesures nicessaires i la n6alisation de 1'objcctif de Vaccord n'ont pas 6t6 prises. 

Si les Parties ne parviennent pas 4 un accord, elles peuvent recourir 4 une commission de conciliation 
chargee de controler le respect des engagements. 

Instance de controle 

Article 6 

Les Parties peuvent convenir de la cr6ation d'une instance sp6cifique de controle du respect des 
engagements composie d'un nombre 6gal d'experts design6s par les deux parties et d'un expert neutre 
dont la designation ou le mode de designation est pr6vu 4 Vavance. 

L'instance de controle exprime son avis sur le respect ou le non respect de Vaccord. Elle est habilitee 4 
rendre public son avis. 

Article 7 

Les Parties informeront le Secr6taire G6n6ral du Conseil de VEurope de la conclusion de cet accord et 
lui en transmettront le texte. 

2.3 Schema pour la creatlon d'e*sociatiotii tramfrontalleres de drolt prire 

Note liminaire : II est pr6$um6 que la participation d'une collectivit6 locale d'un Etat 4 une association 
de droit priv6 d'un autre Etat est possible selon les memes rtgles et les mSmes conditions qui s'appliquent 4 
la participation de ladite collectivit6 locale 4 une association de droit priv6 de son Etat. Si cela n'est pas le 
cas actuellement, cette possibUit6 devrait etre express6ment pr6vue dans le cadre d'un arrangement inter-
national entre les Etab concern6s (voir modSles d'accords inter6tatiques 1.3 et 1.4). 

Normalement, les associations de droit priv6 doivent se soumettre aux rSgles prevues par la loi du pays 
oii 1'association a son siege. Ci-apres figure la liste des dispositions que leur statut devrait fixer dans la 
mesure ou la loi applicable ne le pr6voit pas. Par ailleurs, les dispositions relatives au groupe de concertation 
(voir sch6ma 2.1) peuvent s'appliquer aussi, mutatis mutandis, 4 ce type d'associations. 

Les statuts determinent notamment : 

1. les membres fondateurs de Vassociation et les conditions d'adh6sion de nouveaux membres ; 

2. le nom, le siege et la forme juridique de Vassociation (avec reference a la loi nationale) ; 

3. Vobjectif de Vassociation, les conditions de r6alisation de ses objectifs et les moyens qu'elle a 4 sa 
dispositioti; 

4. les organes de Vassociation et notamment les fonctions et le mode de fonctionnement de Vassemblee 
generale (modalites de repr6sentation et vote) ; 

5. la designation des administrateurs ou des g6rants et leur pouvoir ; 
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6. la port6e de Vengagement des associds vis-a-vis de$ tiers ; 

7. les conditions de modification des statuts et de dissoiution ; 

8. Vengagement, pour les Parties, d'informer le Secreuire General du Conseil de 1'Europe de la creation 
d'une association transfrontaliere et de lui en communiquer les statuts. 

2.4 Schcma de contrat de foumlture ou de prestatian de serviccs entre collectlvites locales frontalieres 
(de type « drolt prive ») 

Note liminaire : II est presume que les collectirites locales sont habilitees a conclure un tel type de 
contrat avec des autorites locales d'autres pays. Si celi n'est pas le cas, cette possibilite devrait etre prevue 
dans le cadre d'un accord interetatique (voir modele 1.4). 

II s'agit d'un type de contrat auquel peuvent rroir recours les collectivit6s locales pour la vente, la 
location, un marche de travaux, la fourniture de bicra oti de prestations, la cession de droits d'exploitation, 
etc. Le recours par les collectivites locales £ des contran type « droit prive » est plus ou moins admis selon 
les 16gislations et les pratiques nationales, et la distmction entre contrats types de « droit priv6 » et de « droit 
public» est difficUe a tracer. Neanmoins, on admet que cc type de contrat peut etre utilis6 chaque fois que, 
selon Vinterpreation prevalant dans chaque pays, il i'igit d'une op6ration plutot de type commercial ou 
6conomique qu'une personne physique ou morale ck droit prive aurait egalement pu conclure. Pour toute 
operation qui comporte Vintervention des coUectivitcs kicalcs exen;ant des attributions qui ne peuvent etre le 
fait que de la puissance pubUque, U y a lieu de considcrer, en plus des dispositions 6voqu6es ci-apres, les 
regles suppiemcntaires diveioppees dans le contrat modelc de type « droit public » (volf 2.5). 

Paraa 

L'article 1 d6signe les Parties (et precise si Vicccrd est ouvert ou non a d'autres coUectivit6s locales). 

L 'article 2 precise les problemes lies a la facuhe gcnerale de contracter et en oarticuUer les benefi-
ciaires, les modalites et les conditions. S'U y a lieu. 0 fiit 6galement 6tat des r6serves n6cessaires quant a 
Vautorisation a accorder par les autorites superieures dans la mesure ou elles conditionnent VappUcabiUt6 
du contrat. 

Objet d* contrat 

L'article 3 fixe 1'objet du contrat en r6ference : 

— S des matieres determinees ; 
— 4 des zones g6ographiques ; 
— £ des personnes (communes, organismes ni.tioaa.ux £ comp6tence locale, etc.) ; 
— £ des formes juridiques d6termin6es. 

L'article 4 stipule la duree du contrat, les cmcfitions de reconduction et les d61ais 6ventuels de 
realisatioR. 

Regime juridique et eamomique du contrat 

L'article 5 indique le lieu de signature et doscation du contrat et pr6cise le r6gime juridique du 
contrat (droit international prive) et le droit applicibie_ 

L'article 6 stipule s'U y a Ueu des questions liea m rtgime mon6taire (monnaie dans laqueUe doit 8tre 
pay6 le prix ainsi que le mode de re6valuation poc ks prestations de longue duroc) et les problemes 
d'assurance. 

Procedure fxrbitrage 

L 'article 7 prevoit s'il y a Ueu une proc6dure dc ajnciliation et pr6voit une procedure d'arbitrage. 

Dar,s cette derniere 6ventualit6 la commission firbitrage est compos6e commc :u:t : 

— chaque Partie ayant un int6ret oppos6 dcsipDe (Variante : les presidents des juridictions compe-
tentes en matiere administrative, dont releve chacmc des Parties, d6signent) une personne en tant quc 
membre de la commission d'arbitrage et les Parties oscmble procedent £ la designation d'un ou deux 
membres independants de manidre £ parvenir £ un diSre impair de membres ; 

— en cas de nombre pair des membres de la connmsion d'arbitrage et de partsge des voix, la voix du 
membre u,<16pendant est pr6ponderante. 
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Modification et resiliation du contrat 

L article S fixe les rigles qui s'appliquent en cas de modification ou de risiiiation du contrat. 

Article 9. Lcs Parties informeront ie Secr6taire G6n6ral du Conseil de l*Europe dc la conclusion de cet 
accord et lui en transmettront le texte. 

2.5  Scfaema de  contra t  de  foura i tur t  ou  de  presta tkn  de  ier r lces  ent re  coUect l r l te t  loca les  f ronta l lere*  
(de type « drolt pablic •) 

Note liminaire : Cette catigorie de contrati se rapproche de ceile prevue sous 2.4 (contrats conclus dans un 
but determine). Cette cat6gorie vise plus particuli6rement la cor.cession de services publics ou de travaux publics 
(ou en tout cas consider6s comme «publics» par un des pays en cause), 1'affermage et les offres de concours 
d une commune a une autre commune ou i un autre organisme de 1'autre cote de la frontiere. La 
concession de telles prestations de caractfre public comporte des responsabilit6s et dei risques particuliers 
lids aux services publics, qui necessitent par cons6quent 1'introduction dans le contrat de dispositions 
suppl6mentaires i celles privues pour le contrat de type « droit prive ». 

La possibilitf de « faire passer la frontidre » 4 de tels types de contrats n'est pas forcement admise par 
tous les pays et, de ce fait, unc telle possibilite et la determination des conditions de recours a de tels 
contrats devraient souvent etre pr6alablement r6gl6es dans un accord intcritstique (voir mc-dile d'accord 1.4). 

Le recours i un tel contrat dont la conception ct la rtaiisation sc",t fir.de,-nent scnples pourrait dans 
certains cas 6viter la cr6ation d un organisme commun de type « Syndicat intercommunal transfrontalier » 
(voir 2.6) qui pose d'autres problSmes juridiqucs. 

Dispositions contractuelles a prevoir 

Dans le cas ou lc contrat met cn jeu, au moins dans un des pays, !'6ti\b!issem:r.: cu la gestion du 
domaine public, d un service public ou d'un ouvrage public d'unc collectivit6 locale, il est necessaire de 
pr6voir des garanties contractueUcs conform6ment aux regies en vigueur dans le ou les pays concern6s. 

Par ailleurs, le contrat fcra, pour autant que de kssoin, rtfdrence aux conditions particulieres 
suivantes : 

1. au rtglement fixant les conditions d 6tablissement ou dc fonctionnement de 1'ouvrage ou du service 
consid6r6 (par exemple, horaires, tarif, conditions d'utilisation, etc.) ; 

2. aux conditions particuli6res dc la mise en ceuvre de 1'entrcprise ou de 1'exploitation, par exemple habili-
tations et autorisations requises, proc6dure, etc. ; 

3. au cahier des charges de 1'entreprise ou de 1'exploitation ; 

4. aux proc6dures d adaptation du contrat en cours d'ex6cution d6coulant des exigences de VinterSt public 
et aux compensations financi^res devant en r6sulter ; 

5. aux modaht6s des relations qui r6sultcront dc Ventreprise ou de Ve^ploitation consid£r£e entre, d'une 
part, les usagers de 1 ouvrage ou du service, et, d'autre part, Vexploitant (par exemple, conditions 
d'acc6s, redevances, etc.) ; 

6. aux modalit6s dc retrait, de rachat ou de d6nonciation du contrat. 

En dehors de ces conditions parhcuMres, les dispositions 4voqu6es pour le schema de contrat (type 
« droit priv6 ») sous 2.4 s'appUquent. 

2.6 Scbema d'accord pour I* crietion d'org»nkme« de coopfcatk» IntexMeiaiBnale traAifrontalKre 

Noteliminaire ; II est pr6sum6 que plusieurs autorit6s loca-s sont admists i crter ensemblc un organisme 
dote dc la personnalite juridique cn vue de la creation et dr Vexploitation d'un ouvrage cu 6quipement 
public ou d'un service public. 

1. Cette formule pourrait rendre des services aux collectivitit frontaliires, notajnment en matiirs dr pollution : une 
collectiviti pourrait offrir un concoun financier i une autrc pour que cette isrttiin rtslise certains trsrau: relevsnt de s* 
comp6tence, mais prisentant un certain intirSt pour la premiire. 
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La creation et le fonctionnement de ccttc association ou de ce syndicat d^pendront essentiellement de 
la Kgislation applicable et des £vcntuel!es pr6cisions que comportera un accord interttatique pr6alable 
autorisant cette forme de coop£ration (voir moddle 1.5). 

Ci-apres figure la liste des dispositions que les statuts devraient fixer, dans la mesure ou la loi 
applicable ne les prevoit pas. 

Les statuts ddtermineront notamment : 

1. les membres fondateurs de 1'association et les conditions d'adh6sion de nouveaux membres ; 

2. le nom, le siege, la dur£e et la forme juridique de 1'association (avec les riferences k la loi qui lui 
confere la personnalite juridique) ; 

3. l'objet de l'association, les conditions de realisation de cet objet et les moyens dont elle dispose ; 

4. la maniere dont le capital social est forme ; 

5. la portee des engagements des assoctes et leurs limites ; 

6. le mode de nomination et de revocation dcs administrateurs ou g6rants de 1'association ainsi que leurs 
pouvoirs ; 

7. les rapports de 1'association avec ses membres, les tiers et les autoritis sup6rieures, notamment en ce 
qui conceme la communication des budgets, bilans et comptes ; 

8. les personnes qui sont chargees d'exercer les contrdles techniques et financiers sur l'activit6 de 1'asso-
ciation et les communications auxqueU-> i-yrs v-rifications donnent lieu ; 

9. les conditions de rnodification des statuts et de dissolution ; 

10. les regles applicables en matidre de personnel ; 

11. les regles applicab'-? en matiere de 



TEXTES GENERAUX 

PREMIER MINISTRE 

Clrculeire du 12 mel 198? 
relatlvs fc Vaction »xt*rleuf# de* coHectivitA» tsrritorielee 

NOft: PRMC8700024C 

Paris, lc 12 mai 1987, 

Lt Prtmitr miniitrt d Madamt ti Mestieun les prifets. 
comrrtissairts de !a Ripublique. si d Mesdames et 
Sitssieun Its che/s de poslts dipfomatiques et consu-
laitts 

Vous voudrez bicn trouver ci-joint unc noie concernanl les reia-
tions entre lc$ collectiviits territorialss ct la Comrnission des cotn-
munautis europtcnnei. 

Cs documsni faii suiie i <a cifcuiaire du Premier minisfrc 
n° 2063/SG du 10 mai 1985 dont ii consticueri 1'anncxe IV. 

JACQUES CHIRAC 

ANNEXE IV 
CONCERNANT LES RF.LATIONS ENTRH LES COLLECTIVITES TER-

RITORIALES ET LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EURO-
PF.ENNES 

Comme l'indiquc I» circuliirc du Premier minisue cn date du 
10 m»> 1985 retative i l'action exUrieurc des colieciiyiiei «errito-
nales, il app»r*H nicessairc dc preciicr, dani un texie particuiier, les 
rigles applicablcs iu* reiaisons quc cellei-ci sont arnenie» i entie-
tenir avec la Commission dei communaul** europiennes. 

Ce< relitions connaisienl i 1'hcure actucllc un fort diveloppemcnt, 
sans que chacun sache loujours lcs limites dc ses compitences ni 
ceiles de ses interfocuteurs. 

Ainsi, U amvc que ces telations »'ttabiissent sans que l'Etat en 
soil informC commc il conviem, ce qui prisente dc sincux inconv*. 
nicnts comptc tenu dei responsabilitit qui sont les tiennes en ce qui 
concerne la politiquc europecnnc. On constatc d'autre part quc la 
commission est loin d'itrc parfaitemenl au courani de nos besoms et 
dc nos prioritis, ce qui nc peut que la gioer. notamment dans Vtia-
boration de la politiquc rigionalc. Enlln, il cst ividcnt que, de ieur 
cfitt, ies collcctivitti territoriaies nc «ont pat iufftsamment »u fait 
des cntdres itabiis par !e« communautti. cn particuiier de ccux qui 
concement VintCrit iconomique des projeU i prfcsenter. 

A ces lacuncs dans 1'information des acteun $'ajouic unc ano-
maiie eficore plus jrave : il apparah en effct que ii procidurc nor-
maie dc prtsentation dcs projcu n'est pa$ toujours strictement res-
pcctie cn raison, notammenl, dc )a conciuiion ds contraii d'iludc 
qut prijugent cn fait !es chon ultiriturt. 

11 convient donc que soient claircmcnt d6fmici les rtgles appli-
cabtcs dans les relations enttc ies coilectivnts territorielcs et la Com-
misston dcs communautts curopicnnes. 

A cci igaid, il y a licu dc rappcler la distinction d4>i formuUe par 
lc Premicr ministre le 27 octobre 1983 entre, d'unc pan, lcj contact» 
d information et, d'autre pan, la prtsentaiion ei la nigociation dcs 
projeis. Les contacts d information, sur place avsc du cspens de la 
commission ou i Bnixellcs mimc, sont possibles soui riserve qu'cn 
sou pitaiablcment avist te Gouvernemcm par Vintsrmidianc de$ 
prffcts, commissaires dc la Ripublique, ou, ii lc conua t lieu k 
Bruxelles, de notrc rcprisentant permancnt aupris des communaulis 
europCcnnes (burcau dc la D A.T.A.R.). En rcvanchc, prisentation 
dc$ projeis ct nigociation rclivcnt de la sculc compticncc de l'Etat. 

Cctie position n'est pu duc seulement i une motivation d'ordre 
pohtiquc, i savoir le souci dc 1'Etal d'assurcr la cohtrencc de notre 
dCveioppemetxi intsrrte avcc «a coRStruaion dc i'Europe. C-ile * tja-
lement unc raison d'ordrc tcchniquc. II s'agit en c(Tct dc tout mcttre 
en cruvre pour que !cs projets soient pripares dc la fa^on la plui 
approfondie et avec toutc la concertation possiblc evanl d'itrc o/Ti-
cieilemcnt prisenlCs. 

!. Coetacts 4'laformatloe 

Les coniacu d"tnformation pcuvcnl itre utiles aux collectivitii ter-
ritorialcs qui jouhaitcnt rnieux apprihcndcr la realite communautaire 
et mieux connalirc let micanismcs d intervention cutop*enne en 
matiire de politiquc rigionalc, mais aussi de toute politique commu-
nautaire ayant des implications locales ou rigioneles. II* peuvent 
1'iirc igalemcnt pour It commission qu'ils aidenl sinsi i mieux 
ccrncr les rtalitts locales et rigionales et i mcttrc en acuvre lcs dici-
sions du conseil. 

Le rdlc des prifets est primordial i ce stadc pour atsurer toute la 
conccrtation nicessaire. Ils l efforceront donc de maintcnir avec les 
roilrctjvitis tc/riioriales un ccntact aussi ^froit que possibie : 

- efin d'etrc avists aussttflt quc possible des relations d'informa-
tion entretenues par les collecttvitis tcrritoriales avec le commiuton : 

- afin dc mener. de concert evec elles, une reflexion sur let 
pto)t\t qu'cUes souhaitent voir prtsenter i ia commission tt, noum-
mcnt, sur les critircs de queliti i rctcnir sclon les « nornies • com-
munautaires. 

!!s attireront 1'attention des rcsponsablcs dcs regions, des dtpane-
menti et des commvnet mitresiks sot )cs riiquct qoe compoftcreu Ze 
fait d'oricnter les dimarchcs de la commtssion vers des projeu non 
conformes aux priontis nationalcs et sur I'int6rit ividcnt qu il y i i 
foumir des informations sur dcs programmes ayant fait 1'objet d'un 
accord comractuel prialaole (dont les contrau de plan foumissent 
1'iiluttration) entre lct tigions, les dipartcments et tei communts 
conccmts et VEtat. 11$ pourronl utilement. si lcs ilui le souhaitcnt, 
!es accorr.psgncr dans ieurs contacts d'information. 

Cette conccnatioo doit itrc aussi souplc, aussi peu contratgnante 
et »usn peu institutionnafisic quc possiblc. E!le ne doil p*s Jtre i 

1 stns uniqut; il css en cffct naturci que i*Etat informe )e» collecti-
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viib d<i en<#taiiefli piiitt »•» a*v#>u nnioAil ti d«i 
pnonib <)u'il * uxiittt. EIU «ioit iti« paui <ut «(fifiit. ElU 
n« doii pri.ill|i<i «wcvo d<* fiuii niv««ui du pou»e« Utm.tulitl. 

f.nfie. il «1« »owli|*«< <lut Is tefitlutio* d« toiililll 
d tiudi e«tc l» fcomroiiiiUB ut p<t)uj<r l«i thoii qvl i«i*i«M 
/*iu y)itn<v<€ii»«/ii twi W pli» «tiien*!. C« pviut «»i npptU i U 
tvBimiiiion. 

2. Fiiwaiellee '« <«»*«<«t 4t ratfttn 
H »«|»<Ullei 4«* y«»t«4* 

L* ni|t»<iitioii d« p<o(«it «l t» pi<itii(»iio« «1< d<<e,«/nj<i <1* 
<4>oCtiUi« nlt»<ol dc I* Kult dt 

l)'wo« pirt, U 4i«il iuKin* *'*uiurit« p*« t«* «ull<oi»iitl 
ttmiumitt 1 el|»d«f *««< 4<< fcui* tt« <t«* 6i|*«ti«*iiw<vt itiinlt*. 
liqwit ; d twtfl p*«t, » U l«t|K»fl**blltU d tltUKI U iotitlilit* 
du dinlopfxuna/ J« f**$*MibU Ju trfliioiit witionsl letc Ut peti-
ln)u<« ttt plt* t#«*iown*ui*ii«. 

Ui ijtwtndtt Ji tonunii dtt unmunu. «l«t dfp*n«wtiMt «i 
d<t ittitint KUIIDI /i(« (t•<«t «u «it« Jil ilill/nnli /t>»dt *i/vc. 
luitlt. Ix dtteil d<t piotidUK» d« cottttitwttttR Jt» dutiufi l*«l 
Vob><t dt ciiculiiitt •«Utixi t <h*cun d« <«t iondt . LLO CA. O., 
KS E.. F.E.D E.R. 

U |>iMt4uit (umpsiti «B |l««tt*l Ul ph*t«t tul«*nl*t : 
t. I timin litt |||«)<I|, ptiwi t.lt, pm l«t (Iilfin ; 
1. fctereett «t ttunis* U«t ptejttt, uut Iwlt ttsumtU, pei l«t Ut-

tsnctt lntne\t*lt»<n*H«t tompiitniii ; 
$. Titniwitilun ufTlii«U« ii«t iltittniillt ptl 1« SOCt, <)«! ««voU 

Ut tntifvnitint n<rci»*«'«» 4 '» i«pitit«»itiiun p«<m*fi«m« ; 
4. kim.1t d, t* tidiKnJf * U <o<n«ittiti* P»i 1* HplhtoUllon 

pti tri tdminittfiliunt ii.u^.tt#» («iiptiiiiiii mut I* tuniifilt It 

$. Inloimtttun «l«t cttluni-itt* ttiiitvii.Ui p*rtictp*tii *u piejrt. 
l'*«<*iii»A d#« dft dtpeittminit «t d«t i<|ioot 

c«>ft<«ratt doit <««« eltiili tui !« Itu qu« I* Cuui d«t tumpwt d«t 
ooiBtawRiuiti «t U tomn-Uiion te<i< «« i)«o»t d'*(f«nu«f d«t 
coiiii6l<t iuf pi<<«« «t *v« pUc« d« I ttirviion d«* pio^cii fi<t*#ctt 
tut (ondt cummuntuliiui. 

L'Em *ttoa«f« l«t iummuaii. Ut dtptncmcnu «i l«i «ifiont 
conc-<iritt 1 U pitptfeuo* d« U i><ioti*liuii <1 i («ijvuiiofi dtt 
dicitiont piitti. 

L# aioiiopi/it dt pf/iioiiiio» tl dt wtjocttilon d« VEitt nt dotic 
cUii«m«Rt dtfinL II contltnt d« *«ill«f i <« qu"il iflii inptnt. Lt« 
p.t(<U <J«*rent (|t!tm<nl contitilti U l(|ililt «i«« coniittt pttttt 
diftct«Bt«Bl pat U commtiifoe i««c d<t <i«blitifini«ii put-Jin il 
vtfifitf eo«e»**<6t, «e c« ^ui }#t conumt, 1« i«tp«ci d» piincip* d* 
ip<ciUltl. 

Cui pa/ uai ooitcenstlo* itiolu qut !«t pilf«u pounoni jeutt 
tupitt d«t colUcUiith UniioiitUt 1« i&l« d« ceitttillti t)ui dotl <U« 
t« Z<«f. L«« e»tl«rtiy>il» tifiiieiieltl tuient dt Uuf t6l( iaititi i 
t'*dit*4«i * «u* aAt» d'ofct«tiU teuttt l<t |uanti«t d« benet p(tp*u-
tioa dw do%ti«f. Ui fiiiltu »• dtvioitt p*t h<tii«i 1 di<i|ti, tl »<c«t 
t.ii*. U* <lut tocau» v«n t«i edeiinuUeiiont cewpilteiu. Cttt 
«nfia 1 ftit nu'it loltndie d« »'«ttoi«« qu« U« pfojtti «n.itt|<t 
r«cv«llUei l'e|i4ttt«et 4« louut Ut eell*cii«iitt t«nitoii*'«* di<«CT«. 
««ei |#ii<i»t<«t. Ilt pwo«e«tt t «t *«T«t oi|tnit«r touHt i<«ni4.oi 
uuU«, 

Um tui t« »u)«t d««<* *tr« tdittitt i» S.O.C.I. 

3ul tiuiiaiiut, po»« iltiibukioe, *u» »dmlnitti*lioni lntli«tit«». L« 
powi ftctlo* i'lti<«\iii Jct eelltcUwittt locitct ew mWiilu 

Jn »1(4(1 M lUao|tl«« t«cevi» topi» de t4Ue e*n*tp<ied»6C« pOvf 
infixnestloa 

L* t»naiiil«« d«» tom">ua*ultt *uiopi«nn«t t«ie U(oimt< i)« 
l'«iu«eufclt d« ai diipvtiilvn». 

CUewUI,. «#« 12 mel I»? 
reletlwe fc feciioft eaUHeuie dtt eeltecttvlti» teifheileU» 

no«! rnHCtno&jtc 

f*i<i, U II eiti Ifl?. 

Ij fttmitr mitttilt/ 4 " Htttievf» U> /'//##!. 
rom<eU»»i/«i dt le Ripuhltq**. «f i IhtJamtt «l 
iltttUvit i<i iki/t i» />11111 Jifbmail^v'1 tt te<ww 
Lu«« 

Vevi towdi«i blte Uow*«« ct julni d«wi «o<t* <<Uii«6« t 1« toopl-
fsiien UeetfieeulUit. L* pnieitu cenctiite U ptitictptliee d«t 
il*t etii ui»«wi dc» temreiiiieni lm«iit»tiqv«i d« cocp<iitien 
tfentfioetUiiri. L» stcoedt tuiii dt U mu« «n aumt dt li coeittt-
lleit c*di« imtpititni tm U (Mplftlioa tieittfreittiliiit dtt cellt<-
tMilt ew ewiediii t«rriiedtl<t «1« >1 <*«! IF#0'fl d» te» snicwUtlon i«m l'«rtUU 41 d« 1» W 4« 1 w*i» 1111, 

C«i dixumioii fonl iott« i U <i«cuUu« du Fimttti immiut 
e* 2061/SC dw 10 mii 191$ daw ilt cvettnutivm Ut tmuttt V 
tt Vt. 

JACQUIS CtilRAC 

D<m*ei4i't> fom a«i/i6w<to* : 
M(<tt, ce«Bwiit»ii«l d« U Rtpubltijui d<t itgiom Alt»t«. Aqui 

i*ie«, Chlo»piin<-Xfil<*n<, h/ntht Cumil. i «»<vrJoc-HoutuHon, 
Lomint. kiiJt h>fiet«t. He<d - P»t dt CtUit. Htctnlit. fiv 
t«nc« Alptt - C6t*-d'X«oi, khOn«.AIp«t ; 

K*(<«t, tewteitteu«t d« U HipubHqwt d«t dtpt«t<tnnm Am, 
A-ite*, AJp<tdt!ttul«riO«<e<«, 11 eui« t • Alp« l, AJt»< t Mt nunut, 
Ajd«**tt, AiU»«, Dowbt, lUuit-0»io**«. Jwt«, Mtuittu «i McttlU. 
M«wt«. MtiitlU, Noid, r)it*<ti Ai|».i.tHu«i, 11*ut<t l'|itiit<t. 
hjilolit OiitMiltt. bsi-khiR. Heui Khic, S»«oU, Htuu St.uit, t<i 
mout d« 8«!(w1. 

A ^aw t*/e<rw*elto# .* 
Ntfiti. <e«e*titi»ii«i dt U htpubliqu« d«t loiitt ttiiom «I 

dip*rttttt«iMi. 

A H N E X £ V 
ettATIVf A tA fAHTtCtCAl tV)N tlti tt US >t<X TKAVAllX I31S t O*iMiiiiufv$ tnttnk t Alifjuta ut Vuurl KA>It.11 IKAllS IKUNlALIlkt 

t* teop/iette* Utnt/taMtllit* <»»»><««n>«»i, *u t<m d<t 
tun.eutiiout d« vettin*i« iniuiuttt p*f Utt evtoidt umlvi «niif 
i«t Ettit 

Ctt «CCOfdi Hilht t«t comp(l«n<«i «l U tltiui d< c«t toitimit 
tient. m*ii n« p«t<it«nt p*t, «n H|U |«»«i»l«. U tumpui.t.on J< 
Ituit e.|*n«t <entiituti(t. 

Dtttt 1« <»t d«t ceotieittiont |ouv«iinimim*Ut pivpitnxnt dtttt 
U"vftin«ittiont (tUilitt), U numbi< «l«t iinmtni d< t(.tt<u< d(li|« 
llo* ni l»o»ii M*li i! iltu loujouft U pottibilul tl« Utt.|i.«i un 
tlittm nombn d'«tp«nt. Chequt pittlJiiU J< dllt|«uon « dunt 1« 
ttptriil d* dtcidtr toi-mlin* 0« U coinpotiuon Ut t<IU ti. 

Ltt pfiUtt «iimintienf d«n< <jt«(l# tttttutt U uu U» (omnmtiotu 
*«itieiti d*flt t« itttort dt Itui comptt«nc« iftiitui d<t tlomtit pou 
vtm ttoif utti incidtnct dtnt dei domiintt d<tonn*it 0« U compt 
t«nc« d«t <ulU<u»iUt t<mioft*U«. 

Stt «pptititnit qu« Itt tiivtut d'un« comiittttion initihtuqut 
miiiini «it jm we iutiiii tpikifiqu«mtni locil itUv*ni J« tompt-
lte<«t tiinifilitt, tl dim I» mttuit otl dtl iiut IvCtut ttjiiiittt-
Itiini I» »au d'tiu sttociit l ctt titttut, il tpptatinUiin tut 
priUn d« fenauttr, d«n« ck«<|«f e*t d iiptit, d/t piopotiiiont poui 
itnii compit d« ctitt tiiu*iioe. 

Hei p»n«Dili«t iti*n|«it dtvionl, psr couiivitic, /<<< «»f/ui 1 
|'t»tn<« vhtqut (eli qu'U «ut« ptru oppoitun d'*noci«i t« quiliU 
d'«tp«ni dtt tlut »u* tltviut d un< temminton 

A N N E X E V| 
*tlAT1ve A LA MtSE IN UUVKE Dt La CONVEhltON CADKt 

tUKOrttNMfe SUK LA COOrtkAUOH tKAUS.f KONTALIf Ft 
DIS COlitCrtVtTf $ OU AU!OFtl £$ TtKKttUKtaLE 1 UU 
21 MAI t»16 IT A JON AKTtCULAltON AVtC L AKltCLt ») Ut LA tOt OU 1 MAIU llll 
D*ut l«ti«t itilmnl I» teopiietlon ii*«ttfioni»llti« dtc«ittt»li»<« : 

ft.licU •) dt U let e» 1121) do 2 f...t tSt2 «t i* cenvtitiioi, <*di« 
«uiop*#*e« io/ U roepif»lio* ti*n»(iont*lU«« d«t <oll«c«ivnti ou 
«utoitlti t«niieii»t«* du It m*l 1910. 

I. - L» ceeviniion c*di« d* Contill d« l'Eu«op« tm U rooptit-
tle* n**ifieel*ftVi< d«i ceHrcuvttit e« tuioihti * lil 
iiuAtt p*i U Fi*n<* 1« 1$ fivii«r l$13 «« «ti «t>ui« «n vtivtu; dtnt 
aotit p»jft 1« 1$ «t*l 1*1$. 

OuiM U Kiinct, Ut dU Etilt mimbm tuUtttii toni n*ni<« i 
c<it« <en««*tie*: l'Awtrlch«. U l)»n«m*tl. l liUnJt, 1« l.ltchu». 
ti<>*. 1« Lutfmbouii, l«t r*yt-Bit. t* Norvi|«, U Ktpubliqut (idt-
1*1« d'AJI*e«*i6t. U Suid« it 1» Suittt. 

II. - La ton»i*llo«t » pewi objiml d« piontoovoli t* cooptitiien 
ti«i>tfiotti«IUi< «ntt« <elUalfiit« e« *wiv<«iit iiiittoittlti itU«».»t 
d«t Uidlnnui p*nl«t conii»n«nt<t 

LIU dlftnU «<ti* toopiiiitvn commi toul< toitt«it*tion »it«nt i 
lt*/c.icti tt 1 divtlopptf Ut nppont d« voiiin«i« ««Kit «i telUtu-
«iiit ew «vioniit »inti «ju« I* conclution dtt «ccoidt tt tiimif 
m«*u uiiiii i ctiit fm. 

III. - Le <e*««*tie* «ubeidoen* <tp<nd«<il I* <t>o(>litilo.t t.tni 
(ienl*lii«« «n»U«|l« »» i«tp«<l e« t.iletnrt «o.t.tnU.... : <«tt« t 
niiun «lett littHtttiti d*n« 1« ««tpifi d«i dttpottiiuiti tu.ttiliutiun 
etlltt dt Chtqut ptnU «t tonfoimimtet «ut comptuntti pi<»wit 
pti |t dioii lni«rtt« d« chiqut Et»t «* mtiilit d< itUilont tnitm*-
tientltt ; «« ewtit. fittndut «f t« e*fuf« d<i <onipif«tc<i dti toh 
ItoUitit itmtoh*Ut, ttllti qu'tllti t®"1 Hiitt |t*i Ui ditpotttiont 
Iniiintt dit Et»t« csniricunti, et ient p*t »(T«ctiti p»i U coenn-
iloe 

JOURNAL OFFlClCL DE LA R£HU0L1QUE FRANCAlSE S393 

lion. Ir 10 nov<mbr< (91?, 3V. • L<;« dr tori *i/h<iior! 1 U 
1« funct t ftii 1» dtcltiehon tviv* 

» Au mcmtm dr U ti|nttuit dt U prittmt con»tniion. I< Cov-
vttntmtni dt lt R(publi<)u« li«n<*itt. t« fiftnnt tu p*i*ii*pht 2 
d< I entiU i d< u tonvtnlton, dtcUft «jw tl luboitionnt $'»vpitc*tten 
Jf rrJU.ti i 1» (vficlwtfon d «rcoidi initilttixfutt. » 

II t ri.iow i)»t U convrniion *>n «pphwttU qut d*»t t* roriuit 
ou un «ttoiJ * Ht coitClu 1 Ctt «ff«i ti.ut t* fitnct «I I'Et*« doni 
ult.ini Ut twlliniiiiti inniuitiltt tiiti,|<<tt inititttitt 

V - l)< toi, c6ti, I tnuU 61 d< U lot n« 12 21) du 2 n.t.i 1912 
Ji», ,i,„ i<tiii<ii.< *'«!<(«. ta « q«i (onttint U raoi'tnuen 

i.l « 

viitt dtutnniiiiiet ti 
M|ton . 

C.i d<ut uti«, , „ 
( L «nict< 61 d« ( 

«t*l«t <«lo..c iiiUitttn 
} L tii.clt 61 4« 

i*t ptul dfttUtf, «»<c i'«uiofittiiuii du Gttuvti 
1 il<» f.n. tl« cont-tnitton «i dtnt |< c*di« u< | 
itehiit. d<t conutxt 111olitit evtc dtt cotUcii 
iiin|titi iy*n< wtit (lofiiitn tomntunt ev«c l 

nicwltni d« U mtnitic tuiv»ni« : 
U loi du 2 m«n i9tl t>« vitt yut Itt K,ion 
ion t «pplicjut * touUt Ut culltclivnti t«mio 

t dtp»it«m«ntt eu lu* tuiiimuntt) 
loi du 2 evtit iV• 2 ; 

ii|1U 

«t |iull! ,, *nl tv« Ut celUcii ivtlti d<c<nl«.Itti< t iti tu|l111 
q««IUi l. «UU(.t,»t,u,l tti «n» »»!<« wttt (joiiiifi< Cum.tiuiu 

1 . to... If»li«i, c.du : «u-ui-l in.u vitt, qu.nt * .11«, 1,, ,«! 
»UI«lll»|<. iiuuoi, «n j !•< u plu . I*i|. qu, (,|l« d< toiiii|ulii 
luil t|U Ull « Ct»0|*(,«l|« >n ptoi t il.Ulh «nti« colUcil.iUt it 
qul. t«nt 1 • it conniut t. toni i rtptniUnf «oitifitt. 

) D*nt lh>puih#t« oU V*itici« 61 d« U toi du 2 nttft 1912 
coimniion c*iii« ititxni f#»ii«ntnt «ppii.tbUt |r»t d'u 
tyir.i ufit (iv.mtit contfnur.c «rtc unt tolUrtiviii diirniithttr 
ti,*n|fi< nliitm d'wn I.«tt ptnic I 1« tonetnttonj, I* Mitxniiun 
I <iiij«uj|jj».i t/1 rtHu tit I tiMtU 1) <i< U Conililuuun, i coinjiiion 
iju u.i «ctuid tuti inuixdw <niii U Fi«nc« <1 I kiei concimt. 

VI - Commt on l< veit. I* <eopii*tion tient/iomtliiit dtc«nu«-
luf< «nt(iimu«, qutlU qut toil I* b«t« )ufi.ltiju< tui UqurHt «H< 
"l'"t'i itiumtt (utmtl.itt . d*nt un c*t, tenclutton tt un ec<oid 
b.tiititl, «itnt l'»ui«c, twivmtllon pittitbu du Liouv«tnc»i<ni 
l u.u <i I *uii< «<i|uititni un minimum d« ttmpi. Lei coUttiiriitt 
t«iiiiuiul<« diiiitutti dNtiblii dtt itltliont d< coopiinion ti»nt-
livuitlt<u t»<c dtt pimiuutt iti*n#tn dcviiitnl donc tn infoimtf 
I Lt*i «ttti loii|um(H i l ivtnct (dtut mott minimum) poy« <jut 
rtlui ti puittt piuci Jti twi contufttiiont inumitnititiitlUi «t »u* 
nlfuiitUuin fiicriiKfri Lti (iitftlt, Uimmiittuti dt 11 kipubliqur, 
ihluifiuioni l<t colltciivittt itiniert»lti da ii|iont ti d(p*ntm<nit 
ftontilitit dt ctiit ntcttnU. 

ClfCoUU, 
nele « e 
dlperv 

do II m»l llll feletlve eu« teletlone Internetlo-
• U frence et A l ectlon e*t*ilaoie de» «igtene et 
mtnit d outie-mer 

NOK: rtUCtWvOHC 

P-tit. It 12 ii i 1911. 
htmiti minimt i Htintuii Ut /(#/«11, (tmnU|j/<n 
Jt lo M/fet/lfwr dtt i/fiont 4t Jtpailt mt nn 
J»»,,t tl 4 H,,J*rm,t ,< Afr,,.,„/« l*i thtft 
J, Jifi»-*»tU*ti tl tvnvtanti 
fOw/ «Vermelte* i HoJamt «l 4 */<i«Uu»j tr, 
rtiftti. tammimUtt J, le My/"fc/l«ut J,i «ulit, 

t/ J/p*,„mi»n) 

i d-k>lnt wn< «iet« t«Uiiv« 
i *i t I «tlivn i *t< it«ui« 

i ««UtioAi Vout «oudm bi«e 
KMHHllu.l.lci |, 
lfjitiuniinii tleutir. 

1« ducw.titf.i («ii «u«t«, «n <« qul tonc«fn« Ut itgiont «t d#p*n«-
»<*ii Ot»iii,iiii, * U chculuit dw fr«,nJi< mlnltut n* 3C*J/SC 1. 10 m.i itls. II «n ceitmtutii l .n.utt IH. 

JACQUES CttlKAC 

A N N E X E 1U 
MLAllVt At,x Kl t> t lOfll INItKNATtONALH Df tA HLANCE 

t f A t At/l.UN t.All Kll.llKt UH KtCIONi t.T HtrAKftMtNll 

10 « du Pitmitf minittit 
i IV» J 20tl/SC dw 

tv df,,i^,.pvw,„, j, ,, ls C«11Ibt «t rurt.n 
t«Hl.«« . ,.uv, tt..lttqw< Iti « . Hrt|.illl,lM (IUIII...U »•«» eM.u.u d« 
i«N>c#,t(itf* j „nrilti fti 1« f<«n<« «< lli.untihttlluti «i«* 
»cki»|it tconomitjut l. t«chnit)wti tt cultuirlt. Ctllt iiiw.lie* 
tenflu twi taioni «ttiritwitt du dipentmtnu tt iltiont d'ouut. 
«*n e*« dimtntion penicvliii*. 

Dt*t lit ionit ei) tent titwit lt« dtpintmtnii tt ii|ient d'ewii«-
wif, II tit dwitc itKAiiil qu« «eit *itwil* I* cehiimtt «ntit Iti 
tittvnt «lilittwm nuntn pti 1'lttet «I Ul inlllltlv.t tj»« t«i «u|l«tl|. 

it i-vtt fl« ptnt-
i pfiftit, toromit-
< tl dt i'in/orroti 

«iiit (<rnion*l<i d'ouir<-mtr p<uvtnt pundit 
ntiitt i«i*n|tfi || it.itni tut *mb*ttedtwn tt i 
itntt dt i* Kipwbhqut, dt vtilln i ctu« cohtu 
muiutllcmcni I cti tfltl. 

Entttnblt, ih toni epptlit i jouti u# illt ttuetitl dtnt U 
<oo«n*iion »v«c Itt colUmvnti i«mien*trt. sw'»U p#v»#ni wl<|#. 
mtnt conttillti poui I* litlittnon dt Ituu piojttt 

» <« f« f l*»ft #IM l*«eU m i«|te>ee j ewtr 
: d< t ewierni d« VEi.l 

*ec« II doit v<ilitf 

i t« p*r« 

I - L«a fhti**, i»t,fe#flee*| 
e« »eet illeti ia lipini« 

l.'tnib*tttd«ui «ti dipotiiti 
o«) il «it »<c«t4i«t II «u th.i 
dt U pohlttjwt tiiifuult 0c U 1« 
itinmtnt tl«t itfit>m ,1 aiptniatnu ittfxatot I* cob<<«»*« dr 
Ullt poiiiii^u». ^ 

l>c mimt, U p<if«« «it dipotiuu» d« Vtuieitii d< !'£(*< dtn, |* 
ii|ton «< 1« d(p*n«mtni. (( ttl *pp<(i 1 >outr we i6l« d'»nim*tie« « 
dt cooidinshoa dtnt l«t iniiinivti d'*aiee «nintwit Htii tt dt»t 
toppciti d.ni l< d(p»n«in«ni «t U i<vee d'evti«-««t«,. II d«it v«,H«i 
i U ti|*tiit dt, «ciioei tiUntuitt «ntitpnut p*r <«t colUaivitU ti 
*u ittpta d«. cemptunc«i qut t* Comtitution «t I* lei i«c»n«t*,i 
ttm 1 1'ti.i, 

l-« pitfti don *ttuf«f ti cooidintiiee drt taiont ttUniuut 
tivutt d« I ti.i dw dipetui cotiti««ui 

t pubtu t In.n 
f.ublltt 

do. 
U pollllqt 

u,. 
v«tll«« 
e,|* 

II « 

i«pi(-

1. Af.n d> p*r>«nl, dtn, dt bonn#t condMiont, ,1 ,,i tmpe, 
i*'|< tctnnft d't»(on»i*ifent toii n.uii «nut irt p«t(tu * 

.mb.tt.dtuft iccitdittt dtnt Ut ti*„ dtt ten«« «en«^rnt,, 
uitlt qut Iti «miz«tt*a<vri <i iri pititu prvcietni p<n<H>.qu«mtei « 
dtt contuhiiteni luf Ui tuj«u «t iniutuxt dinilitt commue itlt 
qu« I* coopifinoi. it|ioo«U d*m |tu« ion<. «n j uttxi.m Ut ,tl. 
vict» d« <>:«»« epp«Kt t pjiucipn t |«U( mi,t f„ autu 

C«ti« ii.fuinitiion muto<ll« «t c«t ceniwlietiont, eut<)u«IUt p«w 

icoitnrmqut, l«t ch*«nt.,<i contwUtut, Ut wnivntitit, «tc Teni *U 
(o.iJitton dr U cohtnnM ' ' 

2. Ut ,»,if«i| p«uv«ni oi|tnitti, d»nt d«t dtptnrminu «t ii#.ont 
d ouift nui, c«t itunioni d m/ufm*Uee «f dt it(\ttion tw i* noh 
ttaut d< U Fi*r.ce d*tu U tont. «n lituon tttc It mintttiit dtt 
iffttirt in*nj<i,i «i )< rominiit d« U ux>p*i*i,on. lut pitlru ?*"• 
vtni attocitf i c«i itunioni dtt iiut tocut. dct ptnennthtt* i 
ititteni dtt militut tconoiniqutt, tocttut «i o,ltw,«ii II c*,h..»m. 
qot irt «mb«ti*J<ufi i«<#dii#t dtni Ut £i*u d« U ion« « »ei«nt 
ililtmtni «itociit. 

four Itt mimti leitom, il convitnl d'*ttoctt« d*v**t»it Ut 
oiiftu conctinii *«« «iuntooi piriodiquti d« lifltiieR exnitt pti 
lt niinittin U<t *fl»t<«t tti.n|iirt ou U euottlin d« U ccwptiet.oe 

3 L" pii/ttt dtt dtp*ntm<nu «i ,(jisni tfount-mti pturtai 
iut emtnii 1 leuhiiltf tfltciurt d<t dipUcentinli d*et dct Eliu 
dt U lont ti i j eoutr dti cont*cu »vtc ttt «wiemii d< t<» Kt*u 
Ht ««ftiiirni dt «t projtu Ut *mb«it*dtua qui «* eppKotm i ep-
ponunitt tl ettuuni l'oti*#ii»tton d« «t dtpUctmtnit. 

II - L'*nlee «tli,(,ei« 4t* IÎ tmateU «I II|IMI d'eelie-*<r 
Commt Vtndiqui U ciicutnu ciitt «« itf(.«ec«. In principt* «I 

1« attpoytiQa, «',ppl,«!„««, t ( «aiee «.l<,uwi« d«t ceil«CT..ntt 
umtofiiUt v.Uni powf I «numblt du cotemwmt, d«t diptni/e.eu 
*t d«» lijiont 

La piittnu nou » poui objtt d« |«t to»pUt«f «* u qwi u.cti.i 
Ut dipen«m«nu «I i<tioni d'euti«.m«i. efi* dt Unir cnept* d«, 
p.ei>lt«u«e «pttifiqo.t qot pottnt t«wf iloiii,««<*i «« Uur «evuee. 
n««t»«nl peliiiqwe. 

Il convitni, I uI i|»id, d« teuliintr ltt poleu tulvenlt ; 
1, L«» coilrtiiyiUt uitiioiitltt ptu*t/U telititt.lt d«, 

*»«c d«* cetltCTivitit Kimoii.u* iUenitut d.oi 1« «edi* d«t p,t*. 
Ciptt |inii«u. i«p,v«H, p»r I» cucwuin. I-.IUI doiv.el ,«tp«c.ii 
tlncttntrnl I» tomp<i«nc« «*c(utlv* d« l'£t*t «* <« qui co.cirei l<i 
l.ltitoitt »v«c Itt fci.lt iti»n|tri «t Ut ei,.ntt.t,o«t tA.«m»iien»Ui 
intrittniquri ; 

2.  L'»«iicl« 9 d« U loi du )l dtcxmt.,, t»H poneet twf 
lei|.nillli(in d«t l(|iont Gutdilowpt, Cu>.»t. M»rtirwqu« «i 
Kiunion dupoi# ; 

* Ui contiilt ,ii„„.,w. d« QvtdiUwp*. d« Cwiint «I dt 
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fuofiises, 4 dc» &tgoci*tions inttftinnl dircctcraent !euf 
colleaivitt. ce!a en sccocd svec le prtfet qui pimcipe i c<i 
miisioru. , „ . 

D< mifflc, il est envUageable d'ai40Cier i des projcts de 
cooptration avec lci Etau proche* cenains organismes locaui dans 
lc cadre de lcur objet social. I* prifet panicipe i ces rencomru. 

111. - Rtlatte# aiK la C.C.E. 

Afin de facilUer les tcbanies d'informations. un membre de 1> 
rcproentation ptrmancntc de la France auprti de la Communauti 
cjt charjt, sous 1'autoritt de 1'ambawadeur. de la coordination des 
questions inttrcstant les dtpartemenu et rtgions d outre-mcr au plin 
coBBunauuirc. 

Cette minion de coordination et d'information ne remct nullement 
cn cauae lci proctdurca anttrieurcmenl dtfinics pour Sa priacntstion 
olTicielle de documenu ou de demandta adrcuti par la Ftinct i la 
Communautt. , 

Datta des condhions de bonne tnformation mutuelle et de 
concertation efTicace. 1'action dc 1'Etai et cetic dcs itgions et 
dtpartemenu d'outre-mer apportcnl unc dimcnsion nouvcllc i nos 
reiattofu extirieurcs. EHes pcrmcttent dc \tt divcraifier. de les 
dtmultiplicr tant jur le plan tconomique que sur lcs plans culturct, 
jcientifique, ttchnique et social et dc contribucr ainsi au 
renforcement de ta prtaence et de l aaion de la France danj ICJ 
Caraibca et foctan Indico. 

ANNEXE N° 2 

Circulaire du 10 mai 1985 relative d Taction ext6rieure 
des collectivit6s locales 



CIRCULAIRE N° 20S3/SG DU 10 MAI 1985 

relative i 1'actiori extdrieure des collectivit6s locales 

Le Premier ministre aux commissaires de ia Repubiique de 
region et de depariement et aux chefs de postes dipioma-
tiques et consuiaires. 

Lcs colleciivitcs tcmtoriales portcnt un interet dc plus cn plus 
marquc a leur aaion exicricure et notammcnt a la coopcration trans-
frontalicre ci a la cooperation decentraliscc. Les besoins et les aspira-
tions qui sc manifcstcnt ainsi au nivcau communal, dcpartemental et 
regionat et la diversite dcs actions entrcpriscs constitucnt des factcurs 
positifs car les collectivitcs territorialcs contribuent dc cette fa(;on au 
dcvcioppemcnt des cchanges economiqucs, culturcls, scicntifiqucs. 
tcchniqucs et sociaux ct par 15 mcmc au rayonncmcnt de !a Francc. 
Resultanl d'unc libre dccision des autorites localcs ct cnlrcpriscs dans 
le rcspcct dc nos inslitutions ct dc notrc lcgislation, leurs initiativcs, 
dans ce domaine, sont utilcs et mcritcnt d'ctre soutenucs. 

II importc quc lc Gouvememcnt soit informe dc fa^on systcmatiquc 
et rcguliere dc ccs actions. !1 doit cn effet etre cn mcsurc dc consciller 
lcs collcaivites localcs a lcur sujct. II doit cgalcmcnt vcillcr a cc que 
soit cvitce toute interfcrcncc susccptiblc d'cntrainer dcs consequcnccs 
defavorablcs pour la politique extcrieurc dc la France. 

C'est pourquoi il est apparu nccessairc dc -,ous apportcr des infor-
mations sur lcs principes ct lcs rcglcs appl:c.->'-:-. ••••* r~i:acts ct i_.. 
relations entre collectivitcs territoriales franijaises ct itrangcrcs. Vous 
trouvercz ci-joint cn anncxc dcux fiches tcchniques ctablics sur la basc 
d'un dossirr prcparc oar le dileguc pour ra-.tion cxtcrieure des collec-
livitcs localcs au minisierc dcs relations cxtcrieures en liaison avcc le 
ministcrc de l'intcricur ct dc la dcccntralisation. La prcmiiirc fait ctat 
des condiiions dans lcsqucllcs lcs aaions dcs collcctivitcs lcrritorialcs 
doivent etrc apprcciccs sur lc plan dc la legalite. La dcuxicmc precisc 
les modalites dc Vinformation et dc la conccrtation qu'i! cst souhai-
table d'instaurcr cntrc les rcprcscntants dcs collectivites tcrritorialcs ct 
1'Etat, mais qui nc doivcni pas fairc rcnaitrc. pour autant, unc quel-
conquc tutelle. 

Ccs eonditions, quc vous pourrcz utilcment portcr i la connaissance 
dcs clus locaux, dcvraicnt ctre dc naturc a facilitcr lcs rapports quc 
vous aurcz a entretenir, dans cc domainc particulier, avec lcs executifs 
dcs collcaivit6s tcrritorialcs. Ellcs vous pcrmenront dc veiller a cc quc 
leurs initiativcs soicnt conformes i la Constitution ct a la loi, qui font 
dc la France un Etat a la fois uniiaire ct dcccntralisc. Elles vous don-
ncront cgalcmcnt la possibilite d'assurcr la cohcrcncc dc ccs aaions 
avec la p>oiitique extcrieure du GouvcmemenL 
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Dc caractirc gincral, ccs fiches techniqucs s';ippliqucni a l'en«cmble 
dcs communcs, dcs dipartcments ct dcs rigions. Unc fiche purtiailiirc 
lcs compktcra en cc qui concerne les rigions ct les dfpancmcms 
d'outre-mcr pour tenir compte des problemes spicifiqucs quc posent 
leur iloignement ct leur environnemcnt politiquc. 

Unc fiche vous scra igalemcnt adrcssce au sujct dcs rappotts dcs 
colicctivitcs territoriales avec la Cornmission des communautis curo-
picnnes pour lesqucls il convient d'£tabiir une distinction entre, d'une 
part, lcs rciations d'information qui nc soulevent pas d'ohjection sous 
riscrvc quc Vadministration en soit avisic, d'autrc part, la pieseptation 
et !a nigociation des projets qui relivcnt des competences de 1'Eiat. 

Vous reccvrcz cnfin dcux autrcs fiches qui priciscront les modalitcs 
de la participation dcs ilus rigionaux aux commissions interitdtiqucs 
de voisinagc ct la mise cn aruvre de la convention-cadrc curopicnnc 
sur la coopiration transfrontaliire. 

LAURENT FABIUS 

A N N F:X E ! 

FELATIVF MJX A5PV.CTS JUPH)!QUUS t<E L 'ACTION EXTERIEURL 
DF.5 COLLECTIVHES Tc.RRlTCRI/.LES 

Lc dtviloppcmert de 1'aclion txttricure drs colicctiviits territoriz!.'s 
appcllc 4 priciser !es modaiitcs sclon lcstjucllcs c:ttc action p-;ut clic 
rncnic. 

1. • lai«* 

Lcs relations cxtiricurcs nc sonl pas constilutcs par Ic$ seuls rap. 
ports cntrc Etats D'autrcs actcurs oolitiquts, iconomiques, cullurels :t 
sociaux loucnt un role important i.ur !c plan intcmational. Dc mcitK, 
ici collri:tivii.i5, icr.itorialcs fnnq-iiiscs c. tttanRin:s che.rc.icnt. cit plus 
cri plus :i roucv de$ contacts. U ;»ati:|uc dtji. an<icnne des juif.ek.eu, 
!es rclations olTicitties sui ie p.ui, bilaiiral cu Ua.is lc cadrt d o;£H."i-
sations internationalcs. Ics rclations transfrontalitrcs favoristes par la 
construclion de 1'Furopc, les manircstations iconomiqucs ct culturc!!es 
cl plus iccetnment, la coopirztion dicrntiaiisic rivtlcnt une dcrnande 
qui se mariifesie aussi bicn -n Frmice t|ue dan; lc.. pays iirangcfs. 

Ccttc tvolution nc pcut que sc poursuivrc. La misc en place de la 
dicentralisation et l'cxcrcicc dc nouvcllcs compttcnccs contribucn* 4 
affcrmir Videntit.t des collcctivitts tcmtorialcs ct tcndcnt 4 divelopper 
lcurs activitis svr ^c plan local. Cr. dtvcloppcmcni. sc traduit igaiemcnt 
par un ravoniiemcnt plut graml au-deli dc nos frontiires. C'tst i.insi 
qjc ics cornmvnrs, lcs dlp:Vit.r.cnts e': IKS iti;ions sont apprH::i & 
ripondrc 4 des sollicitaiions t;i:i diverscs dc la part dcs colkctivitts 
localcs iMrangir is ct & prcndri: des initiahvcs a ietir tgard 

II $*agit h'i <l'un tltmcM poiiiiiV. Lc.n co le:ti /it&. terri:oriaics, r.n n|;is-
sant dans rinttrci dc lcun popMlations. contiibncnt i multiplicr tt 4 
d.ivcrsificr Vaction dc la Fvanc-: tlHns Ic niondi:, tn scriant k la foii de 
rclais ct dc traits d'union. Lci colleciivitti torritoiialcs sont ainsi 
dcvcnuiis ilc vtritiblcs actfurs Lc CcuvKmcrnent a d';iillcurs sonfortt 
cctte tvoluticn. Dans un discuv.rs prc-nonct h Manviilli: le 
<1 novernbrr 19RI mon p-tcftccssi:iir avait dtji soulignt Vsmponina: dt 
ja coopiiz.tion e: dcs tchaitas.s tcclin(.logiquc« tnstauits au niveau 
vigional t vec lc Maghrcb. 

U. L«! :cxh» 

1° Lcs rclations cxtirieurcs dc 1'Etat font Vobjct de dispositions dc 
caractire gcniral qui difinisscnt : 

a) Lcs compitcnccs du Prtsidcnt dc la Rtpubliquc cn cc qui 
concerne : ; 

- la garantie dc Vindipcndancc nationale, dc Vintigritt du tcrri-
toirc, du respect dcs traitts (articlc 5, alinta 2 dc la Constitu-
tion); ' 

- la nigociation ct la ratification dcs traitis ct accords intcmatio-
naux (article 52 dc la Constitution) ; 



PF.EMIER MlNiSTRE 

h) Lcs comp6icnccs du Gouvcrncment vlsics 4 1'article JO. alinea I" 
dc la Constitulion au lcrmc duqucl « lc Gouvcrncmcnt drtcrininc cl 
conduit la politiquc dc la nution » Lcs rchtions cxtcricv:cs ::3nt cn 
clTct 1'unc dcs composantcs de la pclitique nitionalc 

c) Lcs compitcnccs du Prcmicr ministre qui dirigc Vaclian dn Gou 
vcrncmcnt (aniclc 21 dc la Constitution) ; 

d) Lcs compitences du ministre <les rclations cxti -icurcs qui a scul 
qualiti pour traitcr au nom du Gouverncmei! avcc lcs Etais itiangers 
(dicrcts du 25 novcmbrc 1810 ci du 14 mars 1953). 

2" Lcs rclations transfrontaliirc:; entrc Etats so.it ri;ics par lcs 
accords dc voisinagc suivants : 

- ichangc dc lcttrcs franco-cspa^nol des 30 mai ct 17 juillc: 1875. 
compte rcndu dc la riunion franco-bclge du 17 juin 1970, ichanges dc 
lcttres franco-germano-luxembourgeois du 16 octobre 1975, franco-
suisse du 12 juillct 1973, franco-gcrmano-suissc du 22 octobrc 1975, 
franco-italicn du 20 janvicr 1981. 

Ccrtains dc ccs accords font diji, dans lcur fonctionncmcnt, unc 
placc aux elus locaux. 

3" En cc qui conccrnc lcs collectivitis territorialcs, lcs dispositions 
applicablcs sont : 

a) L'articlc 65, dcuxiime alinca de la loi du 2 mars 1982 : « Lc 
conscil rigionai peut dicidcr, avec I autorisation du Gouverncment, 
d'organiser 4 des fins dc concenation ct dans lc cadrc dc la coopera-
tion transfrontaliirc, des contacts r<6gulicrs avcc les collcctivit6s diccn-
tralisecs itrangircs ayant unc frontiirc commune avcc la rigion ; » 

b) La convcntion-cadre curopecnnc sur ia cnopcration transfronta-
liirc dcs collectivitis ou autorites tcrritorialcs claborie dans le cadrc 
du Conscil de 1'Europc, dont la procidurc d'approbatton cst achcvic 
et qui est cntric cn vigucur, cn cc qui conccrnc la Francc. le !5 mai 
dcmicr. 

Ccs dispositions visent lc cas particulier dc !a coopiration transfron-
taliire. La loi ne fait donc pas dc rifirencc cxprcssc aux autrcs formcs 
d'action cxtiricurc dcs collcctivitcs tcrritorialcs et notammcnt 4 la coo-
piration diccntralisic. 

II!. - I^s actions 

Dcux cas sont A examincr : 

1° Relations Irartsfronmlieres : 

La loi du 2 mars 1982 rclativc aux droits ct lihertes dcs communcs, 
des dcpancmcnts ct dcs regions a modifii dans son article 65. 
dcuxiimc alinia, lcs dispositions du paragraphc !l de 1'aniclc 4 de la 
loi du 5 juillct 1972 ponant creation ct organisation dcs rigions. 

Cet articlc, d intcrpritation strictc, 2 unc portic pricisc : d'unc part, 
i! s'appliquc aux rigions frontaliircs, c'cst-i-dirc ccllcs qui ont une 
frontiirc communc avec dcs collcctivitis localcs ctrangircs. d'autre 
part. il visc dcs contacts rigulicrs. 

Ccs contaas ont pour objet d'organiscr unc conccrtation dans le 
cadre dc la coopiration transfrontaliirc rclcvant du droit intcrnational 
public cn vuc d aaions dc coopcration cntre rigions ayant unc fron-
tiirc communc. 

PREMIER MINISTHE 

AINNEX-E I! 

RHATIVE AUX E.CHANGES D'FN fO IMATICN 
ET A LA CONCSRrATlON 

ENTRE LES COLLGCT!V".Ti.S TiR^ITORIALES ET L'ETAT 

Lc diivcloppcment des rchtions cnuc coilcxtiutis l.':rritoria!c: fran-
(jaiscs et .';tran;;ir:s appelk unc inforrr.a.iori rtmroqus tt uni' cor.or.r-
tation entr; lcs autoritis locait: nan<;-:sts ct iis ."cprisenvants tit i'E.at 
cn Francc ct 4 1'itrangcr. II imporlc, en cffct, d'assurcr, dans le rcspcct 
de la Constitution ct dc la loi, la possibiiiti pour l'Etat d'apporter son 
aidc aux initiatives dcs collectivitis et de veillcr a lcur cohircncc avec 
sa politique cxtiricurc, sans qu'i! cn risuitc pour autant un quclconquc 
obstacle 4 ccs rclations. 

11 est dans Vintiret commun, d'unc part quc lcs collcnivitis territo-
riales puisscnt accider aux informaiions rclativcs 4 la politique mcnic 
par la Francc dans lcs rigions du monde ou cllcs ont cllcs-mimcs dcs 
opirations cn priparation ou cn coun, d'autre part quc 1'Etat soit 
consulti ic plus t<5t possible afin quc leurs actions s'insirent dans la 
politique ginirale du pays. 

Cctte information riciproque n'impliquc pas dc procidures lourdes 
ou contraignantcs mais plutot un dialoguc pcrmcttant un ichange dc 
donnies chaquc fois que lc bcsoin s'en fait scntir. II apparticnt aux 
commissaires de la Ripubliquc, ainsi qu'au diliguc pour 1'action exti-
ricure des collcctivitts locales, d'etre sur ce sujct lcs intcrlocuteurs des 
collectivitis tcrritorialcs. 

Les commissaircs de la Ripublique trouvcront aupris du diligui 
pour Vaction extirieure dcs collcaivitis localcs ct du directeur giniral 
dcs collectivitfcs locales tous les ilimcnts d'information dont ils pour-
raient avoir besoin. 

En outre, nos postes diplomatiqucs et consulaires constitucnt 4 
travcrs le mondc un riseau que les autoritis localcs pcuvent contactcr 
avec profit pour les dimarchcs qu'c!les ont 4 entrcprendrc. Ils pcuvcnt 
appuycr utilemcnt Icurs initiativcs, notammcnt par Vaction de leurs 
serviccs d'cxpansion iconomiquc ct dc coopiration culturcllc, scicnti-
fique et tcchniquc. 

Dans la mcsure ou lcs collcaivitis tcrritoriales le souhaiteraient, dcs 
problimcs spicifiqucs pourront itre cxaminis entre reprisentants dcs 
collectivitis territoriales et de VEtat. Sclon lc cas, cct cxamcn pourrait 
avoir lieu cn province ou 4 Paris. C'cst ainsi quc, notammcnt, des 
collcctivitis territoriales pourraicnt etre associics 4 la priparation et au 
suivi dcs rclations intcritatiqucs pour lesquclles elles ont un intirit 
dircct. Unc tclle procidure est d'aillcurs dij4 prevue dans !c cadre dc 
ccrtains contrata dc plan cntrc lcs rigions et VEtaL 

D'autre part, lcs colleaivitis territorialcs pourraient avoir intirct 4 
s'informer mutucllcment dcs actions cntrcprises cn matiire de coopira-
tion dicentralisie, afin d'ivitcr dans toutc la mcsure du possible les 
concurrcnccs inutilcs ct couteuscs ct, ivcntucllcmcnt, dc ccordonner 
lcurs actions. 



PRF.MIF.R MINISTRE 
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d) Des compitcnccs cxcrcics par d^autres collcctivitis Um oriafcs • 

4 
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Dans un domainc cn plcinc ivolulion, il s'agit donc, cn difinitivc, 
d'apponcr aux collcctivitis tcrritorialcs toutc 1'aidc dont cllcs pcuvcnt 
avoir besoin sans quc 1'F.tat intcrfcrc, pour autant, dans lcur librc 
administration. 
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Anlasslich der 9. Sitzung der 'Konferenz 

der Rektoren und Prasidenten der Ober-
rheinischen UnivorsitatBn am 19. Oktober 

1989 in Basel haben 

Lors de /a 9* s6ance de la 'Conferencs des 

Recteurs et Pr6sidents des Unh/ersH6s du 
Rhin Supdneur', qui s'est tenue a Baie le 

19 octobre 1989 

der Rektor der Albert-Ludwigs-Universitat Freiburg im Breisgau, 

Prof.Dr. Christoph Ruchardt, 
der Rektor der Universitat Basel, Prof.Dr. Car! Rudotf Pfaltz, 

te President de 1'UniversitS Louis Pasteur de Strasbourg, 

le Professeur Giibert Laustriat, 

le President de IVniversite des Sciencss Humaines de Strasbourg, 

le Professeur Claude Regnier, 

le President de 1'Universite Robert Schuman de Strasbourg, 

le Professeur Jean-Paul Jacqud, 
der Rektor der Universitat Frideridana (TH) Kartsruhe, Prof.Dr. Hemz Kunle, 

le President de 1'Universite de Haute Alsacs de Mulhouse, 

ie Professeur Gerard Binder, 

zur Vertiefung dar grenzuberschreitenden 

Zusammenarbeitin universitarer Lehre und 

Forschung, die im Rahmen ihrer bestshen-
den Konferenz seit mehr als funf Jahren in 

vielfaitiger Weise erprobt und gefordert 
undmitderErklarung vom 13. Januar 1987 

bekraftigt worden istr 

demgemeinsamen Wunsch entsprechend, 
dieser Zusammenarbelt der Oberrheini-
schen Universitaten eine verbindlichere 

Grundlage zu geben, 

in der Erwartungr einen raumlich und 
institutioneil uberschaubaren, konstruktiven 
Beitrag zur Verstandigung und gegen-

seitigen Gffnung derLanderundRegicnen 

Europas zu leisten, 

die folgende Vereinbarungabgeschlossen: 

ont adcpt& la convention ci-dessous 

afin d'approfondir ia cooperation trans-
frontaiiere dans renseignement et la re-
cherche universitaires qui a ete mtsa en 

oeuvre dt encouragee de multiples manie-

res depuis plus de dnq ans dans le cadre 

de ia Conference existante et rSaffirmee 

parla ddclaration du 13 ianvier 1987, 

conform6mentau ctisircommun de donner 
a cette cooperation des Universites du 
Rhin Superieur une base plus con-

traignante, 

dans l'espcir d'apporter une contribution 

constructive au rapprochement et a 
1'ouverture r6ciproques des pays et des 
regions de l'Europe, s'inscrivant dans un 

cadre gdographique et institutionnel 

ddlimitS. 

1 



V E R E I N B A R U N G  C O N V E N T I O N  

Artlkel 1 Artlcle 1 

Die Universrtaten am Oberrhein zwischen Les UniversitSs du Rhin Sup^rieur situees 

Schwarzwald, Jura und Vogesen, entra ia Foret Ncire, le Jura et les Vosges 

die Albert-Ludwigs-Universitat Freiburg irn Breisgau, 

die Universrtat Basel, 
rUniversrte Louis Pasteur de Strasbcurg, 

1'Universrte des Sciences Humaines de Strasbourg, 

l'Universite Robert Schuman de Strasbourg, 

die Universitat Fridericiana (TH) Karlsruhe, 

rUniversite de Hauta Alsace de Mulhouse, 

schliessen sich in der Absicht, ihre Zusam- sa reunissent en une association trans-

menarbeit in aiien Bereichen von Lehre und 

Forschung insbesondere durch 

- gegenseitige Nutzung von Erkennt-

nissen und Erfahnjngen, 

- Austausch von Wissenschaftiern und 

Studierenden sowie von technischem 
und administrativem Personal, 

- gegenseitige Anerkennung von Stu-

dienieistungen, 

- Einrichtung gerneinsarner Studien-

gange, 

- Einrichtung gemeinsamer Institute 

- Durchfuhrung gemeinsamer wissen-

schaftiicher Vorhaben, 

- Erstellung und Vernetzung von For-

schungsdatenbanken, 

- Aufbau irrteruniversitarer Weiterbil-

dungsprogramme, 

- gemeinsame OffentlichkeitsarDeit 

noch wirksamer zu erleichtem und zu 

stimuliersn, unterdem Narnen 

E UROPAISCHE K ONF<!>DERATION DER 
OBERRHESNISCHEN UNIVERSITATEN 

zu einem grenzuberschreitenden Verbund 

zusammen. 

frontaliere sous ie nom de 

CONFEDERATION EUROPEENNE DES 
U NIVERSITES DU R HIN S UPERJEUR 

dans le dessein de faciiiter et de stimulerde 

maniere enccre plus efticsce leur ccope-
raticn danstous lesdomainesde Tenseigne-

ment et de la recherche notamment par 

- Tutilisation reciproque de connaissan-

ces et de fexperience acquise, 

- I'echange d'enseignants, de cher-

cheurs et d'etudiants ainsi que de 

personnel technique et administratif, 

- la reconnaissanca mutueiledesacquis 

ccrrespcndant aux etudes effectuees, 

- la mise en place de cursus d'etudes 

communs, 

- la creation d'instituis communs, 

- la realisation de prcjets scierrtifiques 

communs, 
- 1'etablissement et la mise en reseau de 

banquesdedonneespourlarecnerche, 

- 1'organisation de programmes interuni-

versitaires de formation continue, 

- des relations publiques communes. 



Die Selbstandigkeit der Universitaten, ihre 

gesetzlichen Gnjndiagen und die Zustandig-

keit hochschuipoiitischer Instanzen bieiben 

gewahrt. 

Die Oberrheinischen Universitaten erklSren 

ihren Wiilen, im Rahmen derfursie geKenden 

Gesetze durch geeignete Anpassung von 
Ortinungen und administrativen Regelungen 

die hiermrt vereinbarte Zusammenarbert zu 
erleichtern und zu fordern. 

Artfke! 2 

Die Universrtaten bedOrfen zur Ertuilung der 

hiererkiarten Absicht, im Rahmen ihrerAuto-

nomie in Lehre und Forschung zusammenzu-

arbeiten, der Hilfe und Forderung durch 

stadtische, regionale, nationaie und inter-
naticnale Instanzen. 

Gegenuber den staatlichen, lokaJen und 

regionaien Instanzen wirddie Konfcderation 

durch die Universitaten des betreflenden 
Landes vertreten. 

im Hinblick auf intemationale Programme 

undKcnventionenernenntdie Konfoderaticn 

Beauftragte oder Delegaticnen, die aucn 

die Interessenderschweizerischen Partner-

universitat Basel bei den Institutionen der 

Europaischen Gemeinschaft vertreten. 

Die Mitarbeit weiterer Hochschulen, wissen-

schaftlicher Institutionen und Einrichtungen 
bei gemeinsamen Arbeits- und Forschungs-

vorhaben ist mrt Zustimmung des Prasidiums 
der Konfoderation mogiich. 

L'autonomie des universites, ieurs fonde-

ments legaux ainsi que les competences 

des instances responsables en matiere de 

politique universitaire sont conserves. 

Las Universites du Rhin Superieuraffirment 

leur volonte de faciiiter et de promouvoir la 
cooperation faisant 1'objet de !a presente 
convention dans le respect de ieurs fonde-

ments legaux, en adaptant, selon les besoins, 

leurs statuts et reglemerrts administratifs. 

Artlcle 2 

Pour reaiiser 1'objectrf de la presente con-

vention, c'est-a-dire la cooperation dans les 

dcmaines de 1'enseignement et de la recher-

cne dans le cadre de leur autonomie, ies 

universites ont besoin de 1'aide et du scutien 
ces instances lccales, regionales, naticnales 
et internationales. 

La Confederaticn est repr§sentee vis-a-vis 

des instancas locales, regionales et natio-

nales de chaque pays par la ou les univer-
sites de ce pays. 

En ce qui conceme les conventions et pro-

grammes internationaux, la Confederation 

ncmme des mandataires ou des delegations 

qui representent egalement les interets du 

partenaire suisse, rUniversite de Baie, 

aupres des institutions de la Communaute 
Eurcpeenne. 

AvecVaccorddu Bureau de iaConfdderation, 

d'autres universites, institutions ou organis-

rnes scientifiques peuvent etre associes a 

des projets ce travail et de recherche 

communs. 
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Artikel 3 

Organ der Konfoderation ist das Prasidium; 

es wird vorn Sekretariat unterstutzt. 

Die amtiererden Rektoren und Prasidenten 

der Oberrheinischen Universitaten bilden 

das Prasidium der. Konfcderation. Sie w^hien 
aus ihrer Mitta im Turnus den Prasidenten 
der Konfdderation jeweils fOr ein Jahr. Aus-
senstehende Personen kdnnen aufgrund 

ihrer Fachkompetenz ais Berater zu den 
Sitzungen des Prasidiums eingeladen 

werden. 

Das Sekretariat setzt sich zusammen aus je 

einem Administrator der Oberrheinischen 

Universitaten.dervomRektoroderPrasiden-

ten bezeichnetwird und fur die Zusammenar-

beit im Rahmen der Konfcderation verant-

wortiich ist. Aufgabendes Sekretariates sind: 
- Vorbereitung und Organisation der 

Sitzungen; 
- gemeinsame Veranstaltungen; 
- Kcordination von Austausch und Zu-

sammenarbeit; 
- Planung und administrative Unterstut-

zung neuer Vorhaben der Konfdde-

ration. 
Die Geschaftsfuhrung iiegt beim Adminis-

traior des Prasidenten. 

Artikel 4 

Die Sitzungen des Prasidiums finden in der 
Regel zweimal jahrlich statt und werden von 

den Universitaten im Turnus organisiert. Die 

Administratoren nehmen daran mit bera-

tender Stimme teil. Sekretariatssitzungen 

werden nach Bedarf angesetzt. 

Article 3 

L'organe de la Confederation est le Bureau; 

ii est assiste cfun Secretariat. 

Le Bureau de la Confederation se compose 
de Vensemble des Recteurs et des Prdsidents 

en fonction des Universrt6s du Rhin Supe-
rieur. Les membres du Bureau choisisserrt en 
leur sein le president de !a Conf6deration 
pour une periode d'un an. La presidence est 

exercee a tour de rdle par chacune des 
universites. Des personnalites exterieures 

• pourront etre invitees en raiscn de leur 

•comp^tence.' 

Le Secretariat se ccmpose d'un adminis-

trateur parunivsrsite. Celui-ci esrdesigne par 

le Recteurou lePresident etil est responsable 

de la cocperation dans le cadre de !a Con-

federation. Les taches du Secretariat scnt: 
- la preparation et 1'organisation des 

seances; 
- 1'organisation de manifestations cdm-

munes; 
- la coordination des echanges et de la 

cooperation; 
- !a planification et le scutien administrahf 

de nouveaux projets de la Confede-

ration. 
L'administrateur rattache au president est 

responsable du Secretariat. 

Articie 4 

Le Bureau se reunit, en rdgle gen6rale, deux 
fois par an; les seances sont organisees a 

tour de rdle par chacune des universitds. 

Les administrateurs y participent avec voix 

consuttative. Les seancss du Secretariat 

sont fixees en fonction des besoins. 



Konferenzsprachen sind Deutsch und Fran-

zosisch. Protokolie, Dokumente und Publi-

kationen werden in beiden Sprachen erstellt. 

ArUkel 5 

Die Beschaffung der zur Durchfuhrung von 
gemeinsamen Studien-, Arbeits- und For-

schurtgsprogrammen benotigten Mittel ist 

Aufgabe der beteiiigten Universitaten. 

Die Universitdten steilen inre Einrichtungen 

fur gemeinsame Lehrveranstaitungen und 

projektgebundene Vorhaben in Absprache 

und gegenssitiger Verstandigung zur 

VerfOgung. 

Reisekcsten tragt generell die entsendende, 

Aufenthaitskosten aie gastgebende Univer-
sitat. Ober die Finanzierung gemeinsamer 

Veranstaltungen, Pubiikationen usw. 
beschiiesst - soweit sie nicht durch die Betei-

ligten seibst geregeit ist - das Prasidium. 

Artiksl 6 

Die Konfoderation fordertdie Durchfuhrung 

gemeinsamer Forschungsvorhaben und die 

Einrichtung gemeinsamer Institute sowie 

die Ersteliung und Vemetzung von For-

schungsdatenbanken. 

Die Konfcderation fortiert auch die Einrich-

tung gemeinsamer Studien, Studiengange 

und Weiterbiidungsangebote und fuhrt die 

dazu notwendigen Absprachen zwischen 

den Fakultaten herbei. 

FQrdie Einrichtung gemeinsamer Studien-

gange oder Weiterbiidungsangebote 

Les langues cfncieiles sont 1'ailemand et le 

frangais. Les proces-verbaux, iesdocuments 

et ies publications sorrt redig^s dans les 

deux langues. 

Artlcle 5 

11 appartient aux Univers'rt§s confederees de 
reunirles moyens n§cessaires & la r^aiisation 

des programmes communs d'etude, de 

travail et de recherche. 

Les Universit^s s'entendent et s'informent 

mutueilement pour mettre ieurs instaiiations 

& !a disposition des manifestations commu-

nes d'enseignement et de ia reaJisation de 

projets iies a un programme. 

De maniere generale, les frais de voyage 

sont pris en charge parl'universite d'origine, 

les frais de sejour par 1'universitd a'accueil. 

Le Bureau decide du financement des mani-

festations et publications communes, etc., 

pour autant que celui-ci ne soit pas regie 

directement par ies personnes concernees. 

Article 5 

La ConfiSderation encourage ia realisation 

de projets de recherche communs et ia crea-

tion d'instituts communs ainsi que 1'etabiis-

semerrt et la mise en reseau de oanques de 

donnees pour la recherche. 

LaConfederation encourage lamise en piace 
de cursus d'etudes partiels ou complets et 

de cours de formation continue communs; 

eile demande aux instances universitaires 

competentes de se concerter k cet effet. 

Envuede ia mise en place de cursus d'etudes 

ou de programmes de formation continue 



mehrerer Oberrheinischer Universitaten 

oder die gemeinsarrie Beteiligung an 

internationalen Forschungspfogrammen 

werden auf cer Bas;s dieser Grundsatz-

vereinbarung gesonderte. Vereinbarungen 

abgeschlossen, die der Zustimmung der 

universitS.ren und/oderstaatlichen Gremien 

bedurlen. 

Alle Vereinbarungen, die bereits zwischen 
den Oberrheinischen Ur.iversitaten oder 

ihren Fakultaten bestehen, werden nach 

eventuelier Anpassung in die Konvention 

integriert. 

Artikel 7 

Die Oberrheinischen Universitaten fordern 

jede Art von Austausch und Zusammenarbeit 

unter den Mitgliedern ihres Lehrkorpers. 

Nacn bilateraler Absprache zwischen aen 

beteiiigten Universitaten kdnnen Dozenten 

einen Teil ihrer Lehrverpflichtung an einer 

anderen Oberrheinischen Universitat 

erfuilen. 

Fur Gastlehrauftrage im Rahmen dieses 

Dozentenaustausches, Gastreferate, RrQ-

fungsbeteiiigung oder Kommissionsmitarbeit 

von Dozenten aus anderen Oberrneinischen 

Universitaten der Konfoderation werden 

keine Honorare bezahit. 

Artikei 8 

Studierende, die zurTeiinahmean einzelnen 

Lehrveranstaltungen, fur einen Studienauf-

enthalt im Rahmen des regularen Semester-

betriebs oder fur ein ganzes Nebenfachstu-

communs a plusieurs universites c'u Rhin 

Superieur, ou de la participation k des pro-

grammes de recherche internationaux, des 

accords particuliers seront conclus sur la 

base de la presente convention. Ces acccrcs 

devront recevoir 1'approbation des instances 

universitaireset/ou nationalescomp^tentes. 

Tous les accords de ccoperation existant 

entre universites du Rhin Sup r̂ieur ou leurs 

composantes devront etre integres, apres 

amenagement eventuel, dans le cadre de la 

presente convention. 

Article 7 

Les Universites du Rhin Superieur encou-

ragent tout echange et toute cooperation 

entre les membres de ieur corps enseignants 

respectifs. 

Apres accord entre les deux univers;tes 
concemees, les enseignants d'une universite 

du Rhin Superieur peuvent s'acquitterd'une 

partie de leurcharge d'enseignement dans 

une autre universite de la Confed6rat'ton. 

Dans le cadrs de cet 4change, les 

enseignants ne sont pas remuneres pour 

leur charge tfenseignement, leurs confe-

rences et leur participation a des examer.s 

ou des commissions aupres d'une autre 

universite du Rhin Superieur. 

Article 3 

Lorsqu'ils participent k des cours cu 

s^minaires, qu'ils font un sejour d §tudes 

dans le cadre de programmes d'enseigne-

ment reguliers ou qu'ils etudient une matiere 
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cjium eine andere Oberrheinische Universrtat 

besuchen, bieiben an der eigenen Universitat 

immatrikuiiert und zahlen an der gastge-

benden Universitat keine Gebuhren. 

Zur Erieichterung des Universitatswechsels 
wird gemass Veremoarung der Rektoren 
und Prasidenten vom 2. Oktober 1987 ein 
gemeinsamer Ausweis fur Studierende der 

Oberrheinischen Universrtaten (Studenten-

Regio-Ausv/eis) ausgestellt, dessen Inhaber 

an den anderen Universitaten die gieichen 

Benutzungsrechte und Vergunstigungen 

geniessen wie die eigenen immatrikuiierten 

Studierenden. 

Jede Universitat bemuht sich, den fur ihre 

immatrikulierten Studierenden geitenden 

Versichenjngsschutz auf Studien an den 

anderen Cberrheinischen Universitaten 

auszudehnen und aucn im dffentlichen 

Bereich fur Studierende aus anderen Ober-

rheinischenUniversitatengleiche Vergunsti-

gungen zu erreiche.n. Beim Sezug des Aus-

weisessindaie Studierenden entsprechend 

zu infcrmieren. 

complete dans une autre universite du Rhin 

Superieur, les etudiants d'une universitd 

donnee restent inscrits a leur universite 

d'origine et ne paient aucun droit k 1'universite 

d'accueil. 

Pourfacilrter ces echanges, il est 6tabli une 
carte cT6tudiant commune aux Universites 
du Rhin Superieur (carte d'etudiant de la 

Regio) corrformement a la Convention des 

Recteurs et Presidents du 2 octobre 1987. 

Les titulaires de cette carte beneficient aux 

autres universit§s des memes droits a usage 

et des memes avantages que les etudiants 

inscrits dans ces universites. 

Chaque universite prend !es mesures neces-

saires pour que la couverture sociale de ses 

etudiants soit egalement valable lors de 

sejours d'etudes dans les autres Universites 

du Rhin Superieur. Elle s'efforce aussi d'obte-

nir pour les etudiants des autres Univershes 

du Rhin Superieur les memes avantages 

dans la vie publique que ceux dont jouissent 

ses proores etudiants. Les infcrmations 

correspondantes seror.tcommuniquees aux 

etudiants lors de ia remise de !a carte. 

Artikel 9 

Es ist erkarte Absicht der Oberrheinischen 

Universitaten, die gegenseitige Anrechnung 

von Studienleistungen und die Anerkennung 

von Zwischenexamen und Siudienabschlus-

sen zu fdrdern und zu erleichtern. Dazu sind 

Absprachen zwischen den zustandigen 

Fakuitaten und den Fachvertretern herbei-

zufuhren. 

Articie 9 

Les Universites du Rhin Superieur s enga-

gent a prcmcuvcir et a faciliter !a reconnais-

sanca mutuelle des acquis et la validation 

d'examens intermediaires et de dipldmes. 

Les instances universitaires comoetentes 

devront se concerter a cet effet. 



Artikel 10 

Die Oberrheinischen Universitaten forciern 

die Zusammenarbeit und den Austausch 

von technischem und administrativem 

Personal. 

Artike! 11 

Neben der Zusammenarbeit in Lehre und 
Forschung und neben der Fdrderung 

gemeinsamer Arbeits- und Forschungs-

vorhaben soil auch der Austausch im 

kuiturelien und spcrtlichen Bereich gepflegt 

und intensiviert werden. 

Artikei 12 

Diese Vereinbarung wird in deutscher und 
franzosischer Sprache abgeschlossen. 
Beide Fassungen gelten gleichermassen. 

Die Vereincarung wird von den Rektoren 

una Prasidenten der Oberrheinischen Uni-

versitaten unterzeichnet, sobald die erfor-

deriichen universitaren und staatlichen 

Genehmigungen vorliegen. Sie tritt mit dem 

Datum der letzten Unterzeichnung in Kraft. 

Eine Anderung der vorliegenden Verein-

barung kann jederzeit vcn einercerbeteiiig-

ten Universitaten beantragt werden. Sie 

bedarf der Zustimmung aller Mitglieder des 

Prasidiums. 

Jede beteiiigte Universitat kann jeweils bis 

Ende Marz auf den Beginn des nachsten 

akademischen Jahres diese Vereinbamng 

kuncigen und aus cer Kcmctieration 

austreten. 

Article 10 

Les Universites du Rhin Superieurfavorisent 

lacollaboration et les echanges de personnel 

technique et administratif. 

Article 11 

Paralielement k la coopdration dans le 
domaJne de Venseignement et de la recher-

che ainsi qu'& 1'encouragement de projets 

de travail et de recherche communs, les 

universit^s s'efforcent de developper et 

d'inte nsifier les §changes dans lesdomaines 

culturel et sportif. 

Artlcie 12 

Cette convention est conclue en allemand et 

en frangais. Les deux versions font <§gaJe-

ment foi. 

La convention est signee par les Recteurs et 

les Presidents des sept Universites du Rhin 

Superieur des 1'obtention de 1'accord des 

universites etdesEtats respectifs. Elleprend 

effet a la date de la demiere signature. 

Une mcdification de lapresente convention 

peut etre demand^e a tout moment par une 

des universites participantes. Pour etre 

adcpt6e, cette mctiification necessite 

1'accord de tous les membres du Bureau. 

Chaque universite participarrte peut rdsilier 

cefte convention avant la fin du mois de 

mars de chaque annee et se retirer de le 

Ccnfederaticn au debut de l'annee uni-

versitaire suivante. 
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Die 'Europaische Konfdderation der Ober-
rheinischen Universitaten' besteht auf der 
Basis : dieser Vereinbarung, solange ihr 
mindestens vier Universitaten aus drei 
Uindem angehoren. 

Basel.den 

La 'Confederation europeenne des Univer-
srtes du Rhin Superieur' existe sur la base 
de la presente convention aussi longtemps 
qu'au moins quatre universites des trois 
pays en font partie. 

Bale.le 

Fur die Albert-Ludwigs-Universitat Freiburg im Breisgau: 

Prof.Dr. Christoph Ruchardt, Rektor 

Fur die Universitat Basel: 

Prof.Dr. Carl Rudoif P1altz,Rektor 

Pour 1'Universite Louis Pasteur de Strasbourg: 

le Professeur Dr. Gilbert Laustriat, President 

Pour 1'Universite des Sciences Humaines de Strasbourg: 

ie Professeur Dr. Claude Regnier, President 

Pour 1'Universite Robert'Schuman de Strasbourg: 

le Professeur Dr. Jean-Paul Jacque, Pr^sident 

Fur die Universitat Fridericiana Karlsruhe: 

Prof.Dr. Heinz Kunle, Rektor • 

Pour 1'Universite de Haute Alsace de Mulhouse: 

le Professeur Dr. Gerard Binder, President 

g 



Vereinbarung der Konferenz der 
Rektoren und Prasidenten der 

Oberrheinischen Universitaten vom 
19.0ktober 1989 

ZU S AT Z 

Gestutzt suf Art. 12 Abs.3 der Vereinbarung 
der Konferenz der Rektoren und Prasi-
denten der Oberrheiniscnen Universitaten 
'om 19. Oktober 1939 hat das Prasidium 
der Europaischen Konfoderation der 
Oberrneinischen Universitaten (EUCOR) in 
seiner Sitzung vom 20. November 1990 
sinstimmig beschicssen, den Art.7 der 
Dbgenannten Vereinbarung: 

Die Oberrheinischen Universitaten fcrdern 
jede Art von Austsusch und Zussmmensr-
beit unterden Mitgiiedern ihres Lehrkorpers. 

Nsch bilateraler Absprache zwischen den 
beteiligten Universititen kcnnen Dozenten 
einen Teil ihrer LehrverpfHchtung an einer 
anderen Oberrheinischen Universitat srfullen. 

Fur Gastlehrsuftrage im Rshmen dieses 
Dozentenaustausches. Gastreferate, Pru-
fungsbeteiiigung ocer Kommissionsmitarbeit 
von Dozenten aus ar.deren Qberrheinischen 
Universitaten der Kcnfdderation werden kei-
ne Honorare bezahlt. 

m den folgenden Absatz zu erweitern: 

Dozenten, die uber ihre Lehr/erpflichtung 
hinaus im Rshmen der Konfcderation 
Lehraufgaben wahrnehmen, erhaiten eine 
vom Prasidenten cer Konfcderation zu 
genehmigende Vergutung. 

Convention du 19 octobre 1989 
adoptee par la Conference des 

Recteurs et Presidents des 
Universites du Rhin Superieur 

A M E N D E M E N T  

Lors de sa seance du 20 novemore 1990, le 
Bureau de la Confederation Europeenne des 
Universites du Rhin Superieur (EUCOR) a 
accepte a 1'unanimite et confcrmement a 
1'article 12 paragraphe 3 de ia Convention du 
19 octobre 1989 adoptee par la Conference 
des Recteurs et Presidents des Universites 
du Rhin Superieur d'amender Tarticle 7 de la 
Convention susmentionnee: 

Les Universit6s du Rhin Superieur encoursgent 
tout echange et toute cooperation entre fes 
membres de leurs corps enseignsnts respectifs. 

Apres accord entre les deux universites 
concernees, les enseignants d'une universite 
du Rhin superieur peuvent s'acquitter d'une 
pame de leur charge d'enseignement dsns une 
autre universite de la Confederaticn. 

Dans le cadre de cet echange. les enseignsnts 
ne sont pas remuneres pour leur charge 
d enseignement, leurs conferences et leur 
panic:pation Ades examens ou des commissions 
aupres d'uneautre unversite du Rhin Superieur. 

en lui ajoutant le paragraphe suivant: 

/ outefois, les enseignants qui assurent, en sus 
de leurs obiigations ststutaires, des cnarges 
supplementaires dans le cadre de la Con-
f^derstion, pergoivent avec 1'accord du 
President de la Confederstionune remunerstion. 

ulhouse, den 19. Marz 1991 . Mulhouse, le 19 mars 1991 
PH07GCQPIE CciliiFiEc 
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:ur die Albert-Ludwigs-Universitat Freiburg im Breisgau: 

'rof.Dr. Christoph Ruchardt, Rektor V ' l V-V -M Z,._J jyf-

'urdie Universitat Basel: 

'rof.Dr. Karl Pestalozzi, Rektor 

our l'Universite Louis Pasieur de Strasbourg: 

! Professeur Dr. Giibert Laustriat, Presicent 

our 1'Universite des Sciences Humaines de Strasbourg: 

Professeur Dr. Claude Regnier, President 

our l'Universite Robert Schuman de Sirasbourg: 

Professeur Dr. Gilbert Knaub, President 

Irdie Universitat Fridericiana Karlsruhe: 

'of.Dr. Heinz Kunle, Rektor 

Dur 1'Universite de Haute Alsace de Mulhouse: 

Professeur Dr. Gerard Binder, President _ 

PHOTOCOFIE GERTIFlcE 
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